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DE L ’ ESPRIT
DES LOIS .

LIVRE VINGT - QUATRIEME .

BES ROTS, DAUS LE RAPPORT QUELLES ONT AVEC! LA
RELIGION ETABLIE DANS CUAQUE PAYS, CONSIDEREE.
DANS SES PRAllIQUES ET EN ELLE-ME1V1E.

CHAPITRE PREMIER .

Des religions en general .

Com me on peut juger parmi les tenebres
celles qui sont les moins epaisses , et parmi
les abymes ceux qui sont les moins profonds ,
ainsi l ’on peut elierclier entre les religions
fausses celles qui sont les plus conformes au
bien de la societe ; celles qui , quoiqu ’elles
n ’aient pas l ’effet de mener les iiommes aux
felicitcs de l ’autre vie , peuventle plus contri -
buer ä leur bonheur dans celle - ci .

Je n ’examinerai donc les diverses religions
du monde que par rapport au bien que l ’on en
tire dans l ’etat civil ; soit que je parle de celle
qui a sa racine dans le ciel , ou bien de celles
qui ont la leur sur la terre .

Comme dans cet ouvrage je ne suis point
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theologien , mais ecrivain politique , il pour -
j oit y avoir des choses qui ne seroient entiere -
xnent vraies cjue dans une facon de penser hu -
maine , n ’ayant point ete considerees dans le
rapport avec des verites plus sublimes .

A l ’egard de la vraie religion , il ne faudra
qne tres peu d ’equite pour voir que je n ’ai ja -
mais pretendu faire ceder ses inte reis aux iu -
terets politiques , mais les unir : or , pour les
unir , il faut les connoitre .

La religion chrctienne , qui ordonne aux
liommes de s ’aimer , veut sans doute que cha -
que peuple ait les meilleures lois politiques et
les meilleures lois civiles , parcequ ’elles sont ,
apres eile , le plus grand bien que les hommes
puissent donner et recevoir .

CHAPITRE II .

Paradoxe de Bayle .

M . Bayle ( x) a pretendu prouver qn ’il va -
loit mieux etre athee qu ’idolätre , c ’est -ä -dire ,
en d ’autres termes , qu ’il est moins dangereux
de n ’avoir point du tout de religion que d ’en
avoir une mauvaise . « J ’aimerois mieux , dit-il ,
« que l ’on dit de moi que je n ’existe pas , que si
« l ’on disoit que je suis un mechant homme . »
Ce n ’est qu ’un sophisme fonde sur ce qu ’il
n ’est d ’aueune utilite au genre humain que
l ’on croie qu ’un certain homme existe , aulieu

( 1) Pensees sur la comete , etc .
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qu ’il est tres -utile que l ’on croie que Dieu est .
De Fidee qu ’il n ’est pas suit 1’idee de notre in -
dependance ; ou , si nous nepouvonspasavoir
cette idee , celle de notre revolte . Dire que la
religion n ’est pas un motif reprimant parce -
qu ’elle ne reprime pas toujours , c ’est dire que
les lois civiles ne sont pas un motif reprimant
non plus . C ’est mal raisonner contre la reli¬
gion de rassembler dans un grand ouvrage
une longue enumeration des maux qu ’elle a
produits , si Fon ne fait de meme celle des
biens qu ’elle a faits Si je voulois raconter tous
les maux qu ’ont produits dans le monde les
lois civiles , la monarchie , le gouvernement
republicain , je dirois des choses effrovables .
Quand il seroit inutile que les sujets eussent
une religion , il ne le seroit pas que les princes
en eussent , et qu ’ils blanchissent d ’ecume le
seul frein que ceux qui ne craignent pas les
lois humaines puissent avoir .

Un prince qui aime la religion et qui la
craint est un lion qui cede ä Ja main qui le
Hatte ou ä la voix qui Fappaise : celui qui
craint . la religion et qui la hait est 'comme les
betes sauvages qui mordent la chaine qui les
empeche de se jeter sur ceux qui passent : celui
qui n ’a point du tout de religion est cet animal
terrible qui ne sent sa liberte que lorsqu ’il
deehire et qu ’il devore .

La question n ’est pas de savoir s ’il vaudroit
mieux qu ’un certain homme ou qu ’un certain
peuple n ’eut point de religion , que d ’abuset



8 de l ’ esprit des lois .

de celle qu ’il a ; mais de savoir quel est le
moindre mal , que l ’on abuse quelquefois de
la religion , ou qu ’il n ’y en ait point du tout
parmi les liommes .

Pour diminuer l ’horreur de . l ’atheisme on
charge trop l ’idolätrie . II n ’est pas vrai que
quand les anciens elevoient des autels ä quel -
que vice cela signifiät qu ’ils aimassent ce vice :
cela signilioit au contraire qu ’ils le haissoient .
Quand les Lacedemoniens erigerent une clia -
pelle ä la Pcur , cela ne signilioit pas que cette
nation belliqueuse lui demandal . de s ’emparer
dans les combats des coeurs des Lacedemo¬
niens . II y avoit des divinites ä qui on deman-
doit de ne pas inspirer le crime , et d ’autres a
qui on demandoit de le detourner .

CII AP IT RE III .

Que le gouveruement modere convient mieux ä la
religion cliretienne ., et le gouvernement despo -
tique ä la maliometane .

L a religion chretienne est eloignee du pur
despotisme : c ’est que la douceur etant si re -
commandee dans l ’evangile , eile s ’oppose ä
la colere despotique avec laquelle le prince se
feroit justice et exerceroit ses cruautes .

Cette religion defendant la pluralite des
femmes , les princes y sont moins renfermes ,
moins separes de leurs sujets , et par conse -
queut plus liommes ; ils sont plus disposes a
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se faire iles lois , et plus capables de sentir
qu ’ils ne peuvent pas tont .

Pendant que les princes maiiometans don -
nent saus cesse la mort ou Ja recoivent , la re¬
ligion cliez les cliretiens rend lesprinces inoins
limides , et par consequent moins crnels . Le
prince coiupte sur ses Sujets -, et les Sujets sur
le prince . Chose admirable ! la religion clire -
tienne , ( |ui ne scmble avoir d ’objet que la
f'elicite de l ’autre vie , fait encore nolre bon -
lieur dans celle - ci .

C ’est la religion cliretienne qui , malgre la
grandeur de l ’empire et le vice du climat , a
enipechele despotismede s ’etablir en Ethiopie ,
et a porte au niilieu de l ’Afrique les niceurs de
LEuropo et ses lois .

Le prince herilier d ’Ethkvie jouit dune
principaute , et donnqauxaulres sukts Fexeui -
ple de l 'amnur et de l ’obeissanee . Tuet pres de
lii on voit le mahomrtisme faire renfei iner les
enfants du ( i ) roi de Sennar : a sa inort , le
conseil les envoie egorger en faveur de celui
qui monte sur le iröne .

Que d 'un edle Fon se mettedevant les veux
les massacres continuets des rois et des ckefs
grecs et romains , et de Fautre la destruction
des peuples et des villcs par ees meines rhefs ;
Tliimur et Gengiskan , qui ont devasle l ’Asie ;

( i ) Relation d ’F.lliiopie „ par le sienr Ponce , mc -
deein , au cpiatrieme recueil des Letlres edillantes .

i srr . . in s r.ois . 2
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et nous verrons que nous devons au cliris -
tianisme , et dans le gouvernement uu certain
droit politique , et dans Ja guerre un certain
droit des gens que la nature liumaine ne sau -
roit assez reconnoitre .

C ’est ce droit des gens qui fail que , parmi
nous , la victoire laisse aux peuples vaincus
ces grandes clioses , la vie , la liberte , les lois ,
les biens , et loujours la religion , lorsqu ’on ne
s ’aveugle pas soi - meme .

On peut dire que les peuples de l ’Europe
ne sollt pas aujourd ’liui plus desunis que ne

^ l ’etoieiitdansl ’empire romain , devenu despo -
tique et militaire , les peuples et les armees ,
ou que ne l’etoient les armees entre elles : d ’nn
cöte les armees se faisoient la guerre ; et de
l ’autre on leur donnoit le pillage des villes , et
le partage ou la conf 'iscation des terres .

CHAPITRE IY .

Cunsetfuences du caractere de la religion chretienne
et de celui de la religion maliometane .

S u r le caractere de la religion cbretienne et
celui de la mahometane , on doit , sans autre
examen , embrasser l ’une et rejeter l ’autre :
car il nous est bien plus evident qu ’une reli¬
gion doit adoucir les mceurs des liommes , qu ’il
ne Test qu ’une religion soit vraie .

C ’est un malheur pour la nature humaine
lorsque la religion est donnee par un cont | ue -
rant . La religion maliometane , qui ne parle

> . /
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que de glaive , agil : encore sur les liommes
avec cet espi ’it destructeur qui l ’a fondee .

L ’Iiistoire de Sabbacon ( i ) , un des rois pas -
teurs , est admirable . Le dieu de Thebes lui
apparut eil songe , et lui ordonna de faire
niourir tous les pretres d ’Egypte . II jugea que
les dieux n ’avoient plus pour agreable qui !
regnat , puisqu ’ils lui ordonnoient des clioses
si contraires ä leur volonte ordinaire ; et il se
retira en Elhiopie .

CH AP IT RE Y .

Que la religion cathoüque convient mieuX ä uue
monarchie , et que la protestante s ’aceonimode
mieux d ’uue lepublique .

LoitSQu ’üNE religion nait et se forme dans
un etat , eile suitordinairement )e plau du gou -
vernement ou eile est etabiie : ear les homuies
qui la recoivent et ceux qui la fontrecevoir
n ’ont guere d ’autres idees de police que celles
de l ’etat dans lequel ils sont nes .

Quand la religion chretieune souffrit , il y
a deux siecles , ce mallteureüx partage qui la
divisa en catholique et en protestante , les peu -
ples du nord embrasserent la protestante , et
ceux du midi garderent la catholique .

C ’est que les peuples du nord ont et auront
touj ours un esprit d ’ind ^ pendance et de überte
que n ’ont pas les peuples du midi ; et qu ’une

( i ) Voyez Diodore , liv . 11 .
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rellgion qui n ’a point de ehef visible convient
mieux a Pindependance du clirnat que celle
qui eu a un .

Dans les pays meines oü la religion protes -
tante s ’<*tab ; it , les revolulions se iirent sur le
plan de Fetal politique . Luther , avant pour
lui de grands princes , n ’auroit guere pu leur
faire gouler une aulorite ecclcsiastique qui
n ’auroit point eu de preeminence exterieure ;
et Calvin , ayant pour lui des peuples qui vi -
voient dans des repubiiques , ou des bourgeois
obscurcis dans des monarchies , pouvoit fort
bien ne pas etablir des preeminences et des
dignites .

Chacune de ces deux rcligions pouvoit se
croire la plus parfaite ; la calviniste se jugeant
plus conforme ä ce que Jesus - Cbrist avoit dit ,
et la lutherienne a ce que les apotres avoient
fait .

CII AP IT RE VI .

Aiitre paradoxe de bayle .

M . Bayle , apres avoir insulte toutes les
religions , fletrit la religion cbretienne . II ose
avancer que de veritables chretiens ne forme -
roient pas un etat qui put subsistcr . Pourquoi
non ? Ce seroient des citoyens infiniment eclai -
res sur leurs devoirs , et qui auroient un tres
grand zele pour les remplir ; ils sentiroient
tres bien les droits de la defense naturelle ;
plus ils croiroient devoir ii la religion , plus ils
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pcnseroient devoir a la patrie . Les principes
du cliristianisme , bien graves dans ie coeiir ,
seroient infiniment plus forts que ee faux hon -
neur des monarchies , ces vertus liumaines des
republiques , et cette crainte servile des etats
despotiques .

II est elonnant qu ’on puisse iniputer a ce
grand liomme d ’avoir meconnu l ’esprit de sa
propre religion , qu ’il n ’ait pas su distinguer
les ordres pour l ’etablissement du cliristia -
nisme d ’avec le cliristianisme meme , ni les
preceptes de l ’evangile d ’avec ses conscils .
Lorsque lc legislateur , au lieu de donner des
lois , a donne des conseils , c.’est qu ’il avu que
ses conseils , s ’ils etoient ordonnes comme des
lois , seroient contraires al ’esprit de ses lois .

CH AP IT RE VII .

Des lois de perfectlon dans la religion .

Les lois liumaines , faitcs pour parier a l ’es -
prit , doivent donner des preceptes , et point
de conseils : la religion , faite pour parier au
coeur , doit donner beaucoup de conseils , ct
peu de preceptes .

Quand par exempie eile donne des regles ,
non pas pour le bien , mais pour le meiileur ,
non pas pour ce qui estbon , mais pour cequi
est parfait , il esl : convenable que ce soient des
conscils et non pas des lois ; car la perfection
ne regarde pas l ’unii ersalilc dps hommes iii
des clioses . De plus , si ce soiit des lois , il <n
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faudra une infinite d ’autres pour faire ofoser -
ver les preinieres . Lc celibat fut un conseii
flu cliristianisnie : lorsqu ’on en fit une loi pour
un certain ordre de gens , il en fallut chaque
jour de nouvelles ( i ) pour ieduire les liommes
a l ’observation de celle - ci . Le legislateur se
fal igua , il fatigua la societe , pour faire execu -
ter aux liommes par preceptes ce que ceux qui
aiment la perfectiou auroient cxccute comme
conseii .

CH API TR E VIII .

De l ’accord des lois de la morale avec celles de la
religion .

D ans un pays ou l ’on a le malheur d ’avoir
une religion que Dien n ’a pas donnee , il est
loujours necessaire qu ’elle s ’accorde avec la
morale , jiarceque la religion , meine fausse ,
est le meilieur garant que les liommes puissent
avoir de la ] irobite des liommes .

Les poinls | irincipaux de la religion de ceux
de Pegn ( a ) sont de ne point tuer , de ne point
voler , d ’cviter l ’impndicite , de ne faire aucun
dejilaisir a son prochain , de Iui faire au con -
traire tout le bien qu ’on peut . Avec cela ils
croicnt qu ’on se sauvera dans quelque reli -

( lyVoyer . laßildiotheque desauteursecclesiastiques
du sixicme siede , tome V , par M . Dupin .— (2 ) Re -
cneil des voyages qui out servi a l ' etalilissement de
la uoinpagaie des Indes , tome III , pari . I , p . 63 .
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gion que cc soit ; ce qui fait que ces peuples ,
quoique flers et pauvres , ont dela donceur et
de la compassion pour les malheureux .

CIIAPITRE IX .

Des Esseens . '

Les Esseens ( i ) faisoient voeu d ’observer la
justiee envers les liommes , de ne faire de mal
ä personne , meine pour obeir , de liai'r les in -
justes , de garder la l'oi ä tont le monde , de
commander avec modestie , de prendre tou -
jours le parli de la verite , de fuir tout gain
illicite .

C II A P I T R E X .

De la Seele stoique .

Les diverses sectes de pliilosopliie cliez les
anciens pouvoient etre considerees comme des
especes de religion II n ’y en a jamais eu dont
les principes fussent , plus dignes de rhornme
et plus propres ä former des gens de bien que
celle des stoiciens ; et , si je pouvois un mo -
ment cesser de penser que je suis chretien , je
ne pouvrois m ’empeeher de mettre la destruc -
tion de la secte de Zenon au nombre des mal -
lieurs du genre humain .

Elle n ’outroit que les clioses dans lesquelles

( i ) 1listoire des J aifs , par Prideaux .
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il y a (lela grandeur , Je mepris des plaisirs et
de la douleur .

Elle seule savoit faire les citoyens ; eile seule
faisoil les grands hommes ; eile seule faisoit les
grands empereurs .

Falles pour un moment abstraetion des ve -
rites revelees ; cherchez dans toute la nature ,
et vous n ’y trouverez pas de plus grand objet
que les Antonins ; Julien meine , Julien ( un
suffrage ainsi arraclie ne me rendra point
complice de son apos |:asie ) , non , il n ’y a point
eu apres lui de prince plus digne de gouver -
ner les bommes .

Pendant que les stoi 'ciens regardoient eom -
me une cliose vaine les ricliesses , les grandeurs
lmmaines , la douleur , les cbagrins , les plai¬
sirs , ils n ’etoient occupes qu ’a trarailler au
bonbeur des hommes , ä exercer les devoirs
de la societe : il sembloit qu ' ils regardassent
cet esprit sacre qu ’ils croyoient etre en eux -
memes comme une espeee de providence fa -
vorable qui veilloit . sur le genre humain .

Nes poiir la societe , ils croyoient tous que
leur destin etoit de travailler pour eile : d ’au -
taut moins a Charge , que leurs recompenses
etoient toutes dans eux - memes ; qu ’heureux
par leur philosophie seule , il sembloit que le
seul bonheur des autrespüt augmenterle leur .
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CHAPITRE XI .

De la contemplation .

Tjes liommes etant faits pour se conserver ,
pour sc nourrir , pour se vetir , et faire toutes
] es actions de la societe , la religion ne doit pas
leur donner une vie trop contemplative ( i ) . .

Les mahometans deviennentspeculatifspar
babitude ; ils prient cinq fois le jour , et , clia -
quc fois , il laut qu ’ils fnssent un acte par le -
quel ils jetlent derriere leur dos tont ce qui
appartient a ce monde : ccla les forme ä la
spcculation . Ajoutez ä cela cette indifferente
pour toutes choses que donne le dogme d ’un
destin rigide .

Si d ’ailleurs d ’autres causes concourent ä
leur inspirer le detachement , comme si la du -
rete du gouvernement , si ' les lois concernant
la propriele des terres donnent un esprit pre -
caire , tout est perdu .

La religion des guebres rendit autrefois le
royaume de I’ erse florissant ; eile corrigea les
mauvais effets du despotisme : la religion
niabometane detruit aujourd ’bui ce meine era-
pire .

( 1) C ’est rinconvenient de la doctrine de lfoe et
de Laockium .
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CHAPITRE XII .

. Des penitences .

Il est bon qiie les penitences soient jointes
avec l ’idee de travail , non avec l ’idee d ’oisi -
vete ; avec l ’idee du bien , non avec l ’idee de
i ’extraordinaire ; avec l ’idce de frugalite , non
avec l ’idee d ’avarice .

CHAPITRE XIII .

Des crimes inexpiables .

I l paroit , par un passage des livres des pon -
tifes rapporte par Ciceron ( i ) , qu ’il y avoit
ehez les Romains des crimes ( 2 ) inexpiables ;
et c ’esl lä - dessus que Zosime ionde le recit si
propre ä envenimerlesmotifsdelaconversion
de Constantin , et Julien cette raillerie amere
qu ’il fait de cette meine conversion dans ses

y Cesars .
La religion pa 'ienne , qui ne defendoit que

quelques crimes grossiers , qui arretoit Ia
main et abandonnoit le coeur , pouvoit avoir
des crimes inexpiables : mais unereligion qui
enveioppe toutes les passions ; qui n ’est pas
plus jalouse des actions que des desirs et des
pensees ; qui ne nous tient point attacliespar

( 1) Liv . II des Lois .— ( 2) Racrum commissum ,
quod neque expiari poterit , impie Commission est ;
quod expiari poterit publici sacerdotes cxpianto .

-
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quelques cliaines , mais par un nonibre in -
iiombrable de fils ; qui laisse derriere eile la
justice humaine , et eommence une autre jus -
tice ; qui est falte pour mener sans cesse du
repentir ä l ’amour , et de l ’aniour au repentir ;
qui met entre le juge et le eriminel un grand
mediateur , entre le juste et le mediateur un
grand juge ; une teile religion ne doit point
avoir de crimes inexpiables . Mais , quoiqu ’elle
donne des craintes et des esperances ä tous ,
eile fait assez sentir que , s ’il n ’y a point de
crime qui par sa nature soit inexpiable , toute
une vie peut l ’etre ; qu ’il seroit tres dangereux
de tourmenter sans cesse la misericorde par
de nouveaux crimes et de nouv eiles expia -
tions ; qu ’inquiets sur les anciennes dettes ,
jamais quittes envers le Seigneur , nous de -
vons craindre d ’en contracter de nouvelles ,
de combler la mesure , et d ’aller jusqu ’au terme
oü la bonte paternelle linit .

CHAPITRE XIV .

Comment la force de la religion s ’appliquc ä celle
des lois civiles .

0 omme la religion et les lois civiles doivent
tendre principalement a rendre les hommes
bons citoyens , on voit que , lorsqu ’une des
deux s ’ecartera de ce but , l ’autre y doit tendre
davantage : moins la religion serareprimante ,
plus les lois civiles doivent reprimer .

Ainsi , au .Tapon , la religion dominante
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n ’ayant presque point de dogmes et ne propo -
sant : point de paradis ni d ’enfer , les lois , pour
y suppleer , ont ete i'aites avec une severite
et exccutees avec une ponctualite extraordi -
naires .

Lorsque la religion etablil le dogme de la
necessite des actions humaines , les peines des
lois doivent etre plus severes et la police plus
vigilante , ] )Oiir que les hommes , qui Sans cela
slabandonneroient eqx - memes , soient dcter -
ltiines par ces molifs : niaissilareligion etablit
le dogme de la liberte , c ’cst autre chose .

De la paresse de Farne nait le dogme de la
predestination mahomelane , et du dogme de
cette predestination nait la paresse de l ’ame .
On a dit : : Cela est dans les decrets de Dien ,
il laut donc restcr en rcpos . Dans un caspa¬
reil , on doit exciter par les lois les hommes
endormis dans la religion .

Lorsque la religion condamne des cboses
que les lois civiles doivent permettre , il est
dangercux que les lois civiles ne permettent
de leur cöte ee que la religion doit condamner ,
une de ces cboses marquant toujoursundefaut
d ’harmonie et de justesse dans les idees , qui
se repand sur l ’autre .

Ainsi les Tartares ( i ) de Gengiskan , chez
lesquels c ’ctoit un pecbe et meine un crime

( i ) Voyez la relation de freie .Iran DuplanCarpiu ,
euvoye ea Tartariö par le pape luiioeent IV cu
Faimec

> - /
!

^ 0



aiT. ivr . li XXIV , CII AP . XIV .

Capital de meltre le couleau dans le feu , de
fc’appuver contre un fouet , de battre un clieval
avec sa bride , de rompre im os avec un autre ,
ne croyoient pas qu ’il y ent de pechc ä violer
la foi , a ravir le l )ien d ’autrui , a faire injure
a un bomme , a le liier . En un mot , les lois
<]ui font regarder eomme necessaire ce qui est
indifferent ont cet inconvenient , qu ’elles font
considerer eomme indifferent ce qui est ne¬
cessaire .

Ceux de Formose ( i ) croient une espeee
d ’enfer ; mais c ’est pour punir ceux qui ont
manque d ’aller nus en cerlaines Saisons , qui
ont mis des vetements de toile et non pas de
soie , qui ont ete chercher des bultres , qui ont
agi sans consulter le cliant des oiseaux : aussi
neregardent - ils point eomme peclie l ’ivrogne -
rie et le dereglement avec les femmes ; ils
croient memeque les debauebes de leurs en -
fants sont agreables a leurs dieux .

Lorsque la religion justibe pour une cbose
d ’aeeident , eile perd inutilement le plus grand
rcssort qui soit parmi les liomraes . On croit
ehez les Indiens que les eaux du Gange ont
une vertu sanctifiante ( 2 ) ; ceux qui meurent
sur ses bords sont reputes exempts des peines
de l ’autre vie , et devoir liabiter une regiop

( 1) Kecneil des vovages qui ont servi äl ' elaljlis -
seinem de la Compagnie des Indes , tonie V , parl . I ,
p . iqa .— ( 2 ) Lettres (idillantes , quinziemo reeueil .

KSPn . des j .ois . 4 . 3
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pleine de delices : on envoie des lieux les plus
reculesdes urnes pleines des cendres des morts
pour les jeter dans le Gange . Qu ’importe qu ’an
vive vertueusement ou non ? on se fera jeter
dans le Gange .

L ’idee d ’un lieu de recompense empörte
uecessairement l ’idee d’ un sejour de peines ;
et , quand on espere Tun sans traindre l ’autre ,
les lois civiles n ’ontplus de force . Des hommes
qui croient des recompenses stires dans l ’au -
tre vie echapperont au legislateur ; ils auront
trop de mepris pour la mort . Quel moyen
de contenlr par les lois un liomme qui croit
et re sür que la plus grande peine que les
magistrats lui jiourront infliger ne finira dans
un moment que pour commencer son bon -
lieur ?

CHAPITRE XV .

Commeot les lois civiles corrigent quelquefois les
fausses religions .

L e respect pour les ehoses anciennes , la
simplicite ou la Superstition , ont quelquefois
etabli des mysteres ou des ceremonies . qui
pouvoient choquer la pudeur ; et de cela les .
exeinples u ’ont pas ete rares dans le monde .
Aristote ( i ) dit que dans ee cas la loi permet
que les peres de famille aillent au temple cele -
brer ces mysteres pour leurs femmes et pour

( i ) Polit . liv . Vü , ch . XVII .



LIVRE XXIV , CHIP . XV . ü3

Ieurs enfants . Loi oivile admirable qui con -
scrve les moeurs contre la religion !

Auguste ( i ) defendit aux jennes gens del ’un
et de I’autre sexe d ’assister a aucune cereinonic
nocturne s ’ils n ’etoient accompagnes d ’un pa -
rentplus äge ; et , lörsqu ’il retablit les fetes ( a ')
lnpercales , il ue voulutpas queles jeunes gens
courussent nus .

CHAPITRE XVI .

Comraent les lois de la religion corrigent les incon -
venients de la constilution politique .

D ’ un autre eote la religion pent soutenir
l ’etat politique lorsque les lois se trouvent
dans l ’impuissance .

Airxsi , lorsque l’etat est souvent agfte par
des guerres civiles , la religion fera beaucoup
si eile etablit que quelque partie de cet etat
reste toujours en paix . Chez les Grecs , les
Eleens , comme pretres d ’Apollon , jouissoient
d ’une paix eternelle . Au Japon ( >) , on laisse
toujours en paix la ville de Meaco , qui est une
ville sainte : la religion maintient ce regle -
rrient ; et cet empire , qui semble etre seul sur
la terre , qui n ’a et qui ne veut avoir aucune
ressource de la part des etrangers , a toujours

( i ) Suetone , in Augusto , cli . XXXI .— ( 2 ) Ihid .
— ( 3 ) Recueil des voyages qui ont servi ä l ’etabüs -
sement de la compaguie des Indes , torae IV , part . I ,
p . 127 .



da ns son sein un commerce que la guerre ne
X'uine pas .

Dans les etats oü les guerres ne se font pas
par uue deliberation commune , et oü Ieslois
ne se sont laisse aucun moyen de les terminer
011 de les pr <svenir , la religion etabbtdes lemps
de paix 011 de treves pourque lepeuple puisso
faire les choses saus lesquelles l ’ctat ne pour -
roit subsister , commedes semailles et les tra -
vaux pareils .

Cliaqne annee , pendant quatre mois , toule
liostilite cessoit entre les tribus ( i ) arabes :
le moindre trouble eüt ete une impiete . Qnand
ebaque Seigneur faisoit en France la guerre 011
la paix , la religion donna des treves qui de -
\ oient avoir lieu dans de certaines saisons .

CH API TUE XVII .

Conlinuation du meine sujel .

XjORSQu ’in y a beaucoup de sujets de liaine
dana _un etat , il faut que la religion donnc
beaucoup de moyens de reconeilialion . Les
Arabes , peujile brigand , se faisoient souvent
des injures et des injusdees . Malioinet ( a ) fit
cette loi : « Si quelqu ’un pardonne le sang de
« son frere ( 3 ) , il pourra | >oursuivre le mal -
» faiteur pour des doinmages et interets : mais

( i ) Voyez Prideaux , Vle de Maliomet , p . 6 /j .—
( 9 ) Dans PAlconm , liv . I , cli . De la Yaclie .— ( 3 ) Kn
renoncant a la loi du talion .
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« reiui qui fera tort au roeehant apres avoir
« recu salisfaction de lui , souffrira au jour du
« jngement des tourments douloureux . »

Chez les Germains , on heritoit des haines
et des inimities de ses procbes ; raais eiles n ’e -
toientpas eternelles . On expioit l ’hömicide en
donnant une eertaine quantite de betail , et
toute la famille recevoit la satisfactlon : cbose
tres utile , dit Tacite ( 1) , parceque les inimities
sont plus dangercuses ehez un peuple libre -
Je erois bien que les ministres de la religion ,
qui avoient tant de credit parmieux , entroient
dans ces reconciliations .

Chez les Malais ( 2 ) , oü la reconciliation
11’est pas etablie , celui qui a tue quelqu ’un ,
sur d ’etre assassine par les parents ou les amis
du mort , s ’abandonne a sa furcur , blosse et
tue tout ce qu ’il rencontre .

. CHAPITRE XVIII .

Comment les lois de la religion ont l ’effet des lois
civiles .

Les premiersGrecs etoient de petits peuples
souvent disperses , pirates sur la mer , injusies
.sur la terre , sans police et saus lois . Les
belles actions d ’Hercule et de Thesee font voir

( t ) Do morilmsGorraan -.— ( '>.) Recu eil des vovages
qui ont serti ä l ' etatdisscnient de la Compagnie des
Indes , toine VII , p . 'SoL Voycz aussi les Memoire «
du comle de Forliin , et ce qu i i dit sur les Macässars .

3 .
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l ’etat oü se trouvoit ce peuplc naissant . Que
pouvoit faire la religion que ce qu ’elle fit pour
donner de l ’liorreur du meurtre ? Elle etablit
qu ’uii liomrae tue par violenee ( i ) etoit d ’a -
bord eu colere eoulre le meurtrier , qu ’il lui
inspiroit du trouble et de la terreur , etvouloit
qu ’il lui cedät les lieux qu ’il avoit frequentes ;
on ne pouvoit loucher le criminel ni converser
avec (ui saus etre souille ( a ) ou intpstable ; la
presence du meurtrier devoit etre eparguee ä
la ville , et il falloit l ’expier ( 3 ) .

CH API TUE XIX .

Que c ’est moins la verite ou la faussete d ’uu dogine
qui le rend utile ou pernicieux anx Itommes da na
l ’etat civil , que l ’usage ou l ’abus que 1’oii ‘en fail .

Les dogmes les plus vrais et les plus sainls
peuvent avoir de tres mauvaises consequences
lorsqu ’on ne les lie pas avec les principes de
la soeiete ; et , au contraire , les dogmes les
plus faux en peuvent avoir d ’admirables lors¬
qu ’on fait qu ’ils se rapportent aux niemes
principes .

La religion de Confucius nie l ’immortalite
de l’ame ; et la secte de Zenon ne la croyoit
pas . Qui le diroit ? ces deux sectes ont tire de
leurs mauvais principes des consequences ,

( t ) Platon , des Lois , liv . IX .— ( a ) Voyez la tra -
gedie d ’OEdipe a Colonne . -— ( 3) Platon , des Lois ,
liv . IX .
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non pas justes , mais admirabJes pour la so -
cietc .

La religion des Tao et des Foe croit 1 im -
morlalite de Farne ; mais de ce dogme si saint
ils ont tire des consequences affreuses ( i ) .

Presque par tout le monde et dans tous les
temps , l 'opinion de rimmorlalite de l ’aiiio ,
mal prise , a engage les femmes , les esdaves ,
les sujets , les amis , u se tuer pour aller servir
dans l ’autre monde l ’objet de leur respectou
de leur amour . Cela etoit ainsi dans les Indes
occidentales , cela etoit ainsi eliez lesDanois ( ft '),
et cela est encore aujourd ’hui au Japon ( 3 ) , ä
Maeassar ( 4 ) , etdans plusieurs autres endroits
de la terre .

( i ) Un pJiilosophe cliinois argumente ainsi conlre
la doctrine de Foc . « II est dit dans nn livre de oetle
« secle que notre corps esl notre domicile , et Farne
« Fhdtesse immortelle qui y löge : mais si le corps
<* de nos parents n ’est qu ’mi logemenl , il est uaturcl
« de 1c regnrdev avcc le meme mepris qu ’on a pour
« un nmas de boue et de terre . N ’est -ce pas vouloir
« arracjier du cocur la vertu de l ’amour des parenls ?
« Cela porte de meine ä negligev le soin du corps ,
« et ä lui refuser la compassion et Paffeetiou si ne -
•« cessaires pour sa couservalion : ainsi les disciples
« de Poe se taent . a miliiers . » Ouvrage d ’un philo - ,
soplie chinois , dans le Itecueil du P . du Halde ,
tome III , pag . 5a .— (2 ) Yoyez Thomas Bartholin ,
Antiquifes danoises .— ( 3 ) Relation du Japon , dans
le Itecueil des vovages qui ont servi a l ’etablisse -
ment de la compagnie des Indes .— (4 ) Memoircs uc
Vorhin .
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. Cps emitumes emanent moins directement

du dognre de l ’immorinüle de l ’aine que de
celui de la resurreclion des corps ; d ’oü - l’on
tire cette consequence , qu ’apres la inert im
meine individu auroit les meines besoins -, les
meines Sentiments , les meines passions . Dans
ce point , de vne , le dogme de rimmortalilt : de
l ’ame affecte prodigicuscmcnt les notnmes ,
parceque l ’idec d 'un simple cliangemcnt de
demeure est plus a la portee de notre esprit
f ,t flatte plus notre ercur que l ’ideo d ’une mo -
dification nouvelle .

Ce n ’est pas assez ponr une religion d ’eta -
blir un dogme , il faut encore quVI .le le dirige .
C ’estep qu ’a fait admirablement bien la reli¬
gion chretienne «i l ’egard des dogmes dont
11011s parlons : eile nnus fait esperer un elat
que nous croyions , non pas un etat que nous
sentions ou que nous eonnoissions : tont , jn «-
qu 'ä la resurrection des corps , nous mene ä
des idees spirituelles .

CHAPITRE XX .

Continuelion du meine sujet .

:Lies livres ( i ) sacres des anciens Perses di -
soient : « Si vous voulez etre saint , instruisez
« vos enfants , parceque toutes les bonnes ae -
t< tions qu ’iis feront vous seront imputees . »
11s conseilloieut de se marier de bonne lteurc ,

( r ) M . Ryde .
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parceque lcs enfants sei' oient comme un poiit
au jour du jugement , et que ceux qui n ’au -
roientpoinld ’enfaiUsneponrroientpaspasser .
Ces dogmesetoient faux , mais ils etoient tres
utiles .

CII API THE XXI .

De la metempsychose .

Le dogme de l ’immortalite de Farne se divisecu trois branches , celuide rinimortalite pure ,
celui du simple changement de demeure , celui
de la metempsychose ; c ’est - a - dire , le Systeme
des chretiens , le Systeme des Scythes , le Sys¬
teme des Indiens . Je viens de parier des deux
premiers ; et je dirai du troisieme que , comme
il a ete bien et mal dinge , il a aux Indes de
bons et demanvais effets . Comme ildonneaux
liommes une certaine horreur pour verser le
sang , il y a aux Indes tres peu de meurtres ;
et , quoiquon n ’y punisse gurre de mort , tout
le monde y est tranquillc .

Dun autre colc , lcs femmes s ’v brulent a la
mort de leurs maris : il n ’y a que les innocents
qui y souffrent une mort violente .

CHAPITRE XXII .

Comb im il cst daugereux que la religion iuspire de
rhorreur pour des ehoses indifferentes .

XI x certain lionneur que des prejuges de
religion elablissenl : aux Indes fait que les di -
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vcrscscastes ont horreur les unes des autrcs .
Cet honneur est unicjucmeut fonde sur la reli¬
gion ; cesdistinctions de famillene forment pas
des distinclions civiles : il y a tel Indien qui se
croiroit dcshonorc s ’il mangeoit avec soni ' oi .

Ces sortes de distinclions sont liees ä nr .c
cei ’taine aversion pour les autres hommes ,
3) ien differente des sentiments que doivent
faire naitre les differenees des rangs , qui ,
parmi nous , eontiennent l ’amour pour les in -
fe 'rieurs .

Les lois de la religion eviteront d ’inspircr
d ’autre mepris que celui du vice , et sur - tont
d ’eloigner Jes hommes de l ’amour et de la pitul
pour les hommes .

La religion mahometane et la religion in -
dicnne ont dans leur sein nn nombre infini de
penples . Les Indiens haissent les mahometans ,
parcequ ’ils mangent de la vaclie ; les tnahomc -
tans detestent les Indiens , parcequ ’ils man -
gent du cochon .

CH AP IT RE XXIII .

Des fetes .

Quasd une religion ordonne la cessaiiod
du travail , eile doit avoir egard aux besoms
des hommes plus qu ’a la grandeur de Tetre
quelle honore .

C ’etoit ä Athenes ( i ) unjgrand inconvenient

( i ) Xenoplion , de la republique d ’Athenes .
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tftie Ie trop grand nombre de fetes . Chez ce
peuple dominnleur , de \ ant qui toutes les villes
de la Grece vcnoient porter leurs differents ,
on ne pouvoit suffire aux affaires .

Lorsque Constantia etabüt que Fon chom -
meroit le dimanche , il fit cctte ordonnance
pour les villes ( i ) , et non pour les peuples de
la Campagne : il sentoit oue dans les villes
itoient les travaux utiles , et dans les campa -
gnes les travaux necessaires .

Par la meine raison , dans les pays qui se
mainliennent par le commerce , ie nouibre des
fites doit etre relatif a ce commerce meine .
Les pays protestants et les pays cathoiinues
sont situes ( 2 ) de maniere que l ’on a plus besoin
de travail dans les premiers que dans les se -
conds : la Suppression des fetes convenoit donc
plus aux pays protestants qu ’aux pays catlio -
liques .

DampieiTe ( 3 ) remarque que les divertisse -
ments des peuples varient beaucoup selon les
climats . Comme les climats cliauds produisent
quantite de fruits delicats , les barbares , qui
trouvent d ’abord le necessaire , emploient plus
de temps ä se divertir . Les Indiens des pays
froids n ’ont pas lant de loisir ; il faut qu ’ils
picbent et cbassent continuellement : il y a

( i ) Leg . III , cod . deferiis . Cette lui n ’etoit faite
sansdoute que pour les paieus . ( ‘l )— Les catholiques
sont plus vers le midi , et les protestants vers le nord .
-— ( 3 ) Nouveaux Toyages autour du inonde , torne II .



3a Ti e e ’ esprit des lois . |

donc cliez eux tnoins de danses , de musiqur .
et de feslins ; et une religion qui solabliroit
cliez ces peuples devroit avoir egard a cela
da ns Pinslitution des fetes .

CHAPI T Pt E XXI V .

Des lois de religion locales .

1 1 y a beaucoup de lois locales dans les di¬
verses religions . Elquand Montesuma s ’obsli -
noit taut a dire que la religion des Espagnols
etoit bonne pour leur pays et celle duJMexique

pour le sien , il ne disoit pas une absurdite ,
parcequ ’en effet les lrgislateurs n ’onl : j )u stm -
perlier d ’avoir egard a ce que la natura avoit
clabli avant eux .

L ’opinion de la nieteinpsycliose es ! faitc
pour le cliinat des Indes . L ’exeessive chaleur

brüle ( i ) toutes les carapagnes ; on n ’y peut
nourrir que tres peu debetail ; on est loujours
en danger d ’en inanquer pour le labourage ;
les bceufs ne s ’y multiplient ( 2 ) que medioertv »
ment ; iis sont sujets a beaucoup de inaladies :

une loi de religion qui les consArve . est donc
tres convenable a la police du pays .

Pendant que les prairies sont brülees , le riz

et les legumes y croissent lieureusement par
les eaux qu ’on y peut employer : une loi de
religion qui ne permet que cette nourriture

( 1) Yoyage de Kernier , tonic II , page i 3 ; .-—
( y) Lettres edifiautes , douzieuce reeucil , p . 9 .A.
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est donc tres utile aux hommes dans ees cli -
mats .

La chair ( i ) des bestiaux n ’y a pas de gout ,
et le lait et le beurre qu ’iJs en tirent fait une

partie de lcur subsistance : la loi cpxi defend de
manger et de tuer des vaclies n ’est donc pas
deraisonnable aux Indes .

Athenes avoit dans son sein une multitude

innombrable de peuple ; son territoire etoit
sterile : ce fut une maxime religieuse , que ceux
qui offroient aux dieux de certains petits pre -

sents les honoroient ( 2 ) plus que ceux qui iin -
moloient des boeufs .

CHAPITRE XXV .

Inconvenient du trausport d ’une religiou d ’un pay *
ä un autic .

I l suit de lä qu ’il y a tres souvent beaucoup
d ’inconvenients ä trausporter une religion ( 3 )
d ’un pays dans un autre .

« Le coclion , dit ( 4 ) M . de Boulainvilliers ,

* doit etre tres rare en Arabie , oüil n ’y äpres -
« que point de bois , et presque rierv de propre
« ä la nourriture de ees animaux ; d ’ailleurs
« la salure des eaHx et des aliments rend le

( 1) Voyage de Bemier , tome II , p . 137 ,— (2 ) It 11-
lipide dans Athenee , liv . II , p . 40 .— ( 3) On ne parle
point ici de la religion chretienne , parceque , comms
on a dit - au liv . XXIV , cli . I , a la lin , la religion
cltretienne est lepreraier bien ( 4 ) Vie .de MaUomet .

Ksra . des lois . 4 . 4
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« peuple tre ,s susceptible des maladies de Ia
« peau . » La loi locale qui le defend ne sauroit
etre bonne pour d ’autres ( i ) pays , oii le cochon
est une nourriture pi 'esque universelle , et en
quelque facon necessaire .

Je ferai ici une reflexion . Sanctorius a ob -
serve que la chair de cochon que Ton mange
se transpire ( 2 ) peu , et que meine celle nour¬
riture .cmpeche beaucoup la transpiration des
autres aliments : il a trouve que la diininution
alloit ä un tiers . On salt d ’ailleurs que le de -
faut de transpiration forme ou aigrit les ma¬
ladies de la peau : la nourriture du cochon
doit donc etre defendue dans les climats oü
l ’on est sujet a ces maladies , comme celui de
la Palestine , de l ’Arabie , de l ’Egyple , et de
la Libye .

CHAPITRE XXVI .

Continualion du mt' mc sujet .

M . Chardin ( 3 ) dit qu ’il n ’y a point de fleuve
navigable en Perse , si ce n ’est le fleuve Kur ,
qui estaux extremites de l ’empire . L ’ancienne
loi des guebres , qui defendoit de naviguer sur
les fleuves , n ’avoit donc aucun inconvenient
dans leur pays ; mais eile auroit ruine le com¬
merce dans un autre .

Les continuelles lotions sont tres en usage

( 1) Comme ä la Chine .— ( 2 ) Medec . stntiq . sect .
III , aphor . 22 .— (3 ) Voyage de Petse , tome II .
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dans les climats cliauds : cela fait que la loi
mahometane et la religionindienne les ordon -
nent . C ’est nn acte tres meritoire aux Indes
de prier ( i ) Dieu dans Teau courante ; mais
comment executer ces clioses dans d ’autres
climats ?

Lorsque la religion , fondee sur le climat , a
trop ehoquc le cliinat d ’un autre pays , eile
n ’a pu s ’y etablir ; et quand on l ’y a introduite ,
eile en a ete cliassee . II semble , humainement
parlant , que ce soit le climat qui a preserit des
borries a la religion cbretienne et a la religion
mabometane .

II suit de la qu ’il est presque toujours con -
venable qu ’une religion ait des dogmes par -
ticuliers et un culte general . Dans les lois qui
concernent les pratiques de culte , il fautpeu
de details ; par exemple , des morlilicalions ,
et non pas une certaine mortification . Le chris -
tianisme est plein de bon sens : l ’abstinence
est de droit divin ; mais une abstinence par -
ticuliere est de droit de police , et on peut la
changer .

( i ) Voyago de Bernier , tome TI .
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LIVRE -XXV .
J>ÜS LOYS, DANS LE RAt»FORT. QTJ’f.LLES ONT AVEC l ’e -

TABLISSEMENT DE t ,A RELIGION DE CHAQ'ÖF. 1>AYS ET
SA rOIalGE EXTERIEURE .

CHAPITRE PREMIER ,

Du Sentiment poiir la religion .

L ’ iiomme pieux et l ’athee parlent toujours
de religion ; l ’un parle de ce qu ’il aime , et
l ’autre de ce qu ’il eraint .

CHAPITRE II .

Ru motif d ’attachement pour les diverses religions .

Lf . s diverses religions dumonde ne donnent
pas a ceux quilesprofessenl des molifs egaux
d ’attacliement pour elles : cela depend beau -
coup de la raaniere don t elles se concilient avee
la facon de penser et de sentir des liommes .

iN' ous sommes extremement portes ä l ’ido -
lätrie , et cependant nous ne sommes pas fort
attaclies aux religions idolätres ; nous ne som¬
mes gurre portes aux idees spirituelles , et
cependant ' nous sommes tres attaches aux
religions qui nous font adorer un etre spiri -
tuel . C ’est un sentiment lieureux qui vient oii
partie de la satisfaction que nous tröuvons en
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nous -memes d ’avoir ete assez intelligents pour
avoir choisi une religion qui tire la divinite
de i ’humiliation oü les autres l ’avoient mise .
Nous regardons l ’idolatrie cornine la religion
des peuples grossiers ; et la religion qui a pour
objet 1111 etre spirituel , comme celle des peu¬
ples eclaires .

Quand , avec l ’idee d ’un etre spirituel *su -
prcme qui forme le dogme , nous pouvons
joindre encore des idees sensibles qui entrent
dans le culte , cela nous donne un grand atta -
chement pour la religion , parceqae les motifs
dont nous venons de parier se trouvent joints
a notre pencliant naturel pour les choses sen¬
sibles . Aussi les catboliques , qui 011t plus de
cette Sorte de culte queles protestants , sont -ils
plus invinciblement attaehes ä leur religion
ejue les proteslants nelesontala leur , et plus
zeles pour sa propagation .

Lorsque ( 1 ) le peuple d ’Ephese eut appris
que les peres du concile avoient decide qu ’on
pouvoit appeler la Vierge mere de Dien , il fut
transporte de joie ; il baisoit les mains des
cveques , il einbrassoit leurs genoux , tout re -
tenlissoit d ’acclamations .

Quand une religion intellectuelle nous
donne encore l ’idee d ’un clioix fait par la divi¬
nite , et d ’une distinction de ceux qui la pro -
fessent d ’avec ceux qui ne la professent pas ,
cela nous attaclie beaucoup ä cette religion .

( 1) Lettre de S . Cyrille .
4 .
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Los mahometans ne seroient pas si bons nra -
suhnans si d ’un cölc il n ’y axoit pas <le peu -
] >les idobUres qui leur font | )enser qu ’ils sont
les vengeurs de l ’unite de Dien , et de i’autre
des ehret iens , }>our leur faire croire qu ’ils sollt
l ’objet de ses preferences .

Une religion chargee de beaucoup ( i ) de
pratiqnes altache plus a eile qu ’une autre qui
lestmoins : 011 tientbeaucoupauxcboscs dont
on est continuellement occupe ; temoin l ’obsti -
nation lenace des ninhometans et desJuif 's ,
et la facilite qn ’ont de changer de religion les
peuples barbares et sauvages , qui . uniqueinent
occupes de la cliasse ou de la guerre , ne se
chargent gnere de pratiques religieuses .

Les honimes sont extremeinen t portes a es -
perer et a craindre ; et une religion qui n ’au -
roil ni enfer ni paradis ne sauroit guereleur
plaire . Cela se prouve par la facilite qu ’ont eue
les religions ctrangeres a s ’etablir au .Tapon ,
et le zele et l ’ainouv avec lesquels on les y a
recues ( 3 ) .

( i 'i Ceei nVst poinf cnntradictoire avec re que
j ’ai dit au ehapitre penultieme du livre precedent :
ici je parle des niolifs d 'attaclienient pour une reli -
gion , er lä des movens de la reisdre plus generale .—
( 2 ) Cela se reinavque par toute la terre . Yovez , suv
lesTurcs , les Mlissions dn Levant ; le Keeueii de »
vovages qui out servi a rctaldisscment de la Compa¬
gnie des Indes , ferne III , purt . I , p . 201 , snr les
Maures de fiatavia ; et le P . Laual , sur les Me » res
mahometans , etc .— ( 3 ) La religiou cliretier .ue et Us
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Pour qu ’unc religion attaclie , il fant qu ’elle
ait une morale pure . Les liommes frippons <' ti
detail sollt eu gros de tres honnetes gens ; ils
aiment la morale ; et si je ne traitoispas un su -
jet si grave , je dirois que cela se voit admira -
blemcnt bien sur les theatres : on est sur de
plaire au peuple par les Sentiments que la mo¬
rale avoue , et on est sür de le clioquer par ceux
qu ’elle reprouve .

Lorsque le culte exterieur a une grandema -
gnificence , cela nous flatle et nous donnebeau -
coup d .attacliemcnt pour la religion . Les ri -
chcsses des temples et celles du clerge nous
affectcnt beaucoup . Ainsi la misere meme des
peuples est un rnotif qui les attaclie ä cette re¬
ligion qui a sprvi de pretexte ä ceux qui ont
cause leur misere .

CH API TR E III .

Des tpmples .

Presouf . Ions les peuples polices habltent
dans des maisons . De lä est venue naturelle¬
ment l’idee de foatir ä Dien une maison oü ils
puissent l ’adorer et l ’allcr clierclier dans leurs
eraintes ou leurs esperances .

En effet , rien n ’esl plus consolant pour les
hoinmes qu ’un licu ou ils trouvent la divinitii

religions des Irxlcs : celle .s-ci ont un enfer et un
parailis ; au iieu que la religion des Siutos u ’en a
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y>lus presente , et oü tous enscmble ils font pap>-
ler lern - ibiblesse et leur misere .

Mais cetle idee si naturelle ne vient qu ’aux
pcuples qui cultivent les terres ; et 011 ne verra
pas bätir dos teraples cliez ceux qui n ’ont pas
de niaisons eux - mdmes .

C ’est ce qui fit que Gengiskan marqua un
si grand mepris pour les mosquees ( i ) . Ce
prince ( 2 ) interrogea les mahometans ; il ap -
pfouva tous leurs dogmes , excepte celui qui
porle la necessite d ’aller ä la Mecque ; il ne
pouvoit comprondre qu ’011 ne püt pas adorer
Dien par - tout . Les Tarlares , n ’liabitant point
de maisons , ne connoissoient point de temples .

Les peujdes qui n ’ont point de temples ont
peu d ’altaebement pour leur religion : voilä
pourquoi les Tarlares ont ete de tont temps si
tolerants ( ?>) ; pourquoi les peuples barbares
quiconquirentl ’empire romain ne balancerent
pas un moment a embrasser le cliristianisme ;
pourquoi les sauvages de l ’Amerique sont si
peu attacbes ä leur propre religion ; et pour¬
quoi , depuis que nos missionnaires leur ont
fait . bätir au Paraguay des eglises , ils sont si
fort zeles pour la nötre .

Comme la divinite est, le refuge des nialbeu -

( 1) Kntrant . da ns la mosquee de llucliara , il enleva
l ’Alcoran , ct le jeta sous lespieds de ses clievaux .
Jtist . des Tattars , part . III , p . *273 . — ( 2 ) lbid . p .
342 .— ( 3 ) Cettc disposition d ’esprit a passe jus -
qu ’aux Japonais , qui tirent leur origine des Tar -
tares , eonirae il est aise de le prouver .

> - /
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reux , et qu ’il n ’y a pas de gens plus malheu -
reux que les criminels , on a ete naturellement
porte ä penser que les temples etoient un asile
pour eux ; et cette idee parut encore plus
naturelle chez les Grecs , oü les meurtriers ,
chasses de leur ville et de la presence des
hommes , sembloient n ’avoir plus de maisons
que les temples , ni d ’autres protecteurs que les
dieux .

Cecl ne regarda d ’abord que les homicides
involontaires ; mais lorsqu ’on y comprii les
grands criminels , on tomba dans une contra -
diction grossiere : s ’ils avoient offense les liom -
mes , ils avoient ä plus forte raison offense les
dieux .

Ces asiles se multplierent dans la Grece .
Les temples , dit Tacite ( i ) , etoient rempiis de
debiteurs insolvables et d ’esrlaves mechants ;
les magistrats avoient de la peine a exercer la
police ; le peuple prolegeoit les crimes des
hommes cotnme les ceremonies des dieux ; le'
Senat fut oblige d ’en retrancher un grand
nombre .

Les lois de Moise furent tres sages . Les ho¬
micides involontaires etoient innocents , mais
ils devoient etre otes de devant les yeux des
parents du mort : il etablit donc un asile ( 2 )
pour eux . Les grands criminels ne meritent .
point d ’asile ; ils n ’en eurent pas ( 3 ) . Les Juifs

( 1) Anual . liv . TT.— ( 2 ) Nomb . uhap . \ XXY . —
( 3) Ibid .
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• n ’avoient qu ’un tabernacle portalif , et qui
changeoit continuellement de lieu ; cela ex -
cluoil l ’idee d ’asile . II est vrai qu ’ils devoient
avoir un temple ; mais les criminels qui y se -
roient venus de toutes parts auroient pu trou -
bler le service divin . Si les homicides avoient
ete chasses liors du pays , comme ils le furent
cliez les Grecs , il eilt ete a craindre qu ’ils n ’a -
dorassent des dieiix etrangers . Toutes ces con -
siderations firent etablir des villes d ’asile , oü.
Ton devoil Fester jusqu ’a la mort du souverain
ponlife .

CHAPITRE IV .

Des ministres de la religion .

Lfs premiers hommes , dit Porphyre , ne sa -
crifioieiit que de l ’herbe . Pour un Culte si sim¬
ple , cliacun pouvoit etre pontife dans sa fa -
mille .

Le desir naturel de plaire a la drvinite mul -
1iplia les ceremönies ; ce qui fit que les hom -
ines , occupes a l ’agriculture , devinrent inea -
pables de les executer toutes et d ’en remplir les
details .

On cönsacra aux dieux des lieux particu -
liers ; il fallut qu ’il y eut des ministres pour en
prendre soin , comme cliaque citoyen prend
soin de sa maison et de ses affaires domesti -
ques . Aussi les peuples qui n ’ont point de prc -
tres sont - ils ordinairement barbares . Tels
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etoient aulrefois los Pedaliens ( i ) ; leis sont
eneore les Wolguski ( 2 ) .

Des gens consacres a la divinile devoient
ctre ltonores , sur - tout cltez les pcuples qui
s ’etoient forme une certaine idee d ’une purete
corporelle , necessaire pour approcher des lieux
les plus agreables aux dieux , el dependante
de certaines pratiques .

Le culte des dieux demaudant une attention
continuelle , laplupart des peuples fureut por -
tes a faire du clerge un corps separe . Ainsi ,
cltez les Egyptiens , les Juifs , et les Perses ( 3 ) ,
on consacra ä la divinite de certaines familles
qui se perpeluoicnt et faisoient le Service .

II y eut mime des religions oü I on ne pensa
pas seuletnent äeloigner les ecclesiasliques des
affaires , mais encore a leur oter l ’ctnbarras
d ’une famille ; et c ’est la pratique de la prin -
cipale brancbe de la loi cliretieime .

Je ne parlerai point ici des consdquences
de la loi du celibat ; on sent qu ’elle pourroit
deVenir nuisible ä proportion que le corjts du
clerge seroit trop etendu , et que par conse -
quent celui des lates ue le seroit pas assez .

Par la natnre de l ’entendemenl huinain ,
nous aimons , en fait de religiou , tout ce qui
suppose un efl’ort , comme en maliere de ino -

( 1) Lilius Giraldus , p . 726 .— ( 2 ) Peuples de laSiberie . Ynvr /. la Relation de M . Hvcrard Jsbrands -
Ides , dans le Recueil des yoyages du nord , tuuieYUi .
— ( 3) Voyez M . Hyde .

V '
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raie nous aimons speculativemcnt tout ce qui
porte le caraclere de la severitc . Le celibat a *
ete plus agreable aux peuples ä qui il sembloit
convcnir le moins , et ] )Our lesquels il ppuvoit
avoir de plus facbeuses suites . Dans les pays
du midi de l ’Europe , oii , par la nature du eli -
mat , la loi du celibat est plus diffieile a ob -
server , eile a ete reteriue ; dans ceux du nord ,
oü les passions sont moins vives , eile a ete
proscrite . Il y a plus : dans les pays oü il y a
peu d ’habitants , eile a ete admise ; dans ceux
oü il y en a beaucoup , on l ’a rejetee . On sent
que toutes ees reflexions ne portent que sur la
trop grande extension du celibat , et non sur
le celibat meme .

CH AP IT RE V .

Des bornes que les lois doivent mettre aux ricbesses
du clerge .

Les familles parlieulieres peuventperir ; ain -
si les biens n ’y ont point une destination ]>er -
petnelle . Le clerge est une famille qui nepeut
pas perir ; les biens y sont donc attaclies pour
toujours , et n ’eu peuvent pas sortir .

Les familles particulieres peuvent s ’aug -
menter ; il faut donc que leurs biens puissent
croitre aussi . Le clerge est une famille qui ne
doit point s ’augmenter ; les biens doivent donc
y etre bornes .

Nous avons retenu les dispositions du Le -
vitique sur les biens du clerge , excepte celles



qui regardent Ies bornes de ces biens : efrecti -
vement onignorera toujours parmi nons quel
est le terme apres lequel il n ’est plus permis ä
une communaute religieuse d ’acquerir .

Ces acquisitlons sans fin paroissent aux peu -
ples si deraisonnables , que ceiui f [ui voudroit
parier pour eiles seroit regarde comme un im -
becille .

Les lois civiles trouvent quelquefois des ob -
stacles ä changer des abus etablis , parcequ ’ils
sont lies ä des choses qu ’elles doivent rcspec -
ter : dans ce cas , une disposition indirecte mar -
que plus le bon esprit du legislateur qu ’une
autre qui frapperoit sur la chose meme . Au
lieu de defendre les acquisitions du clerge , il
laut cherclier a l ’en degoüter lui - meme ; lais -
ser le droit , et oter le fait .

Dans quelques pays de l ’Europe , la consi -
deration des droits des seigneurs a f'aitetablir
en leur faveur un droit d ’indemnite sur les
immeubles acquis par les gens de main - morte .
L ’interet tlu prince lui a fait cxiger un droit
d ’amortissement dans le meine cas . En Cas¬
tille , oü il n ’y a point xle droit pareil , le clerge
a tout envalii . En Aragon , oü il y a quelque
droit d ’amortissement , il a acquis moins . Eu
France , oü ce droit et ceiui d ’indemnitd sont
etablis , il a moins acquis encore ; et Fon peut
dire que la . prosperite de cet etat est due en
partie a Fexercice de ces deux droits . Augm eil¬
te /.- les ces droits , et arretez la main - morte ,
s ’il est possible .

ESPR. DES LOIS. 4 . s



Rendez sacre et inviolable Fancien et ne -

cessaire domaine du clerge ; qu ’il soit fixe et
eternel couime lui : mais laissez sortir de ses
mains les nouveaux domairies .

Permettez de violer la regle lorsque la regle
est devenue uii abus ; souffrez l ’abus lo 'rsqu ’il
rentre dans la regle .

On se souvient toujours a Rome d ’un m6 -

moire qui y fut envoye ä l ’occasion de quel¬

ques demflles avec le clerge . On y avoit mis
cette maxime : « Le clerge doit contribuer aux
« charges de l ’etat , quoi qu ’en dise Fancien
« testament . » On en conclut qne l ’auteur du
memoire entendoil mieux le langage de la mal¬
töte que eelui de la religion .

CHAPITRE VI .

Des monasteres .

Le moindre bon sens fail voir que ces corps
qui se perpetuent sans fin ne doivent pas ven -
dre leurs f'onds a vie , ni faire des emprunts ä

vie , ä moins qu ’on ne veuille qu ’ils se rendent
heritiers de tous ceux qui n ’ont point de pa -
rents et de Ions ceux qui n ’en veulent point
avoir . Ces gens jouent contre le peuple , mais
ils ticnnent la banque contre lui .

CHAPITRE VII .

Du luxe de la Superstition .

C < " ux - l a sont impies envers les dieux , dit
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« l ' laton ( i ) , qui nient leur exlstence ; ou qui
« l ’accordent , mais souliennent qn ’ils ne se
n melent point des clioses d’ici -bas ; ou enfin
« qui ] jenseiit qu ’on les appaise - aisemcnt par
« des saerifices : trois opinions egalement per -
« nicieuses . » Platon dit la tout ce que la lu -
miere naturelle a jamais dit de plus sense en
matiere de religion .

La magnificence du culte exterieur a beau -
coup de rapport a la Constitution de l ’elat .
Dans les bonnes republiques , on n ’a pas seu -
lement rcprime le luxe de la vanite , mais en -
core celui dela Superstition ; on a fait dans la
religion des lois d ’epargne . De cenombre sont
plusicurs lois de Solon , plusieurs lois de Pla¬
ton snr les funcrailles , que Ciceron a adop -
tees ; enfin , quelques lois de Numa ( 2 ) sur les
saerifices .

« Des oiseaux , dit Ciceron , et des peinlures
« failes en un jour , sont des dons tres divins .
« Nous offrons des clioses communes , disoit
« un Spai ' liate , afin que nous ayions tous les
« jours le moyen d ’honorer les dieux . »

Le soin que les bommes doivent avoir de
rendre un culte a la divinile est bien different
de la magnificence de ce culte .

« Ne lui offrons point nos tresors si nous ne
« voulons lui faire voir l ’estime que nous fai -

( 1) Des Lois , liv . X .'-— ( 2 ) Rogum vino ne respcr -
gito . Loi des douze laldes .

4 -
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« sons cles e ^ ^ es quelle veut que nous me -
<< prisions . »

ct Que doivent penser los dieux des f]ons des
if impies , dit admirablement Platon , puisqu ’im
« homme de bien rougiroit de recevoir des
« presents d ’un mal - honnete homme ? »

II ne faut pas que la religion , sous prf texte
de dons , exige des peuples ce que les necessites
de l ’etat leur ont laisse ; et , cornme dit Pla¬
ton ( i ) , des liommes chastes et pieux doivent
offrir des dons qui leur ressemblent .

II ne faudroit pas non plus que la religion
encourageät les depenses des funei’ailles . Qu ’y
a - t - il de plus nalurel que d ’oter la difference
des fortunes dans une cliose et dans les mo -
rnents qui egalisent toutes les fortunes ?

CII AP IT RE VIII .

Da pontifieat .

Jjorsqub la l’eligion a beaucoup de minis -
tres , il est naturel qu ’ils aient un clief , et que
le pontilicat y soit etabli . Dans la monarchie ,
oü l ’on ne sauroit trop separer les ordres de
l ’etat , et oü l ’on ne doit point assembler sur
une meme tete toutes les puissances , il est hon
que le pontifieat soit separe de Tempire . La
meme necessite ne se rencontre pas dans le-
gouvernement despotique , dont la nature est
de reunir sur une meme täte tous les pouvoirs .

( i ) DesLois , lix . III .
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Mais , (laus ce cas , il pourroit arriver que !e
prince regarderoit la religion cSmme ses lois
meines , et comme des effets de sa volonte . Pour
prevenir cet inconvenient , il faut qu ’il y alt
des monuments de la religion ; par exemple ,
des livres sacres qui la fixenl et qui l ’etablis -
sent . Le roi de Ferse est le clicf de la religion ;
mais l ’Alcoran regle la religion : l ’empereur de
la Chine est le sonverain poritife ; mais il y a
des livres qui sont entre les mains de tout le
monde , auxquels il doit lui- meme se confor -
mer . En vain un empereur voulut - il les abo -
lir , ils triompherent de la tyrannie .

CII AP IT RE IX .

De la tolerance en fait de religion .

No us sommes ici politiques , et non pas theo -
logiens : et pour les Ideologiens meines , il y a
liien de la difference entre lolerer une religion
et l ’approuver .

Lorsque les lois d ’un (' tat ont cru devoir
souffi-ir plusieurs religions , il faut qu ’elles les
obligent aussi a se lolerer entre elles . C ’est un
principe , que toute religion qui est reprimee
devient elle - meme reprimante : car silöt que ,
par quelque hasard , eile peilt sortir dej ’op -
pression , eile attaque la religion qui l ’a repri -
mee , non pas comme une religion , mais comme
une tyrannie .

Il est donc utile que les lois exigent de ces
diverses religions , non seulement qu ’elles ne

5 .



troublent pas l ’etat , mais aussi qu ’elles ne se
troublent pas entre eiles . Un citoyen ne satis -
fail point aux lois en se contenlant de ne pas
agiter le corps de 1’etat ; il laut encore qu ’il ne
trouble pas quelque citoyen que ce soit .

CHAPITRE X .

Continuation du meme shj et .

Oomme il n ’y a guere que les religions into¬
lerantes qui aient un grand zele pour s ’etablir
ailleurs , parcequ ’une rcligion qui peut tolerer
les autres ne songe guere ä sa propagation ; ce
sera une tres bonne loi civile , lorsque l ’ctat
est satisfait de la religion deja etablic , de ne
point souffrir l ’etablissement ( t ) d ’une autre .

Voici donc le principe fondaniental des lois
poliliques en fait de religion . Quand on est
maitre de recevoir dans un etat une nouvelle
religion , on de ne la pas recevoir , il ne laut
pas l ’y ctablir ; quand eile y est ctablie , il faut
la tolerer .

CHAPITRE XI .

Du changement de religion .

TJn prince qui entreprend dans son etat de
( i ) Je ne parle point dans tout ce cliapitre de la

religion chretienne , parceqne , comme je l ’ai dit
ailleurs , la religion chretienne est le premier bien .
Voyez la Un du ehapitre premier du livre precedent ,
et la Defense de l ’JEsprit des lois , seconde partie .
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dctruire ou de elianger Ia religion dominante
s ’expose beaucoup . Si son gouvorneinent est
despotique , il court plus de risque de voir ime
revoiution , quc par quelque tvrannie que ee
soit , qui n ’esf jamais dans ces sorI .es d ’etat uue
cliose nouvelle . La revoluIion vient decequ ’un
etat ne cliange pas de religion , de rareurs et de
manieres , dans un instant , et anssi vite que le
prinee publie I’ordonnance qui etabli t une re¬
ligion nouvelle .

De plus , Ia religion aneienne esl liee avee la
Constitution de l ’etat , et la nouvelle n ’v tient
point : celle - lä s ’accorde avee le climat , et sou -
vent la nouvelle s ’v refuse . II y a plus : les ci-
toyens se degoutent de leurs lois ; ils prennent
du mepris pour le gouvernement deja etabli ;
on substitue des sou ] icons contre les deux re -
ligions ä une ferme eroyance pour une ; en un
mol , on donne ä Fetal , au moins pour quel¬
que temps , et de mauvais citoyens , et de mau -
vais fideles .

CH AP IT RE XII .

Des lois penales .

Il faut eviter les lois penales en fait de reli¬
gion . Elles iinpriment dela crainte , il est vrai :
mais romme la religion a ses lois penales anssi
qui inspirent de la crainle , l ’une est effacee
par l ’autre . Entre ces deuxcraintes differentes
les ames deviennent atroces .

La religion a de si grandes menaces , eile a
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de si grandes promesses , que , lorsqu ’elles sont
presentes ä notre esprit , quelque chose que le
magistrat puisse' faire pour nous contraindre
ä la quitter , il semble qu ’on ne nous laisse rien ,
quand on nous Töte , et qu ’on ne nous ote rien ,
lorsqu ’on nous la laisse .

Ce n ’est donc pas en remplissant l ’ame de ce
grand objet , en l ’approcliant du moment ou il
lui doit etre d ’une plus grande importance ,
que Ton pai-vient ä l ’en detacher : il est plus
sur d ’attaquer une religion par la faveur , par
les commodites de la vie , par l ’esperance de la
fortune ; non pas par ce qui avertit , mais par
ce qui fait que l ’on oublie ; non pas par ce qui
indigne , mais par ce qui jette dans la tiedeur
lorsque d ’autres passions agissen t sur nos ames ,
et que celles que la religion inspire sont dans
le silence . Regle generale : en fait de cliange -
ment de religion , les invilations sont plus for -
tes que les peines .

Le caractere de l ’esprit humain a paru dans
l ’ordre meine des peines qu ’on a employees .
Que l ’on se rappelle les persecutions du Ja -
pon ( i ) ; on se revolta plus contre les supplices
cruels que contre les peines longues , qui las -
sent jdus qu ’elles n ’effarouchent , qui sont plus
difficiles ä surmonter parcequ ’clles paroissent
moins difficiles .

( i ) Voyc /. le Recueil des voyages qui ont servi ä
retablissement de la compaguie des Indes , tome V ,
pari . I , p . igu .
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Eil im mot , I ’histoire nous apprend asseZ

que les lois penales n ’ont jamais eu d ’effet que
comme destruction .

C II APITRE XIII .

Tres biimbli : remontrance aus inquisiteurs
d ’Espagne et de Portugal .

Uw K Juive de dix -huit ans , brulee a Lisbonne
au dernier aulo - da - fe , donna oecasion ä ce
petit ouvrage ; et je erois que c ’est le plus inu -
tile qui ait jamais ete ecrit . Quand il s ’agit de
prouver des choses si claires , on est sür de ne
pas convaincre .

L ’auleur deelftre que , quoiqu ’il soit .Juif , il
respecte la religion cliretienne , et qu ’il l ’aime
assez pour oter aux princes qui ne sont pas
chretiens un pretexte plausible pour la per -
secuter .

'« Yous vous plaignez , dit - il aux inquisi -
« teurs _, de ce que l ’empereur du Japon fait
« bruler ä petit feu tous les chretiens qui sont
« dans ses etals ; mais il vous repondra : Nous
« vous trailons , vous qui ne croyez pas comme
« nous , comme vous traitez vous - memes ceux
« qui ne croient pas comme vous : vous ne pou -
« vez vous plaindre que de votre foiblesse , qui
K vous empeche de nous exterminer , et qui fait
« que nous vous externiinons .

« Mais il laut avouer que vous etes bien plus
« cruels que cet empereur . Vous nous faites
“ mourir , nous qui ne crovons que ce que vous
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« croyez , parceque nous ne croyons pas tout ce
« que vous croyez . Nous suivons une religion
« quevous savez vous -memes avoir e te autrefois
« cherie de Dieu : nous pensons que Dieu l ’aime
« encore , et vous pensez qu ’il ne l ’aime plus ; et

« parceque vous jugez ainsi , vous faites passer
« par le fer et par le feu ceux qui sont dans
« cette erreur si pardonnable , de croire que
« Dieu ( 1) ahne encore ce -qu ’il a aime .

« Si vous etes cruels ä nolre egard , vous
« l ’etes bien plus ä l 'egard de nos enfants ; vous
(i les faites brüler , parcequ ’ils suivent les in -
« spiralions que leur ont donnees ceux que la
« loi naturelle et les lois de tous les peuples leur

« apprennent a respecter comme des dieux . '
« Vous vous privez de l ’avantage que vous

« a donne sur les inahometans la maniere dont

« leur religion s ’est etablie . Quand ils se van -
« tent du nombre de leurs lideles , vous leur

« dites que Ja force les leur a acquis , et qu ’ils
^ c< ont etendu leur religion par le fer : pourquoi

« donc ctablissez - vous la vötre par le feu ?
« Quand vous vouiez nous faire venir a vous ,

« nous vous objectons une source dont vous

« vous faites gloire de descendre . Vous nous
« repondez que votre religion est nouvelle ,

« mais qu ’elle est divinc ; et vous le prouvez

( i ) C ’est la source de l ’aveuglement des .Tuifs , de
ne pas sentir que 1’economie de l ’evangile est dans
l ’ordre des desseins de Dieu ; et qu ’ainsi eile est unc
suite de son iimnutabilite meme .

> - /
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« pareequ ’elle s ’est accrue par la persecution

« des paücns et par le sang de vos martyrs : mais
« aujourd ’hui vous prenez le role des Diocle -
o liens , et vous nous faites prendre le votre .

« Nous vous eonjui -ons , non pas par le Dieu
« puissant que nous servons vous et nous , mais

n par le Christ que vous nous dites avoir pris
« la condition liumaine pour vous proposer des
« exemples que vous puissiez suivre ; nous vous

« conjurons d ’agir avec nous comme il agiroit
« lui - meme s ’il etoit encore sur la terre . Vous

« voulez que nous soyons cliretiens , et vous
<i ne voulez pas l ’etre .

« Mais si vous ne voulez pas etre chretiens ,
« soyez au moins des hommes : traitez - nous

« comme vous feriez si , n ’ayant que ces foibles
« lueurs de justice que la nature nous donne ,
« vous n ’aviez point une religion pour vous
« conduire et une revelation pour vous eclairer .

(c Si le ciel vous a assez aimes pour vous faire

« voir la verite , il vous a fait une grande grace :
« mais est -ce aux enfants qui ont l ’heritage de .
« leur perq de hair ceux qui ne l ’ont pas eu ?

o Que si vous avez cette verite , ne nous la

« caclicz pas par la maniere dont vous nous la
« prcposez . Le caractere de la vcriti >, c ’est son

« triomphe sur les coeurs et les esprits , et noti
« pas cette impuissance que vous avouez , lors -

« que vous voulez la faire recevoir par des sup -
» plices .

« Si vous etes raisonnables , vous ne devez

« pas nous faire mourir , parceque nous ne vou -
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« Ions pas vous tromper . Si votre Christ est le
«/fils de I ) ieu , nous esperons f[u ’il nous recom -
« pensera de n ’avoir pas voulu profaner ses
« mysteres ; et nous croyons que Ie Dien que
« nous servons , vous et nous , ne nous punira
« pas de ce p que nous avons souffert la mort
« pour une relLgion qu ’il nous a autrefois don -
« nee , parceque nous croyons qu ’il nous l ’a en -
« core donnee .

« Vous vivez dans un siecle oii la lumiere
« naturelle est plus vive qu ’elle n ’a jamais ete ,
« ou la philosopliie a eclaire les esprits , oii la
« morale de votre evangile a ete plus connue ,
« oü les droits respeetifs des hommes les uns
« sur les autres , l ’empii ’e qu ’une conseience a
« sur une autre conseience , sont mieux etablis .
« Si donc vous ne revenez pas de vos anciens
« prejuges , qui , si vous n ’y prenez garde , sont
« vos passions , il faut avouer que vous etes
« incorrigibles , incapables de toute lumiere et
« de toute instruction ; et une nation est bien
« malheureuse qui donne de l ’autorite a des
« hommes tels que vous .

« Youlez -vous que nous vous disions nai 've -
« ment notre pensee ? Vous nous fegardez plu -
« tot comme vos ennemis que comine les en -
« nemis de votre religion ; car si vous aimiez
« votre religion , vous ne la laisseriez pas cor -
« rompre par une ignorance grossiere .

« II faut que nous vous avertissions d ’une
« chose ; c ’est que si quelqu ’un , dans la poste -
« rite , ose jamais dire que dans le siecle oii nous
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« vivons les penples d ’Europo etoient polices ,
« 011 vous citera pour prouver qu ’ils etoient
« barbares ; et 1’idee que Ton aura de vous sera
« teile , qu ’eile fletrira votre siecle , et portera
ccla liaine sur tous vos contemporains . »

C11APITRE XIV .

[ Pourquoi la religion clirelienne est si odieuse au
Japou .

.T ’ai parle ( 1) du caractere atroce des ames
japonaises . Les magistrals regarderent la fer¬
me te qu ’ins [) ire le eliristianisme , lorsqu ’il s ’a -
glt de renoucer a la foi , coinme tres dange -
reuse : on crut voiraugmeuter l ’audace . Laloi
du Japon punlt severement la moindre des -
obeissanee . On ordonna de renoncer ä la reli -
gion clirelienne : 11’y pas renoncer , c ’etoit
desobeir : 011 chatia ee crime , et la conlinua -
tion de la desobcissance parut meriter un autre
chätiment .

Les punitlons cliez les Japonais sont regar -
dees coinme la vengeance d ’une insulte faite
au prince . Les cliants d ’alegresse de nos mar -
Ivrs jiarurent etre un attenlat eontre lui : le
titre de marivr intimida les magistrats ; dans
leuresprit , il signilioil rebelle ; ils iirent tout
pour empeclier qu ’on ne I’obtint . Ce fut alors
que les ames s ’ef 'taroucherent , et que Ton vit
un combat borrible entre les tribunaux qui

( 1) Liv . VI , eh . VSIV ,
rsi ’n . nrs i .nrs . 4 * 6
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condamnerent et les accuses qui souffrirent ,
entre les lois civiles et celles de la religion .

CHAPITRE X Y .

De la propagation de la religion .

Tods les peuples d ’orient , excepte .les malio -
melans , croient toutes les religions en elles -
memes indifferentes . Ce n ’est que comme cli an¬

gement dans le gouvernement qu ’ils craignent
1’etaLIissement d ’une autre religion . Cliez les
Japonais , oü il y a plusieurs sectes et oü i ’etat
a eu si long -temps eh clief eeclesiastique , on
ne dispute jamais sur la religion ( i ) . II en est

de meine cliez les Siamois ( 2 ) . Les Calmouks ( 3 )
font plus ; ils se font une affaire de conscience
de souffrir toutes sortes de religions . A Cali -
cutli , c ’est une maxime d ’etat , que toute reli¬

gion est honne ( 4 ) .
Mais il n ’en resulte pas qu ’une religion ap -

portee d ’un pays tres eloigne , et totalement
different de climat , de lois , de nioeurs , et de

manieres , ait tout le succes que sa saintete
devroit lui promettre : cela est sur -tout vrai
dans les grands empires despotiques : on tolere
d ’abord les etrangers , parcequ ’on ne fait point

d ’attention a ce qui ne paroit pas blesser la
puissanee du prince ; on y est dans une igno -

( i ) Y' oyez Kempfer .— ( 2 ) Memoires du comte
de Forbin .— ' 3 ) Histoire des Tattars , part , Y .—-
( 4) Yoyage de Francois IVrard , eil . XXYIi .
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rance extreme de tont . Un Europeen peut. se
vendre agreable par de certaines connoissan -
ces qu ’il procure : cela est bon pour les com -
mencements . Mais , sitöt que l ’on a quelque
succes , que quelque dispute s ’eleve , que les
gens qui peuvent avoir quelque inleret sont
avertis ; comme cet etat, par sa nature demande
snr -tout la tranquillite , et que le moindre trou -
ble peut le renverser , on proscrit d ’abord la
religion nouvelle et ceuxqui i ’annoncent ; les
disputes entre ceux qui prechent venant a
cclater , ou commence ä se degouter d ’une re¬
ligion dont ceux qui la proposent ne convien -
nent pas .

LIVRE XXVI .
DESLOIS , DANS LF. RAPPORT QUELLES DOIVENT AVOIR

AVF.G l ’oRDRE DES CEOSES SUR LESQUELLES ELLES

S^ ATUEKT .

CHAPITRE PREMIER .

Idee de ce livre .

Les hommes sont gouvernes par diverses
sortes de lois ; par le droit naturel ; par le droit
divin , qui est celui de la religion ; par le droit
ccclesiastique , autrement appelc canonique ,
qui est celui de la police de la religion ; par le
droit des gens , qu ’on peut considerer comme
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le droit civil de l ’univers , dansle sens que cha¬
que peuple en est un citoyen ; par le droit po -
lilique general , qni a pour öbjet celte sagessc
humaine qui a fonde toutes les societes ; par
le droit politique particulier , qui eoncerne
chaque societe ; parle droit de conquete , fondö
snr ce qu ’un peuple a voulu , a pu , on a di'i
faire violence ä un autre ; par le droit rivil de
chaque societe , par lequel un citoyen peut de -
fendre ses biens et sa vie contre tout autre ci¬
toyen ; entinpar ledroitdomestique , qui vient
de ce qu ’une societe est divisee en diverses
familles qui ont besoin d ’un gouvernement
particulier .

II y a donc differcnts ordres de lois ; et la
sublimite de la raison humaine consiste a sa -
voir bien auquel de ces ordres se rapportent
prineipalement les choses sur lesquelles 011
doit statuer , eta ne point meltre de confusiön
ilans les principes qui doivent gouverner les
hommes .

CHAPITRE II .

Des lois divines et des lois humjunes .

On ne doit point statuer par les lois divines
ce qui doit l ’etrc l >ar les lois humaines , ni re¬
gier jiar les lois humaines ce qui doil Fetre par
les lois divines .

Ces deux sortes de lois different par leur
origine , par leur objet , et par leur nature .

Tout le monde convient bien que les lois
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liumaines sont d ’une autre nature que les lois
de la religion , etc ’estun grand principe ; mais
ce principe lui -mcme est soumis a d ’autres qu ’il
faut chercher .

i® . La nature des lois liumaines est d ’etre
soumises ä tous les accidents quiarrivenl , et
de varier ä mesure que les volontes des hom -
mes changent : au conlraire , la nature des
lois de la religion est de ne varier jamais . Les
lois liumaines statuent sur le bien , la religion
sur le meilleur . Le bien peut avoir im autre
objet , parcequ ’il y a plusieurs biens : mais le
meilleur n ’esl qu ’un ; il ne peut doncpas clian -
ger . On peut bien clianger les lois , parce -
qu ’elles ne sont censees qu ’etre bonnes : mais
les institutions de la religion sont toujours
supposees etre les meilleures .

a° . II y a des elats oü les lois ne sont rien ,
ou ne sont qu ’une volonte capricieuse et tran -
sitoire du souverain . Si dans ces etats les lois
de la religion etoient de la nature des lois bu -
maines , les lois de la religion ne seroient rien
non plus : il est pourtant necessaire a la societe
qu ’il y ait quelque chose de fixe ; et c ’est cette
religion qui est quelque chose de fixe .

3“ . La force principale de la religion vient
de ce qu ’onla croit ; la force des lois liumaines
vient de ce qu ’on les craint . L ’antiquite con -
vient a la religion , parceque souvent nous
eroyons plus les choses ä mesure qu ’elles sont
plus reculees ; car nous n ’avons pas dans la
tele des idees accessoires tirees de ces temps -lä

6 .
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qui puissent les contredire . Les lois liumaines ,
au contraire , tirent avantage de leur riou -
veaute , qui annonce iinc attention particu -
liere et aetuelle du legislateur pour les faire
observer .

CH AP IT RE III .

Des lois civiles qui sont contraires ä la loi naturelle .

Siun esclave , dit Platon ( i ) , se defend et
tue nn homme libre , il doit etre traite corame
un 'parricide . Voila uiie loi eivile qui punit la
defense naturelle .

La loi qui , sous Henri VIII , condamnoit
un homme sans que les temoins lui eussent
ete confrorites , etoit contraire ä la defense na¬
turelle . En effet , pour qu ’on puisse condam -
ner , il laut bien que les temoins sachent que
l ’liomme contre qui ils deposent est celui que
l ’on accuse , et que celui -ci puisse dire : Ce n ’est
pas moi dont vous parlez .

La loi passee sous le meme regne , qui 'con¬
damnoit toule fille qui , ayant eu un mauvais
commerce avec quelqu ’un , ne le declareroit
point auroi avant de l ’cpouser , violoit la de¬
fense de la pudeur naturelle . 11 est aussi derai -
sonnable d ’exiger d ’une fille qu ’elle fasse cette
declaration , que de demander d ’un homme
qu ’il ne cbercbe pas ä defendre sa vie .

La loi de Henri II , qlui condamne a mort

( i ) Liv . IX des Lois .

> -
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une lille dont l ’enfant a peri , en cas qu ’elle

11’ait fjoinl . declare au magistrat sa grossesse ,
n ’est pas moins eontraire a ln defense natu¬
relle . II suffisoit de l ’obliger d ’en instruier .une

de ses plus proehes parentes , qui veillat a la
Conservation de l ’enfant .

Quel autre aveu pourroit -dle faire dnns ce
supplice de in pudeur naturelle ? L ’eduration .
a augmcnte en eile l ’idee de la Conservation
de cette pudeur ; et a peine dans ces moments
est - il restr en eile une idee de la perte de la vie .

On a beaucoup parle d ’une Ioi d ’Angle -
terre ( i ) qui perinettoit a une iille de sept ans
de se choisir un mari . Cette ioi etoit revol -
tante de deux manieres : eile n ’avoit aueun
egard au temps de la malurite que la nature a
dounee ä l ’esprit , ni au temps de la malurite
qu ’elle a donncc au corps .

Un pere pouvoit , chez les Romains , obli -
ger sa fille ä repudier son mari ( 2 ) , quoiqu ’il
eüt lui -meme consenti au mariage . Mais il est,
contre la nature que le divorce soit mis entre
les mains d ’un tiers .

Si le divorce est conforme a la nature , il
ne Test que lorsque les deux parties , bu au
moins une d ’elles , y consentent ; et , lorsque ni
l ’une ni l ’autre n ’y consentent , c ’estun monstre

( 1) M . Bayle , (laus sa Critique (le riiistoire du
Calvinisme , parle de cette loi , p . 2g3 .— ( 2 ) Voyez la
loi V , au code de repndiis et judicio de moribus
Sublato .
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que le divorce . E -nHn la faculte du divorre ne

peut etre donnee qu ’a ceux qui ont lcs incom -
modites du mariage , et qui sentent le monient
oü ils ont interet de les faire cesser .

CH AP IT RE IV .

Continuation du mcme sujet .

Gokde baud ( i ) , i’oi de Bourgogne , vou -
loit que , si la femnie ou le fils de celui qui avoit
vole ne reveloient pas le crime , ils fussent re -

duits eil esclavage . Gelte loi eloit contre la na -
ture . Comment une femme pouvoit - elle etre

accusatricede son mari ? Commcnt un fils pou -
voit -il etre accusaleur de son pere ? Pourven -
ger une aclion criminelle , il cn ordonnoit une
plus criminelle encore .

La loi de ( 2 ) Becessuinde permettoil aux cn -
fants de la femme adultere , ou ä ceux de son

mari , de l ’accuser , et de mettre ä la qnestion

les esclaves de la maison . Loi inique , qui ,
pour conserver lesmoeurs , renversoit la 11a-

lure , d ’ou tirent leur origine les moeurs .
iN’ ous royons avec plaisir sur nos theatrcs

un jeune lieros monlrer autant d ’horreur pour
decouvrir le crime de sa bclle -mere qu ’il en
avoit eu pour le crime mime ; il ose ä peine ,

dans sa surprise , accuse , juge , condamne ,
proscrit , et couvert d ’infamie , faire quelques ,

( 1) Loi des Bourguignons , tit . XLI .— ( 2 ) Dans le
code des Wisigoths , liv . III , tit . IV , § . i 3 .
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reflexions sur -le sang abominnble dont Pliodre
est sortie : il abandonne ne qu ’il a de plus eher ,
et l ’objet le plus tendre , tont ce nui parle a son
coeur , tont ce nui peut Findigner , pour aller
se livrer a la vcngeance des dleux qu ’il n ’a
point meritee . Ce semt les aeeents de la uature
qui eausent ce plaisir ; c ’est la plus douce do
toutes les voix .

CHAPITRE V .

Cas oü l ' on pent juger pav les principes du droit
civil , eil modiliant les priucipes du droit naturel .

Ulf e loi d ’Alhenes obligeoit : ( i ) les enfantsde
nourrir leurs peres tombcs dans Findigcnce ;
eile exceptoit ccux qui etoient nes ( 2 ) d une
courtisane , ceux dont le pere avoit expose la
pndicite par 1111 tralic infame , ceux a quii )
il n ’avoit point donne de metier pour gagner
leur vie .

La loi considi ' roit que , dans le premier cas ,
le pere se trouvant innertain , il avoit rendu
precaire son obligat on naturelle ; que , dans
lesecond , il avoit ile ' ri la 1 ie qu ’il avoil don -
nee , et que le plus grand mal qu ’il put faire ä
ses enfants il l ’avoit fait en les privant de leur
earactere ; que , dans le trobieme , il leur avoit
rendu insupporlable une vie qu ’ils trouvoient

( 1) Sous peine d ’infaniie ; une autro , sous peine
de prison .— ( 2 ) Plutarque , Vie de Solou .— ( 3 ) Id .
ibidi ; et Gallien , in exhort . ad . art . c . VIII .
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taut de difficulte ä soutenir . La loi n ’envisa -
geoit plus le pere et le fils que comine dcux
eitoyens , ne statuoit plus que sur des vues po -
litiques et clviles ; eile consideroit que , dans
une bonne repub ' ique , il faut sur - tout des
mceurs . Je crois bien que la loi de Solon etoit
bonne dans les deux premiers cas , soit eelui
oü la nature laisse ignorer au fils quel est son
pere , soit eelui oü eile semble meme lui or -
donner de le meconnoitre : mais onne sauroit
l ’approuver dans le Iroisieme , oü le pere n ’a -
voit viole qu ’un regiement civil .

CHAPITRE VI .

Que l ’ordre des successions dcpend des prineiprs
du droit politique ou civil , et non pas des prin¬
cipe « du droit naturel .

La loi Voconienne ne permettoit point d ’in -
stituer une femme lieritiere , pas meme sa li ' le
unique . II n ’y eut jamais , dit S . Augustin ( i ) ,
tine loi plus injuste . Une formule de 3Mar -
culfe ( 2 ) traite d ’impie la coutume qui prive
lesfilies de la succession de leurs peres . Jusli -
nien ( 3 ) appelle barbare le droit de sueceder
des mäles au prejudice des lilles . Ces idees sont
venues de ce que l ’on a regarde le droit que les
enfants ont de sueceder a leurs peres commc

( 1) DecivitateDei , liv . III .— ( 2) Liv . II , cli . XII .
— ( 3 ) Novelle XXI . *
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wie eonsöquence de la loi naturelle ; ce qui
n ’est pas .

La loi naturelle ordonne aux peres de nour -
rir leurs enfants , mais eile n ’oblige pas de les
faire lieritiers . Le partage des biens , les lois
sur ce partage , les successions apres la mort
de celui qui a eu ce partage ; tout cela ne peut
avoir eie regle que par la societe , et par con -
sequcnt par des lois politiques ou civiles .

II est vrai que l ’ordre politique ou civil de -
mande souvent que les enfants succedent aux
peres , maisü , ne l ’exige pas toujours .

Les lois de nos ftefs ont pu avoir des raisons
pour que I ’aine des m ;\ les , ou les plus proches
parentspar mäles , eussent tout , et que Iesfules
n ’eussent rien : et les lois des Lombards ( i ) ont
pu eil avoir pour que les soeurs , les enfants
naturels , les autres parents , et ä leur defaut
le fisc , concourussent avec les filles .

11 fut regle dans quelques dynasties de la
Chine que les freres de 1’empereur lui succe -
deroienl , et que ses enfants ne lui succede -
roient pas . Si l ’on vouloit que leprince eulune
certaine oxperience , si Fon craignoit les mino -
rites , s ’il falloit prevenir que des eunuques ne
placassent successiveinent des enfants sur le
trone , on put tres bien etablir un pareil ordre
de succession ; et qnand quelques ( 2 ) ecrivains

i

1
( 1) Liv . Tt , tit . XIV , § . 6 , 7 , et ( 2 ) Le P . du

Halde , sur la seconde dyrmstie .
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011t traite ces freres d ’usurpnteurs , ils ont juge
sur des idees prises des lois de ces pnys -ci .

Selon la coutume de Numidie ( 1 ) , Delsaee ,
frere deGela , succeda au royaunie , non pas
Massinissc son fils . Et encore aujourd ’hni ( 2 )
cliez les Arabes de Barbarie , oücliaque village
a un cliet , on ehoi ; it , seien eette ancienne cou¬
tume , l ’onclc , ou quelque autre parent , pour
succeder .

II y a des monarcliies purement electives ;
et , des qu ’il est clalr que l ’ordre des succes -
sions doit deiiver des lois politiques ou civi -
les , c ’est a elles a decider dans quels casla rai¬
son veut que celte succession soit deferee aux
enfants , et dans quels eas il faut la donner a
d ’autres .

Dans les pays ou la polygamie est etablie ,
le princeabeaucoup d ’enfants ; le nonibre en
est plus grand dans des pays que dans d ’au¬
tres . 11 y a des ( ’ ) etats oü I’entretien des en¬
fants du roi seroit impossible au peuple ; on a
] >u y ctablir que les enfants du roi ne lui suc -
cederoient pas , mais ceux de sa sceur .

Un nombreprodigieuxd ’enfants exposeroit
l ’etat a d ’affreuscs guerres civiles . L ’ordre de
succession qui donne la couronne aux enfants

( 1) Tite -Live , decade III , liv . IX .— (2) Voyez les
Voyages de AI . Shaw , tome l , p . 402 .—-(3) Aroyezle
Itecuei ! des voyages rjni ont servi ä relablissement
de la comj )agnie des Indes , tome IV , pari . I , ,p . 11 41
et AI . Siniih , A' nyage de Guinee , pari . II , p . i 5 o ,
sur le royamne de luida .



LIVRE XXVI , CHIP . VI . Cy

de la sceur , dont le nombre n ’est päs plus
grand qne ne seroit celni des enfants d ’im
princc cjui n ’auroit qu ’une seule femme , pre -
vient ces inconvenients .

II y a des nalions diez lesquelles des raisons
d ’etat , 011 quelque maxime de religlon , ont
deinande qu ’une certaine famille füt toujours
regnante : teile est aux Indes ( 1) la jalousie de
sa caste , et la crainte de n ’en point descendre .
On y a pense que , pour avoir toujours des
prinees du sang royal , il falloit prendre les
enfants de la soeur ainee du roi .

Maxime generale : nourrir ses enfants est
une Obligation du droit naturcl ; leur donner
sa succession est une Obligation du droit civil
ou politique . Dela derivent les differentes dis -
positions sur les bätards dans les differents
pays du monde ; elles suivent les lois civiles
ou politiques de cliaque pays .

CHAPITRE VII .

Ou ’il ne faut point dccider par les preceptes de la
l-eligion lorsqu ’il s ’agit de ceux de la loi naturelle .

Les Abyssins ont un careme de cinquante
jours tres rüde , et qui les affoiblit tellement
que de long - temps ils ne peuvent agir : les

( i ) Yoyez les Lettres edifiantes , quatorzieme re -
eueil ; et les Yoyages qui ont servi a retablissement
de la compagnie des Indes , toihe lll , p 'art . II ,
p . fi /, 4 .

rsr « . nrs lois . 4 . 7
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Turcs ( i ) ne manquen t pas de les a ttaquer apres
leur careme . La religion devi ‘oit , en faveurde
la defense nalurclle , mettre des bornes a ces
pratiques .

Le sabbat fut ordonne aux Juifs : mais ce
fut une stupidite ä cette nation de ne point se
defendre ( a ) , Iorsque ses ennemis choisirent
ce jour pour l ’attaquer .

Cambyse , assiegeant Peluze , mit atx pre -
mier rang tin grand nonibre d ’animaux qne
les F. gyptiens tenoient pour sacres : les soldats
de la garnison n ’oserent tirer . Qui ne voitque
la defense naturelle est d ’un ordre superieur a
tous les preceptes ?

CIIAPITRE VIII .

Qu ’il ne faul pas regier par les principes du droit
qu ’on appellc canonique les elioses regleespar les
principes du droit civil .

Pah le droit civil des Romains ( 3 ) , celui qui
enleve d ’un lieu sacre une cliose privee n ’est
puni quc du crime de vol : par le droit ( /i ) ca¬
nonique , il est puni du crime de sacrilegc . Le
droit canonique fail attention au lieu .; le droit

( i ) Kecueii des voyages qui out servi a l ’elablis -
sement de la coinpagnle des Indes , tomc IV , part .
I , p . 35et io3 .— (2 ) Coinme ils Hrcnt Iorsque 1‘om -
pee assiegea le tcniplr . Voyez Diou , liv . XXXVII .—
( 3) Leg . V , ff . ad !c " . Juliampeculatus .— ( 4l Cap .
Quisi / uis , XVII , qiucstioue 4 ; Cujas , Observat . liv .
XIII , ch . XIX , tomeIII .
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civil ä la chose . Mais n ’avoir attention qu ’au
lieu , c ’est ne reflecliir ni sur la nature et la
definition du vol , ni sur la nature et la defini -
tion du sacrilege .

Comme le mari peut demander la Separation
ä cause de Finfideiite de sa femme , lafeimne la
demandoit autrefois a cause de Finfideiite du
mari ( i ) . Cetusage , contraire a la disposition
des lois ( 2 ) romaines , s ’etoit introduit dans les
cours d ’eglise ( 3 ) , oii Fon ne voyoit que les
maximes du droit canonique ; et effeclivement^
ä ne regarder le mariage qye dans des idees
purement spirituelles et dans le rapport aux
clioses de l ’autre vie , la violation est la meine .
Mais les lois politiques et civiles de tous les
peuples ont avec raison distingue ces deux
clioses . Elles ont demande des femmes un de -
gre de retenue et de continence qu ’elles n ’exi-
gent point desliomines , parceque la violation
de la pudeur supjiose dans les femmes un re -
noncement a toutes les vertusparceque la
fern nie , en violant les lois du mariage , sort de
l ’etat de sa dependanc ? naturelle ; parceque la
nature a marque Finfideiite des femmes par
des signes certains , outre que les enfants adul -
terins ' de la femme sollt necessairement au
mari et a la cliarge du mari , au lieu que les

( i ) Beaumanoir , ancienne Coutnme deBeauvoisis ,
cli . XIIII .— ( 2 ) Leg . I , cod . ad / eg . Jul . de adult .
— ( 3 ) Aujourd ’hni , en France , elles ne connoissent
point de ces clioses .



enfants adulterins du mai ' i ne sont pas a la
femme ni ä la cliarge de la fenime .

C1IAPITRE IX .

Que les elioses qul cloiventetre reglees par les prin¬
cipes du droil eivil peuvcnt raremcnt fetrcpar les
principes des lois de la religion .

Xje s lois religieuses ont plus de sublimite ; les
lois civiles onl plus d ’etendue .

Los lois de perfectian , tirees de la religion ,
ont plus pour objel la bonte de l ’homme qui
les observe que celle de la soriete dans laquelle
eiles sont observees : les lois civiles aucontraire
ont plus pour objet la bonte morale des liom -
mes en general que celle des individus .

Ainsi , quelque respectables que soient les
idees qui naissent immediatement de la reli¬
gion , elles ne doivent pas toujours servir de
principe aux lois civiles , parceque celles - ci
en ont an autre , qui est le bien general de la
societe .

Les Romains firent des reglements pour
conserver dans la rcjiublique les mceurs de >
femmes : c ’etoient des institutions poliliques .
Loi 'sque la monarchie s ’etablit , ils firent lü -
dessus des lois civiles , et ils les firent sur les
principes du gouvernement civil . Lorsq 'ue la
religion cliretienne eutpris naissance , les lois
nouvelles que Ton fit eurent moins de rapport
ä la bonte generale des moeurs qu ’ä la saintete
du mariage ; on considera moins l ’union des
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deux sexes dans l ’etat civil que dans un etat
spirituel .

D ’abord , par la loi ( 1) romaine , un mariqui
ramenoit sa fcmmc dans sa niaison apres la
condaninalion d ’adultere , ful puni comnie
complioe deses debauclies . Juslinien ( 2 ) , dans
un autre esprit , ordonna qu ’il pourroit pen -
dant dcux ans Faller reprendre dans le 1110-
naslere .

Lorsqu ’une femme i [ui avoit son mari ala
guerre n ’cntendoit plus parier de lui , cllepou -
voit , dans les premiers temps , aisemrnt se re -
niarier , parcpqu ’elle avoit entre sesmains le
ponvoir de faire divorce . La loi de Coustan -
lin ( 'i) voulul qu ’elleatlenditquatreans , apres
quoi eile pouvoit envo \ er le libelle de divorce
au ehef ; et si son mari revenoit , il ne pouvoit
plus Faccuser d ’adultere . Mais Justinicn ( 4 )
etablit que , quelnue temps qui se fut peoule
depuis le depart du mari , eile ne pouvoit se
remarier , ä moins que , par la deposition et
le serment du clief , eile ne prouvat la mort de
son mari . .Instinien avoit en vue Findissolubi -
lile du mariage ; mais on peut dire qu ’il l ’avoit
trop en vue . II demandoit une preuve positive
lorsqu ’une preuve negative suffisoit ; il exi -
geoit une chose tres dilficile , de rendre compte

( 0 Leg ' HL §• ult . ff . ad leg . Jul . de adult .—
( ? ) Nov . CXXXIV , cli . X .— ( 3 ) Leg . VII , cod . de
rcpudiis eljudicio demoribus sublalo .— ( 4 ) Autli .
Quautiscuuupie , cod . de repud .

7 -
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de la deslini ’e d ’un lioramc eloigne , et exposq
a taut d ’accidents ; il presumoit un crime ,
c ’est -ä -dire la desertion dumari , Iorsqn ’il etoit
si naturel de presnmer sa mort . II dioquoit le
bien public en laissant une femme saus ma¬
riage ; il cboquoit i ’interet particulier en Fex -
posant a mille dangers .

La loi de Justinien ( i ) , qui mit parmi les
causes de divorce le consentemeht du mari et
de la femme d ’entrer dans le monastere , s ’eloi -
gnoit entiereinent des principes desloiscivi -
les . Il est naturel que des causes de divorce
tirentleur origine de certains empediemenls
qu ’on ne devoit pas prevoir avant le mariage :
mais ce desir de garder la cbastete pouvoit etre
jirevu , puis ;u ’il est en nous . Celte loi favorise
Finconstance dans un etat qui , desanature ,
est perpetuei ; eile clioque le principe fonda -
mental du divorce , qui ne souffre la dissolu -
tion d ’un mariage cpie dans l ’espcrance d ’un
autre ; enfin , ä suivre m & ne les idees religieu -
res , eile ne fait que donner des victimes a
Dien sans sacrifiee .

CH API TUE X .

Dans qnel cas il fant snivre la loi civile qui penne 1,
et non pas la loi de la religion qui tiefend .

T_ionsQij ’ i7 vf . religion qui defend la poly -
gamie s ’introduit dans un pays oü die est pev -

( i ) Audi . Quod liodie , cod . de repiid ,
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mise , on ne croit pas , ä ne parier que politi -
quement , qne la loi du pays doive souffrir
qu ’un homme quiaplusieurs femin ? s embrasse
cette religion , a moins que le magistrat ou le
mari ne les dedommagent en leur rendant de
quelque moniere leur etat civil : saus cela leur
condition seroit deplorable , elies n ’auroient
fait qu ’obeir aux lois , et elies se trouveroient
privees des plus grands avantages de la so¬
ckte .

ClIAPITRE XI .

Qu ’il ne faut point regier les trihuDaux liumains
par les maximes des tribunaux qui regardent
l ’autre vie .

Lü tribunal de l ’inquisition , forme par les
moines cliretiens sur l ’idee du tribunal de la
penitence , est contraire a toute bonne police .
II a trouve par - tout un soulevement general ;
et il - auroit cede aux contradictions , si ceux
q .ui vouloient I ’etablir n ’avoient tire avantage
de ces contradictions memes .

Ce tribunal est insupportable dans tous les
gouvernements . Dans la monarcbie , il ne peut
faire que des delatcurs et des traitres ; dans les
republiques , il ne peut former que des mal -
honneles gens ; dans l ’etat despotique , il est
destructeur coinme lui ,
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CII AP IT RE XII .

Conliauation du meine sujet .

C ’ est un des abus de ce - tribunal , que , de
denx personnes qui sont accusees du meine
crime , celle qui nie est condamnee ä la mort ,
et celle qui avoue evite le supplice . Ceci est
tire des idees monastmues , 011 celu qui nie
paroit etre dans Finipenilence et damne , et
celui qui avoue semble etre dans le repenlir et
sauve . Mais une pareille dislinetion ne peut
concerner les tr .bunaux liumains : ia justice
humaine , qui ne voit t | ue les actions , n ’a qu ’un
pacte avec les liommes , qui est celui de Finno -
cence : la justice divine , qui voit les pensees ,
en a deux , celui de Finnocentfe et celui du re -
pentir .

C II A P I T R E XIII .

Dans quel cas il faul snivre , a l ’egard des mariages ,
les lois de la religion ; et dans quel cas il laut
suivre les lois civiles .

Il est arrive dans touslespays et dans tpus
les temps que la religion s ’est melee des maria¬
ges . Des que de certaines clioses outete regar -
dees comme inipures ou illicites , et que cepen -
dant elles etoient necessaires , il a bien fallu y
appeler la religion pour les legitimer dans un
cas , et les reprouver dans les autres .

D ’un autre cote , les mariages etant de tou -
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t.es les aclions humaines celle qui interesse Ie
plus la societe , il a bien fallu qu ’ils fussent
regles pär les lois civiles .

Tout ce qui regarde le caractere du mana¬
ge , sa forme , la maniere de le contracter , la
fecondite qu ’il procure , qui a fait comprendre
a tous les peuples qu ’il etoit l ’objet d ’une bene -
diclion particuliere qui , n ’y etant pas toujours
attacliee , dependoit de certaines graces supc -
rieures ; tout cela est du ressort de la religion .

Les consequences de cette union par rap -
port aux biens , les avantages reciproques ,
tout ce qui a du rapport ä la famille nouvelle ,
ä celle dont eile est sortie , ä celle qui doitnai -
tre ; tout cela regarde les lois -civiles .

Corume un des grands objets du mariage
estd ’oter toutes les incertitudes des conjonc -
tions illegitimes , la religion y imprime son
caractere , el : les lois civiles y joignent le lcur ,
afi.nqu ’il ait toutel autlienticilepossible . Ainsi ,
outre les conditions que demande la yeligon
pour que le mariage soit valide , les lois civi¬
les en peuvent encore exiger d ’autres .

Ce qui fait que les lois civiles ontce pou -
voir , c ’est que ce sont des caracteres ajoutes ,
et non pas des caracteres contradictoifes . La
loi de la religion veut de certaines ceremonies ,
et les lois civiles veulent le consentement des
peres ; elles demandent en cela quelque chose
de plus , mais elles ne demandent rien qui soit
con traire .

11 suit de lä que c ’est ä la loi de la religion
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a decider si Ie lien scra indissohdde 011 non ;
car si les lois de la religion avoient etabli le
lien indissoluble , et que les lois civiles eussent
regle qu ’il se peut rompre , ce scroient deux
clioses contradieloires .

Quelquefois les caracteres imprimes an ma¬
nage par les lois civiles ne sont pas d ’une ab -
solue necessite ; tels sont cenx qui sont ctablis
par les lois qui , au lieu de easser le mariage ,
sc sont contentees de punir cenx qui le con-
tractoient .

Chez les Romains les lois Pappiennes de -
clarerent injustes les mariages qu ’elles pro -
liiboient , et les soumirent seulement a des
peines ( i ) ; et le senatus -consulte rendu sur le
discours de l ’empereur Marc - Antonin les de -
clara nuls ; d n ’y eut plus ( 2 ) de mariage , de
femme , de dot , de mari . La loi civile se deier -
mine selon les circonslances ; quelquefois eile
est plus attenlive a reparer le mal , quelquefois
a le prevenir .

CHAPITRE XIV .
Hans quels cas , dans les mariages entre parents , il

faut se regier par les lois de la uature ; dans quels
cas on doit se regier par les lois civiles .

Ert f'ait de probibilion de mariage entre pa -
( 1) Yoyez ce que j ’ai dit ci -dessus au chap . XXI

du livre des lois , dans le rapporl qu ’elles out avec
le nombre des habilants . — ( 2 ) Vovez la loi XVI ,
II . de r'ilii nitptiamm ; et la loi lll , § . 1 , aussi au
digeste , de donalionibus luter vir um et nxorem .
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rents , c ’cst une diose tres ddicate de bien po -
ser le point auquel Ies lois de la natnre s ’arre -
tent , el oü les lois civiles commencent . Pottr
cela il faut etabür des principes .

Le mariage du 111s avec la merc confond
l ’etat des cboses : le fils doit un respeet saus
bornes a sa mere , la femme doit un respeet
sans bornes ä son niari ; le mariage d ’une mere
avec son lils renverseroit dans Tun ct dans
l ’autre leur etat naturel .

11 v a plus : la naliire a avanee dans les feirt -
mes le temps oü elles peuvent avoir des en -
fants ; eile l ’a recule dans les hommes ; et , par
la meine raison , la femme eesse plutöt d ’avoir
ceLte faeulte , et riiomme plus tard . Si le ma¬
riage entre la mere et le ' fils etoit perrais , 11
arriveroit presque toujours que lorsque le
inari seroit eapable d ’enlrer dans les vues de
la nalure la femme n ’y seroit plus .

Le mariage entre le pere el la lille repugne
a la nature comine le precedent ; mais il iv -
jmgne moins , parcequ ’il n ’a poini res deux
obstacles . Aussi les Tarlares , qni peuvent
epouser leurs lilles ( i ) , n ’epousent - ils jamais
leurs meres , coinmc nous le voyons dans les
relations ( 2 ) .

( 1) Gelte loi est bienvmcienne pavmi enx . Attila ,
ilit Priscus dans son ambassade , s aireta dans un
certaiu lieti | mur epouser Esca , sa lille : (..böse pcr -
mise , dit - il , par les lois des Scytbes , p . 22 .— ( 2 ) His -
toire des Xattars , part . III , p . aöü .
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II a toujours ete naturel aux peres de veiller
sur la pudern - de leurs enfants . Charges du
soin de les etablir , ils ont du leur conserver et
le corps le plus parfait et Tarne la ihoilis cor -
roinpue , tout ce qui peut mieux inspirer des
desirs , et tout ce qui est le plus propre ä don -
ner de la tendresse . lies peres loujours occu -
pes a conserver les mceurs de leurs enfants ont
du avoir un eloignement naturel pour tout ce
qui pourroit les corrompre . Le mariage n ’est
point une eorruption , dira - t -on-. Mais , avant
le mariage , il faut parier , il laut se faire aimer ,
il faut seduire ; c ’est cette seduction qui a du
faire borreur .

II a donc fallu une barriere insurmontable
entre ceux qui devoient donner l ’education et
ceux qui devoient la recevoir , et eviter toute
Sorte de eorruption , mime pour cause legiti¬
me . Pourquoi les peres privent - ils si soigrieu -
sement ceux qui doivent epouser leurs fdles de
leur compagnie et de leur familiarite ?

L ’horreur pour Tinceste du frere avec la
soeur a du partir de la meine source . Il suffit
que les peres et les nreres aient voulu conser¬
ver les mceurs de leurs enfants et leurs maisons
pures , pour avoir inspire a leurs enfants de
l ’horreur pour tout ce qui pouvoit les porter a
l ’union des deux sexes . •

La probibition du mariage entre cousins -
germains a la m6me origine . Dans les premiers
temps , c ’est -ä -dire dans les temps saints , dans
les ages oü le luxe n ’etoit point cbnnu , tous
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les ( i ) enfants restoient dans la maison , et s ’y
etablissoient : c ’est qu ’il ne failoit qu ’unc mai -
son tres petite pour une grande famille . Les
enfants ( a ) des deux freres , ou ies cousins -
gcrmains , etoient regardcs et se regardoient
entre eux comme freres . L ’eloignement qui
etoit entre les freres et les sceurs pour le ma -
j’iage etoit donc alissi entre les cousins - ger -
mains ( 3 ) .

Ces causes sont si fortes et si naturelles
qu ’eiles ont agi presque par toute la terre in -
dipendamment d 'aueune eommunication . Ce
ne sont pöint les Romains qui ont appris aux
habitants de Formosc ( 4 ) que le mariage avec
leurs parents au quatrieme degre etoit inces -
tueüx ; ce ne sont point les Romains qui l ’ont
dit aux Arabes ( 5 ) ; ils ne l ’ont point enseigne
aux Maldives ( 6 ) .

Que si quelques peuples 11’oni point rejete
les mariages entre les peres et les enfants , les

( 1) Cfela fnt ainsi che7 les premiers Romains .—
( 2) En effet , cliez les 'Romains ils avoient le meine
noni ; les Cousins - germains etoient nommes freres .
— ( 3) Ils le furent ä Rome dans les premiers temps ,
jnscju ’ä ce qne le penple fit une loi pour les per -
mettre : il vouloit lavoriser im homme extremement
populaire , et tpii s ’etoit marie avec sa cousine -
germaine . Plutarque , au traite , Des demandes dös
clidses romaines . — ( 4 ) Reeneil des voyages des
indes , tome V , part . I ; Relation de l ’cfat de Fisla
de Formose .— ( 5 ) L 'Alcoran , cliap . Des femmes . -—
(6 ) Voyez Francois Pyrard ..

iisen . des lois . 4 . S
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soeurs et les freres , on a tu , dans le livre pre -
mier , que les etres intelligents ne suivent pas
toujours leurs lois . Qui le diroit Ides idees re -
ligieuses ont souvent fait tomber les hommes
dans ces egarements . Si les Assyriens , si les
Perses , ont epouse leurs meres , les premiers
l ’ont fait par un respect religieux pour Semi -
ramis , et les seconds parceque la religion de
Zoroastre donnoit la preference a ces maria -
ges ( i ) . Si les Egypliens ont epouse leurs
soeurs , ce fut encore un delire de la religion
egyptienne , qui consacra ces mariages en
riionneur d ’Isis . Comme l ’esprit de la religion
est de nous porter a faire avec effort des
choses grandes et difficiles , il ne faut pas ju -
ger qu ’une cliose soit naturelle parcequ ’une
religion fausse l ’a consacree .

Le principe que les mariages entre les peres
et les enfants , les freres et les soeurs , sont de -
fendus pour la Conservation de la pudeur na¬
turelle dans la maison , servira a nous faire
decouvrir quels sont les mariages defendus
par la loi naturelle , et ceux qui ne peuvent
l ’etre que par la loi civile .

Comme les enfants habitent ou sontcenses
habiter dans la maison de leur pere , et par
consequentle beau -fils avec la belle -mere , le
beau -pere avec la belle -fille ou avec la fille de

( i ) Ils etoient regardcs comme plus lionoraLlcs .
Yoyez Pliilon , de specialibus legibus quee perti¬

nent adpreecepta Decalogi . Paris , 1640 , p . 778 .

I
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s-a femme , 1h mariage entre eux est defendu
] )ar la loi de la nature . Dans ce eas l ’image a le
meine effet que la realite , parcequ ’elle a la
meine cause ; la loi civile ne peut ni ne doit
penneltre ces mariages .

II y a des peuples cliez lesquels , comme j ’ai
dit , les cousins -germains sont regardes com¬
me freres , parcequ ’ils habitent ordinairement
dans la mente niaison : il y eil a ou on ne con -
noit guere cet usage . Cliez ces peuples , le ma¬
nage entre cousins -germains doit etre regarde
comme contraire a la nature ; cliez les autres ,
non . *

Mais les lois de la nature ne peuvent dtre
des lois locales . Ainsi , quand ces mariages
sont defendus ou permis , ils sont , selon les
eirconstances , permis ou defendus par une loi
civile .

II n ’est point d ’un usage necessaire que le
beau - frere et la belle - sceur habitent dans la
mememaison . Le mariage n ’est donc pas de -
fendu entre eux pour coriserver la pudicite
dans la niaison , et la loi qui le defend ou le per -
met n ’est point la loi de la nature , mais une
loi civile qui se regle sur les eirconstances , et
depend des usages de chaque pays : ce sont
des cas oü les lois dependent des moeurs et des
maniercs .

Les lois civiles defendent les mariages , lors -
que , par les usages recus dans un certain pays ,
ils se trouvent etre dans les niemes circonstan -
ces que ceux qui sont defendus par les lois de
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la nature ; et elles les permettenr lorsque les
mariages ,ne se trouvent point dans ce cas .
La defense des lois de la nature est invariable ,
parcequ ’elle depend d ’une cliose invariable , le
pere , la mere et les enfants , liabitant necessai¬
rement dans la maison . Mais les defenses des
lois civiles sont accidentelles , parcequ ’elles
dopenden ! d ’une circonstance aceidenteile , les
eousins -germains et autres Labitant accidentel-
lement d ;:ns la maison .

Cela explique comment les lois de Moise ,
celles des Egyptiens ( i ) et de plusieurs autres
peuples , permettenl le mariage entre le beau -
frere et la belle -soeur , pendant que ces meines
mariages sont defendus cliez d ’autres nations .

Aux Indes , on a une raison bien naturelle
d ’admetlre ces sortes de mariages . L ’oncle y
est regarde comme pere , et il est oblige d ’en-
tretenir et d ’etablir ses neveux , comme si c ’e -
toient ses propres enfants : ceci vient du carac -
tere de ce peujile , qui est bon et plein d ’humaT
nite . Cette loi ou cet usage en a produit un
aulre . Si un mari a perdu sa femme , il ne
manque pas d ’en epouser la soeur ( 2 ) : et cela
est tres naturel ; carlanouvelle epouse devient
la mere des enfants de sa soeur , et il n ’y ' a
point d ’injuste marätre ,

( 1) Voyez la loi VIII , au cod . de incestis etin ~

utilibus nupiiis .— ( 2 ) Lettres edifiantes , quator -
zieme recueil , p . 4 q3 .
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CHAPITRE XV .

Qu ’il nc faut point regier par les principes du droit
politique les choses qui dependent des principes
du droit civil .

Comme les hommes ont renonce a leur inde -
pendance naturelle pour vivre sous des lois
politiques , ils ont renonce a la communaute
naturelle des Liens pour vivre sous des lois
civiles .

Ces premieres lois leur acquierent la liberte ;
les secondes , la propriete . II ne laut pas deci -
der par les lois de la liberte , qui , corrime nous
avons dit , n ’est que Feinpire de la eite , ee qui
ne doit etre decide que par les lois qui con r
cernent la propriete . C ’est un paralogisme de
dire que le bien particulier doit ceder au bien
public : cela n ’a lieu que dans les cas oü il s ’a -
git de Feinpire de la eite , c ’est -ä -dire de la li¬
berte du citoyen : cela n ’a pas lieu dans ceux
oii il est question de la propriete des biens ,
parceque le bien public est toujours que cha -
cun conserve invariablement la propriete que
lui dounent les lois civiles .

Ciceron soutenoit que les lois agraires .
etoient funestes , parceque la eite netoiteta -
blie que pour que chacun conservät ses biens . .

Posons done pour maxime que , lorsqu ’il
s ’agit du bien public , le bien public n ’est ja -
mais que Fon prive un particulier de son bien ,
ou mente qu ’on lui en retranebe la rnoindre

8 .



83 de l ’ esprit des lois .

partie paruue loi ou rni regiement politique ,
Dans ce cas il faut suivre ä la rigueur la loi
civile , qui est le palladium de la propriete .

Ainsi , lorsque le public a besoin du fonds
d ’un particulier , il ne faut jamais agirpatla
rigueur de la loi politique ; mais c 'est lä que
doit triomplier la loi civile , qui , avec des yeux
demere , regarde cliaque particulier comme
toute la eite meme .

Si le magistrat politique veut faire quelque
edilice public , quelque nouveau chemin , il
faut qu ’il indemnise ; le public est , ä cet egard ,
comme un particulier qui traite avec un par¬
ticulier . C ’est bien assez qu ’il puisse contrain -
dre un citoyen de lui vendre son lieritage , et
qu ’il lui ote ce grand privilege qu ’il tient de la
loi civile , de ne pouvoir etre force d ’alicner
son bien .

Apres que les peuples qui detruisirent les
Romains eurent abuse de leurs conquetes nie¬
mes , l ’esprit de liberte les rappela ä celui d ’c -
quite ; les droits les plus barbares , ils les exer -
cerent avec moderation : et si l ’on en doutoit ,
il n ’y auroit qu ’a lire l ’admirable ouvrage de
Beaumanoir , qui ecrivoit sur la jurisprudence
dans le douzieme siede .

On raccommodoit de son temps les grands
chemins , comme on fait aujourd ’hui . Il dit
que , quand un grand cliemin ne pouvoit etre
retabli , on en faisoit un autre le plus pres de.
F'ancien qu ’il etoit possible ; mais qu ’on dedom -
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mageoit les proprietaires ( 1) aux frais de ceux
qui tiroient quejque avantage du chemin . O11
se determinoit pour lors par la loi civile : 011
s ’est determine de uos jours par la loi poli -
tique .

CHAPITRE XVI .

Qu ’il ne faul point decider par les reales du droit
civil quand il s ’agit de decider par cclles du droit
politique .

O k verra le fond de toutes les questions , si
l ’on ne confond point les regles qui derivent
de la propriete de la citd avec celles qui nais -
sent de la liberte de la eite ,

Le domaine d ’un etat est - il alienable , ou ne
l 'est - il pas ? Cette question doit etre decidee
par la loi politique , et non pas par la loi civile .
Elle ne doit pas etre decidee par la loi civile ,
parcequ ’il est aussi necessaire qn ’il y ail un
domaine pour faire subsister fetal , qu ’il est
necessaire qu ’il y ait dp ns l ’etat des lois civiles
qui reglent la disposition des biens .

Si donc on aliene le ’ domaine , l ’etat sera
force de faire un nouveau fonds pour un autre
domaine . Mais cet expedient renvcrse eneore
le gouvernement politique ; parceque , par la

( 1) Le Seigneur noramoit des prud ’homines pour
faire hi levee sur le paysan ; les geulilslioinuies
etoient eontraiuts ä la eontribulion par le conile ,
riiommed ’egliseparreyeque . beaumauoir , c . X XJi .
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nature de la chose , ä cliaque domaine qu ’on
elablira , le sujet paiera toujours plus , et le
souverain retirera toujours moius ; en un mot
le domaine est necessaire , et l ’alienation ne
Test pas .

L ’ordre de succession est fonde , dans les
monarehies , sur le bien de l ’etat , qui demande
que cet ordre soitlixe , pour eviter les mal -
beurs que j ’ai dit devoir arriver dans le des -
] >otisme , oü tout est incertain , parcCque tout
y est arbitraire .

Ce n ’est pas pour la famille regnante que
l ’ordre de succession est etabli , mais pareequ ’il
est de l ’interet de l ’elat qu ’il y ait une famille
regnante . I .a loi qui regle la succession des
particuliers est une loi civile , qui a pour objet
l ’interet des particuliers ; celle qui reglela suc¬
cession a la monarchie est une loi politique ,
qui a pour objet le bien et la Conservation de
l ’elat .

II suit de lä que , lorsque la loi politique a
clabli dans un etat un ordre de succession , et
que cet ordre vient a finir , il est absurde de
redamer la succession en vertu de la loi civile
de quelque peuple que ce soit . Une societe par -
ticuliere ne fait . point de loi pour une aulre so -
cietc . Les lois civiles des Romains ne sont pas
plus applicables que toutes autres lois civi¬
les ; ils ne les ont point employees eux - memes
lorsqu ’ils ont juge les rois : et les maximes par
lesqnelles ils ont juge les rois sont si abomina -
bles , qu ' il ne faut point les faire revivre .
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II suit encorc de lä que , lorsque la loi poli -
tique a fait renoncer quelque famille ä la suc -
cession , il est absurde de vouloir employer les
restitutions tirees de la loi civilc . Les restitu -
tions sont dans la loi , et peuvent fitre bonnes
contre ceux qui vivent dans la loi ; mais ellcs
ne sont pas bonnes pour ceux qui ont ete eta -
blis par la loi , et qui vivent pour la loi .

II est ridicule depretendre decider des droits
des royaumes , des nations et de l ’univers , par
les meines maximes sur lesquelles on decide
entre particuliers d ’un droit pour une gout -
tiere , pour me servil - de l ’expression de Ci -
Ceron ( 1) .

CHAPITRE XVII .

Continuation du merae sujct .

L ’o s t n a c. 1 s m e doit etre examine par les re¬
gles de la loi politique , et non par les regles
de la loi civile ; et bien loin que cct usage puisse
fletrir le gouvernement populaire , il est au
contraire tres propre ä en prouver la douceur
et nous aurions senti cela , si , l ’exil parmi
nous ^ tant toujours une peine , nous avions
pu separer l ’idee de l ’ostracisme d ’avec celle
de lapunition .

Aristote nous dit ( 2 ) qu ’il est convenu de
tont le monde que cette pratique a quelque

( 1) Liv . I , des Lois .— (a ) FiepuWiqne , liv . III ,
,eb . XIII ,
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ehose d ’liumain et de popidaire . Si , dans les
temps et dans les lieux oü Ton exercoit ce ju-
gement , on ne le trouvoit point odieux , est -ce
änous , quivoyons les choses de si loin , de
penser autrement que les accusateurs , les
juges et l ’accusc milme ?

Etsil ’on fait attention que cejugementdu
peuple combloit de gloire celui contre qui il
(itoit rendu ; que , lorsqu ’on en eut abuse a
Athenes contre un homme sans mel 'ile ( i ) , ori
ressa dans ce moment de l ’employer ( 2 ) ; on
■verra bien qu ’on en a pris une fausse Idee , et
que c ’ctoit une loi admirable que celle qui pre -
-venoitlesmauvais effets que pouvoitproduire
la gloire d ’un citoyen , en le comblanl d ’une
nouvelle gloire .

C ' I-I AP IT RE XVIII .

Qu ’il faul cxaminer si les lois qui paroissent sc
contredire sout du meine ordre .

A R ome il fut permis au mari de preter sa
fenime a un antre : Plutarque nous le dit for -
mellement ( 3 ) . On sait que Caton preta sa fem -
rae ä Hortensius ( 4 ) ; et Caton n ’etoit point
homme ä violer les lois de son pays .

( 1) Hyperbolus . Yoyez Plutarque , Yic d *Aristide . .
— ( s>) II se trouva oppose ä l ’esprit du legislateur .
— (3 ) Plutarque , dans sa comparaison de Lycurgue
et de Nuina .— (4 ) Ihid . Yie de Caton . Cela se passa
de notre temps , dit Strabon , liv . XI .
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D ’un autre cdte , un niari qui souffroil les

dcbauclies de sa feiiime , qui ne la meltnil pas
en jugemcnt , 011 qui la reprenoit ( i ) apres la
condamnalion , etoit puni . Ces lois paroisscnt
se conlredire , et ne ae contredisent poinl . La
loi qui permettoit a un Romain de preter sa
Jemine est visiblemcnt une institution lacc -
demonienne , etablie pour donner ä la repu -
blique des enfants d 'une bonne espece , si j ’osu
nie servirde ce terme ; rautreavoit pourob -
jet de conserver les moeurs . La premicre etoit
une loi politique , la secondc une loi civile .

CHAPITRE XIX .

Qu ’il ne faul point decider p.ar les lois civilcs les
choses qui doivent l ’etre par les lois domesliques .

La loi des Wisigotlis vouloit que les escla -
ves ( 2 ) fussent obliges de lier l ’homme et la
fenune qu ’ils surprenoient en adultere , et de
les presenter au mari et au juge ,: loi terrible , *
qui meltoit enlre les mains de ces personnes
viles le soin delavengeancepublique , domes -
lique et particuliere !

Cette loi ne seroit bonne que dans les ser -
rails d ’orient , oü l ’esclave qui est ebarge dela
cloture a prevarique sitot qu ’on prevarique .
II arrete les criminels , moins pour les faire
juger que pour se faire juger lui - meme , et ob -

( i ) Leg . "XI , § . ult . ff . ad leg . Jul . de adult .—
( 2) Loi des Wisigotlis , liv . 111 , tit . IV ,
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tenir que l ’on clierclie dans les circonstances
de l ’aclion si l ’on peut perdre le soupcon de sa
ndgligence .

Mais dans les pays oü les femmes ne sont
point gardees , il est insense que la loi civile
les soumette , dies qui gouvernent la maison ,
ä rinquisition de leurs esclaves .

Cette inquisitionpourroit etre , tout au plus
dans de certains cas , une loi particuliere do -
mestique , et jamais une loi civile .

CH AP IT RE XX .

Qu ’il ne faut paS decider par les principes des lois
civiles les choses qui appartiennent au droit des
gens .

L a liherte consiste principalement ä ne pou -
voif etre force ä faire une chose que la loi
n ’ordonne pas ; et on n ’est dans eet etat que
parcequ ’on est gouverne par des lois civiles :
nous sommes donc libres , parceque nous vi -
vons sous des lois civiles .

11 suit de lä que les princes , qui ne vivent
point entre eux sous des lois civiles , ne sont
point libres ; ils sont gcuvernes par la force ;
ils peuvent continuellement forcer ou etre for -
ces . De lii il suit que les traites qu ’ils ont faits
par force sont aussi obligatoires que ceux qu ’ils
auroient faits de bon gre . Quand nous , rjui
vivons sous des lois civiles , sommes eonlraints
ii faire quelque contrat que la loi n ’exige pas j
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nons pouvons , ä la favenr de la ioi , revenir
contre la violence : mais un prince , qui est
toujours dans cet etat dans lequel il force on
il est force , ne peut pas se plaindre d ’un traite
qu ’onlui a fait faire par violence . C ’estcomme
s ’il se plaignoit de son etat naturel : c ’est comme
s ’il vouloit etre prince äl ’egard des autres prin -
ces , et qnc les autres princes ’fussent citoyens
a son egard ; c ’est - ä - dire , choquer la nature
des clioses .

CHAPITRE XXI .

Qu ' il ne faut pas decider par les Iois politiques les
clioses qui appartiennent au droit des gens .

Les lois politiques demandent que tout
homme soit soumis aux tribunaux criminels
et civils du pays oü il est , et ä raniinadver -
sion du souverain .

Le droit des gens a voulu que les prmces
s ’envovassent des ambassadeurs : etla raison ,
tiree de la nature de la cliose , n ’a pas permis
que ces ambassadeurs dependissent du souve¬
rain chez qui ils sont envoyes , ni de ses tri¬
bunaux . 11s sont la parole du prince qui les
cnvoie , et cetle parole doit etre libre : aucun
obstacle ne doit les empecher d ’agir : ils peu -
vent souvent deplaire , parcequ ’ils parlent
pour un liomme independant : on pourroit
leur inipuier des crimcs , s ’ils pouvoient etre
puuis pour des crimes ; on pourroit leur sup -
poser des deltcs , s ’ils pouvoient (" Ire arreltis

Esra . Dts Lots . 4 . x 9
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jiour des dettes : im prince qui a une Horte na r
turelle parleroit par la bouche d ’uu komme ,
qui auroit tout a craindre . 11 faut donc suivre ,
a l ’egard des ambassadeurs , les raisons tirees
du droit des gens , et non pas eelles qui de -
rivent du droit poiitique . Que s ’ils abusenl de
leur etre representatif , on le I’ait cesser , en les
renvoyant ehez eux : on peut meine les aceuser
devant leur maitre , qui devient par - lii leur
juge on leur eomplice .

CI -IAPITRE XXII .

Malheureax sort de l ’yiica Alliualpa .

1 j e s principes que nous venons d ’etablir
iurent cruellement violes par les Espagnols .
L ’ynca ( i ) Athualpa ne poui ' oit etre juge que
par le droit des geits : ils le jugercut par des
loispolitiques et civiles ; ils l ’accuscrentd ’avoir
fait mourir quelques uns de ses sujets , d ’avoir
eu plusieurs fenimes , etc . Et le comble de la
stupidite f’ut qu ’ils ne le condamnerent pas par
les lois politiques et civiles de son pays , mais
par les lois politiques et civiles du le.ur .

( i ) "Voyez l ’vuca Gaicilasso de la Vcga , p . ioS .

I

■> -
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CHAPITRE XXIII .

Que , lorsque , par quelque circonstauce , l :i loi po -
litique detrui 't 1’etar , il laut decider par la loi
politiquc qui le conserve , q-tii deyient quelquefois
uq droit des gens .

Qu a. nd la loi politique qui a etabli dans
letat un certain ordre de suecession devient
destnictrice du corps politique pour lequel
eile a ete faite , il ne faut pas douter qu ’une
autre loi politique ne puisse changer cet ordre ;
et bien loin que cette meme loi soit opposee a
la premiere , eile y sera dans le fond entierc -
ment conforme , puisqu ’elles dependront tou -
tes deux de ceprincipe : le salut du peuplf .
E5T LA SUI ' REME LOI .

J ’ai dit qu ’un grand etat ( i ) devenu aeces -
soire d ’un autre s’affoiblissoit , et meine affoi -
blissoit le principal . On sait que l ’etat a interef .
d ’avoir son ehef ehez lui , que les revenus pu -
blics soient bien administres , que sa monnoie
ne sorte point pour enriehir un autre pays . Il
est important que celui qui doit gouverner ne
soll point imbu de maximes etrangeres ; ellcs
conviennent moins que Celles qui sont deja
etablies : d ’ailleurs les hommes tiennent pro -
digieusement ä leurs lois et ä leurs eoutumes ;

( i ) Voyez ci -dessus , liv . V , cli . XIV ; liv . VIII ,
eil . XVI , XVII , XVIII , XIX , et XX ; liv . IX , ch .
IV , V , VI , et VII ; et liv . X , ch . IX et X .
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eiles foiltla feiieite de cliaque nalion ; il est rare

qu ’on les change sans de grandes secousses
et une grande effusion de sang , comme les
histoires de tous les pays le font voir .

II suit de la que , si un grand etat a pour

heritier le possesseur d ’un grand etat , le pre -
mier peut fort bien l ’exclure , parcequ ’il est
utile a tous les deux etats que l ’ordre de la suc -

cession soit change . Ainsi la loi de Russie ,
faite au commencement du regne d ’Elisabcth ,
exclut - elle tres prudemment tout heritier qui

possederoit une autre Monarchie ; ainsi laloi
de Portugal rejette - t - elle tout etranger qui se -
xoit appele a la couronne par le droit du sang .

Que siune nation peut exclure , eile a ä plus
forte raison le di ’oit de faire renoncer . Si eile

craint qu ’un certain mariage n ’ait des suites

qui puissent lui faire perdre son independance
ou la jeter dans un par .tage , eile pourra fort
bien faire renoncer les contractants et ceux

qui naitront d ’eux a tous les droits qu ’ils au -

roient sur eile ; et eelui qui renonce , et ceux
contre qui on renonce , pourront d ’autant
moms se plaindre , que l ’etat auroit pu faire
une loi pour les exclure .

CIIAPITRE XXIV .

Que les reglements de police sont d ’un autre ordre
que les autres lois civiles .

Il y a des criminels que le magistrat punit ,

il y en a d ’autres qu ’il corrige : les premiers
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son t soumis a la puissance de la loi , les autres
ä sim autorite ; ceux - la sont retr ,inches de la
societe , on oblige ceux - ci dexivre selon les
reglos de la societe .

Dans l ’exercice de la police , c ’est plutöt le
magistrat qui punit que la loi : dans les juge -
ments des crimes , c ’est plutöt la loi qui punit
quc le magistrat . Les matieres de police sont .
des choses de cliaque instant , et oü il ne s ’agit
ordinairement quc de peu : il ne faut done
guere de förmalites . Les actions de la police
sont promptes , et eile s ’exerce sur des choses
qui reviennent tous les jours : les grandes pn -
nitions n ’y sont done pas propres . Elle s ’oc -
cupe perpetuellement de details : les grands
exemples ne sont done point faits pour eile .
Elle a plutöt des reglements que des lois . Les
gens qui relevent d ’elle sont sans cesse sous
les yeux du magistrat ; c ’est done la faute du
magistrat s ’ils tambent dans des , exces . Ainsi
il ne faut pas confondre les grandes violations
des lois avec la violation de la simple police :
ees cboses sont d ’un ordre different .

De la il suit qu ’on ne s ’est point . conforme
ä la nature des cboses dans cette republique
d ’Italie ( 1 ) ou le port des armes ä feu estpuni
commeun crime Capital , et oü il n ’est pas plus
fatal d ’en faire un mauvais usage que de les
porter .

Il suit encorc que l ’action tant louee de cet -

( 1) Venise .

9 -
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empereur qui fit empaler un boxilanger qn ’il
avoit surpris en fraude est ime action de Sul¬

tan , qui ne sait 6tre . juste qu ’en outrant la
justice meme .

CHAPITRE XXV .

Qu ’il ne faut pas suivre les dispositions generales
du droit civil lorsqu ’il s ’agit de choses qui doi -
vent etre soumises a des regles particulieres tirecs
de leur propre na tu re .

Est - ce une bonne loi que toutes les obli -

gations civiles passees dans le cours d ’un
voyage entre les matelots dans un navire
soient nulles ? Francois Pyrard nous dit ( i )

que de son temps eile n ’etoit point observee
par les Portugals , mais qu ’elle l ’etoit par les
Francais . Des gens qui ne sont ensemble que

pour peu de temps , qui n ’ont aucuns besoins ,
puisque le prince y pourvoit , qui ne peuvent
avoir qu ’un objetqui est celui de leurvoyage ,

qui ne sont plus dans la societe , mais citoyens
du navire , ne doivent point contracter ces

obligations qui n ’ont etc introduites que pour
soutenir les cbarges de la societe civile .

C ’est dans ce meme esprit que la loi des
Rhodiens , faite pour un temps oul ’on suivoit

toujours les cotes , vouloit que ceux qui , pen -
dant la tempete , restoient dans le vaisseau

eussent le navire etla cbarge , et que ceux qui
l ’avoient quitte n ’eussent rien .

( i ) Chap . XIV , pari . XII .

} -
I
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LIVRE XXVII .

CHAPITRE UNI QUE .

De l ’origine et desrevolutions des lois des Romains
sur les successions .

Cette matiere tient ä des etablissements

d ’une antiquite tres reculee ; et , pour la pene -
trer ä fond , qu ’il me soit permis de clirrcher

dans les premieres lois des Romains ce que je
ne sacbepas que l ’on y ait tu jusqu ’ici .

On sait que Romulus partagea les terres
de son petit etat ä ses concitoyens ( i ) : il me
semble que c ’est de lä que derrvent les lois de
Rome sur les successions .

La loi de la division des terres demanda que
les biens d ’une famille ne passassent pas dans

une autre : de lä il suivit qu ’il n ’y eut que deux
ordres d ’beritiers etablis par la loi ( 2 ) ; les en -
fants et tous les descendants qui vivoient sous

la puissance du pere , qu ’on appela lieritiers -
siens j et , ä leur defäut , les plus proches pa -

rents par mäles , qu ’on appela agnats .

( j ) Denys d ’Halicarnasse , liv . II , cb . III . Plutar -
que , dans sa coraparaison de Numa et de Lyeurgne .
— (2) Ast si intestatus moritur , cui suus breres nee
extabit , agnatus proximus familiam liabeto . I’ragm .
de la loi des douze tables , dans Ulpien , tit . dernier .
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II suivit encore que les parents par femmcs ,
qu ’on appe !a cognats , ne devoient point suc -
ceder ; ils auroient Iransporte les biens dans
uue autre famille : el eela fut ainsi etabli .

II suivit encore de lä que les enfanls ne do -
voient point succeder a leur mere , ni la mere
ä sestenfants ; cela auroit porte les biens d ’une
famille daus uneautre . Aussilesvoit -on cxclus
dans la loi des douze tables ( i ) ; eile n ’appeloif ,
ä la succession que les agnats , et le fils et la

t mere ne l ’etoient pas entre eux .
Mais il rtoit indifferent que Fhcritier - sion ,

ou , a son defaut , le plus proclie agnat , fut
male lui - meme ou femelle ; pareeque les pa -
rents du cote maternel ne suceedant point ,
quoiqu ’une fenime lieritiere se mariat , les
biens rentroient toujours dans la famille doiit
ils etoient sortis . C ’est pour cela que Fon ne
distinguoit point dans la loi des douze tablcs
si la personne qui succedoit etoit male ou fe¬
melle ( a ) .

Cela lit que , quoique les petits - enfanls par
lefds succedassent au grand -pere , les petits -
enfants par la fille ne lui succederent point :
car , pour que les biens ne passassent pas dans
une autre famille , les agnats leur etoient pre -
fares . Ainsi la fille succeda ä son pere , et nou
pas ses enlants ( 3 ) .

( x) Voyez les Fragm . d ’Ulpien , § . 8 , tit . XXVI ;
Inst il . tit . III , in prooc .mio , ad sen . cons . Terlui -
lianum .— ( a ) Paul , liv . IV , de se nie nt . fit . VIII ,
§• 8 .— ( 5) Iustit . liv . 111 , lit . I , § . i5 . •
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Ainsi , cliez les premiers Romains , les fem -
mes succedoient , lorsque cela s ’accordoit
avec la loi de la division des terres ; et eiles
ne. succedoient point , lorsque cela pouvoit la
clioquer .

Teiles furent leslois des successions chezles
premiers Romains ; et , comme eiles eloient
une dependance naturelle de la Constitution ,
et gu ’elles derivoient du partage des terres ,
on voit bien qu ’elles n ’eurent pas une origine
etrangere , et ne furent point du nombre de
celles que rapporterent les deputes que Ton
envoya dans les villes grecques .

Denys d ’ Halicarnasse ( i ) nous dit que Ser -
vius Tullius trouvant les lois de Romulus et de
Kuma sur le partage des terres abolies , il les 1
retablit , et en fit de nouvelles pour donner
aux anciennes un nouveau poids . Ainsi on ne
peut douter que les lois dont nous venons de
parier , laites en consequence de ce partage ,
ne soient l ’ouvrage de ces trois legislateurs de
Rome .

L ’ordre de succession ayant ete etabli en
consequence d ’une loi politique , un citoyen
ne devoit pas le troubler par une volonte par -
ticuliere ; c ' est - ä - dire que , dans les premiers
temps de Rome , il ne devoit pas et re permis
de faire un testament . Cependant il eüt ete
dur qu ’on eüt ete prive dans ses derniers mo -
ments du commerce des bienfails .

( i ) Liv . IV , p . 276 .
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On trouva un moyen de concilier , ä cot

egavd , les lois avec la volonte des particu -
liers . II fut permis de disposer de ses blens
dans une asseinblee du peuple ; et cliaque tes -
tament fut en quelque faoon un acte de la puis -
sance legislative .

La löi des douze tables permit ä celui qui
faisoit son testament de choisir ponr son lieri -
tier le citoyen qu ’il vouloit . La l'aison qui fit
que les lois romaines l’estreignirent si fort le
nombre de ceux oui pouvoient succedtr ab
intestatiwx la lpi du partage des tcrres ; et la
l'aison pourquoi elles etendirent si fort la fa -
culte de tester fut que le pere pouvant vendrc
ses enfants ( i ) , )1 pouvoit ä plus forte raison
les priver de ses biens . C ’etoient donc des ef-
fets differents , puisqu ’ils couloient de prin -
eipes divers ; et c ’est l ’esprit des lois romaines
ä cet egard .

Les aneiennes lois d ’Athenes ne permirent
point au citoyen de faire de testament . Solon
le permit ( 2 ) , excepte a ceux qui avoient des
enfants : et les legislateurs de Rome , pemStrcs
de l ’idee de la puissance paternelle , permirent
de tester , au prejudice meine des enfants . 11
faut avouer que les aneiennes lois d ’Atlienes

( 1) Denys d ’lfaliciu ’n .'isse pronve , par une loi de
jN nnia , tpie la loi <| ni permettoit an pere de vendrc
son liis trois fois etoit une loi deRonmlus , non pas
des decemvirs , liv . II . — ( 2) Voyez Plutarque , vie
ile Solon ,
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furentplus consequentesqueles lois de Home .
La permission indefinie de tester , accordee
die /, les Romains , ruina peu a peu ia disposi -
lion politi ' juc sur le parlage des terrcs ; die
introduisit , plus que loute aulre diose la
fnneste difference enlre les riehesses cl la pau -
vrele ; plusieurs partages furent assembles sur
une mente tete ; des eitoycns enrent trop , uue
infinite d ’autres n ’eurent rien . Aussi le peuple ,
conti nuellementprive de son parlage , dernan -
da -t -il saus cesse une nouvelle distribution des
lerres . II lademanda dans le temps oulafru -
galite , la parciinonie et la pauvrele , faisoient
le caractere distinctif des Romains , eomme
dans les temps oü leur luxe fut porte ä I ’exces .

Les teslaments etant proprenient une loi
faite dans l 'assemblee du pouple , eeux tpii
etoient ii l ’armee sc trouvoient prives de la
faculLe de tester . Le peuple donna aux soldats
!e pouvoir de faire ( i ) devant quelques uns de
leurs eompagnons les dispositions qu ’ils au -
rnient faites devant lui ( 2 ) .

Les grandes assemblees du peuple ne se fai -
soienl que dcux fois l ’an ; d 'ailleurs le peuple
s ’eloit augincnte et les affaires aussi : 011 ju -

f i ) Ge testament , appele in procinctn , etoit d i f-
Jerent de celui que l ’on appela inilitaire , qui ne tut
elauU que par les oonsntuiious des etnpereurs , leq .
1 , fl’, de militari testamcnto : ce fut une de leurs
cajoleries envers les soldats .— ( ?.) Ce Lestament n ’e -
toit point eerit , et eloit saus fornialites , sine libra
et iabulis , counue dit Cicerou , liv . I de rOrateur .
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gea qu ’il cönvenoit de permettre ä tousles
citoyens de faire leur testaraent devant quel¬
ques citoyens romains puberes ( i ) qui repre -
sentassent le corps du peuple : on prit cinq

citoyens ( 2 ) , devant lesquels l ’lierilier achetoit
du testalcur safamille , c ’est - ä - dire son here -

dite ( 3 ) ; un autre eitoyen portoit une balance
pour en peser le prix ; car les Romains n ’a -
voient point encorc de monnoie ( 4 ) .

II y a apparence que ces cinq citoyens fe -
presentoient les cinq classes du peuple ; et
qu ’on ne comploit pas la ,sixicme , composee

de gens qui n ’as oient rien .
11 ne faut pas dire , avec Justinien , que ces

ventes etoient iniaginaires : eiles le devinrent ;
mais au commencement eiles ne l ’etoient pas .

La plupart des lois qui regieren ! dans la suite 1
les testaments tirent leur origine de la realite !
de ces ventes ; on en trouve bien la preuve ]

dans les Fragments d ’Ulpien ( 5 ) . Le sourd , le
muet , le prodigue , ne pouvoient faire de tes -
tament : le sourd , parcequ ’il ne pouvoit pas
entendre lesparoles de 1’achetcnr de la famille ;

le muet , parcequ ’il ne pouvoit pas prononcer :
les termes de la nomination ; le prodigue , par -

( 1) Inslit . liv . II , tit . X , § . 1 ; Aulu -Gelle , liv . XV ,
ch . XXVtl . On appela oette Sorte de testament per
ms etlibram .— ( 2 ) Ulpicn , tit . X , § . 2 .— ( 3 ) Tlie ' o -
pliile , Inst . , liv . II , tit . X .— ( 4) Hs 11’ca eivrcnt
qu ’au temps de la guerre de Pyrrlius . Tite -Live , par -
lant du siege de Veies , dit : Nondum argeilt um

signatum eint , liv . IV .— ( 5) T it . XX , § . 1 3 ._
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ecque toutc geslion d ’affaires lui plant inter -
ditc , il ne pouvoit pas vendre sa famille . Je
passe les au li es extinples .

Les testaments se faisant dans Fassemblee
du peuple , ils etoient plutot des aCtes du droit
politique que du droit civil , du droit public
pluldtque du droit prive : de la il suivit quele
perc ne pouvoit permettre ä son fils , qui etoit
dans sa puissance , de faire un testamenl .

Chez la plupärt des pcuples , los loslauients
ne sont pas soumis a de plus grandes formali -
tes que les contrats ordinaires , parceque les
uns et les autres ne sont que des expressions
de la volonte de celui qui eontracle , :ui appar -
tiennent egalement au droit prive . Mais cl .ez
les Itomains , oü les testaments derivoient du
droit public , ils eurent de plus grandes forma -
lites ( i ) que les autres actes ; et cela subsisle
cncore aujourd ’bui dans les pays de France
qui se regissent par le droit romain .

Les testaments etant , coinme je Fai dit ,
une loi du peuple , ils devoient et re faits avec
la force du coannandern ’nt , et par des paroles
que l ’on appeia airectes et imperatives . De
lii il se forma une regle , que Fon ne pourroit
donner ni transmettre son heredite que par
dos paroles de commondement . ( a ) : d ’ou i ! sui¬
vit que Fon pouvoit bien , dans de certains cas ,

( i ) Insdt . Hv . II , tit . X , § . i .— ( 2 ) Titius , sois
tmm heritier .
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faire une Substitution ( i ) , et ordonner que Fhe-
rcdite passät ii un aulre heritier ; mais qu ’on
ne pouvoit jamais faire de fidei - cominis ( 2 ) ,
c ’est - ä - dire ciiarger quelqu ’un , en forme de
priere , de rcmettre a un autre l ’lieredite ou
une partie de l ’heredite .

Lorsque le pcrc n ’instituoit ni exliereddit
son fiis , le testament etoitrompu ; mais il etoit
-ralable , quoiqu ’il n ’cxheredät ni instituat sa
fille . J ’en xois la raison . Quand il n ’instituoit
ni exheredoit son iils , il faisoit tort ä son pelit -
fils , qui auroit succcde ab intestat ä son pere ;
mais en n ' instituant ni exlieredant sa lille , il
ne faisoit aucun tort aux enfanls de sa fille ,
qui n 'auroient point succede ah intestat ä leur
mere ( 3 ) , parcequ ’ils 11’etoient lieritiers - siens
ni agnals .

I .es lois des premiers Romains sur les suc -
cessions n ’avant pense qu ’ä suivre l ’esprit du
partage des terres , eiles ne restreignirent pas
assez les richesses des femmes , et elles laisse -
rent par - lä une porte ouverte au luxe , qui est
toujours inseparable de ces richesses . Entrela
seconde et la troisieme guerre punique , on
cömmenca ii sentir le mal ; on fit la loi Voco -

( 1) La -vulgaire , la pupillaire , l ’exemplaire .—
( 2 ) Auguste , par des raisons particulieres , com -
menca ;i autoriser les fidei -commis . Instit . liv . II ,
tif . "aXITT , § . r .— ( 3 ) Ad llheros matris intestatae
lian -cdilas , ex leg . XII tab . 11011pertiuebal , cjnla foe -
lV.hi .T sims htrrcdes non liabcut . Llpieu , l ' ragm .
til . XXVI , $ . 7 .



uvj * xxv 11 . 107
nienne ( 1) ; et comme de tres grandes conside -
ralions !a firent faire , :qu ’il ne nous en reste
que peu de monuments , et qu ’on n ’en - a jus -
qu ’ici parle que d ’une maniere tres confuse , je
vais Feclaircir .

Ciceron notis en a conserve un fraginent ,
qni defend d ’instituer une femme lieritiere ,
soit qu ’elie füt mariee , soit qu ’elle ne le füt
pas ( 2 ) .

L ’Epitome de Tite - Live , 011 il est parle de
cette loi , n ’en dit pas davantage ( 3 ) . II paroit ,
par Ciceron ( 4 ) et par saint Augustin ( 5 ) , que
la fille , et meine la fille unique , etoient cora -
prises dans la proliibition .

Caton l ’ancien eontribua de tout snn pou -
voir ä faire recevoir cette loi ( 6 ) . Aulu - Gelle
eite un fragment de - la liarangue qu ’il fit dans
cette occasion ( 7 ) . En empechnnt les femrnes
de succeder , il voulut prevenir les causes du
luxe , comme , en prenant la defense de la loi
Oppienne , il voulut arreter le luxe meine .

( 1) Ouinlus Yocon ins , tribnn dupeuple , la pro -
■posa . Yoyez Ciceron , seconde liarangue contre Ver -
res . Dans l ’Epitome de Tite -Live , liv . XLI , il faut
lire Voeonius au lieu de Volumnius .— ( 2) Sanxit . . .
ne quis hseredem virginem neve midierem laceret .
Ciceron , seconde liarangue contre Yerrcs .— ( 3 ) Le¬
gern lulit ne quis hseredem inulierem institueret .
liv . XLI .— (4 ) Seconde liarangue contre Yerres .—■
( 5 ) Liv . IlldelaCite deDieu .— (6 ) Epit .ome deTite -
Live , liv . XLI .— ( 7) Liv . XVII , ch . VI .



108 he l ’ esprit des lois .

Dans les Institutes de Justinien ( x ) et de
Theopliile ( 2 ) , on parle d ’un cliapitre de la loi
\ oconienne qui restreignoit la faeulte de le¬
guer . En lisant ees auteurs il n ’y a personne
qui ne pense que ee cliapitre fut f ’ait pour evi -
ter que la succession ne lut tellement epuisee
par les legs , que l ’lieritier refusät de l ’aecep -
ter . Mais ce n ’etoit point la l ’esprit de la loi
Voronienne . Nous venons de voir qu ’elleavoit
pour objet d ’empeclier les femmes de recevoir
aueune succession . Le cliapitre de cette loi qu-i
mettoit des bornes ä la faeulte de leguer en -
iroit dans cet objet : car , si on avoit pu leguer
autaut cfue Fon auroit voulu , les femmes au -
roient pu recevoir comme legs ce qu ’elles ne
pouvoient obtenir comme succession .

La loi Voconienne fut faite pour prevenir
les trop grandes richesses des femmes . Ce fut
donc des successions considerables qu ’il fallut
les priver , et non pas de celles qui ne pou¬
voient ontretenir le luxe . La loi fixoit une cer -
taine somme qui devoit etre donnee aus fem¬
mes qu eile privoi t de la succession . Ciceron ( 3 ) ,
qui nous apprend ce fa ’t , ne nous dit point
quefeeloit cette summe ; mais Dion dit qu ’elle
etoit de cent mille sesterces ( 4 ) .

( 1) Iristit . liv . II , tit .XXlI .— ( 2 ) Liv . II , tit . XXII -
— ( 3 ) X emo censuit plus .Fadiie dandum quäm posset
ad eam lege Voconiä perveuire . Dfffinilms boit . et
mal . lib . II .— ( 4 ) Cum lege Voconiä mulieribus
prohiberetnr ne qua majorem centum millibusnum -
mum lucreditatem posset adire , lib . LVI .
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La loi Voconieime etoit - faite pour regier les
richessos , et non pas pour regier la pauvrete :
aussi Ciceron nous ilit - il ( i ) qu ’elle ne statuoit
que sur ceux qui etoient inscrits dans le eens .

Ceci fournit un pretexte pour eluder la loi .
On sait que les Romains etoient extrememeut
formalistes ; et nous avons dit ci - dessus que
l ’esprit de la republique etoit de suivre la lettre
de la loi . II y eut des peres qui ne se lirent point
inscrire dans le eens , pour pouvoir laisser leur
succession ä leur .fille : et les preteurs jugerent
qu ’on ne violoit point la loi Voeonienne , puis -
qu ’on n ’en violoit point la lettre .

Un certain Anius Asellus avoit institue sa
fille unique lieritiere . II le pouvoit , dit Cice¬
ron , la loi Voeonienne ne l ’en empeclioit pas ,
parcequ ’il n ’etoit point dans le eens ( 2 ) . Verres ,
etant preteur , avoit prive la fille de la succes¬
sion : Ciceron soulient que Verres avoit ete
corrompu , parceque , sans cela , il n ’auroit
point interverti un ordre que les autres pre¬
teurs avoient suivi .

Qu ’etoient donc ces citoyens qui n ’etoient
point dans le eens qui comprenoit tous les ci¬
toyens ? Mais , selon Finstitution de Servius Tul -
lius , rapportee par Denys d ’Halicarnasse ( 3 ) ,
tont citoyen qui ne se faisoit . point inscrire
dans le eens etoit fait esclave : Ciceronlui -meme
dit qu ’un tel honnne perdoit la liberte ( 4 ) : Zo -

( 1) Qui census esset . Haranguelt eontre Verres .
— ( 2) Census non erat . Ibid .— ( 3 ) Liv . IV .— ( 4 ) In
oratione pro Csacinna .

10 .
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nare dit la meine chose . II falloit donc qu ’il y
eül de la difference entre n ’elre point dans le
eens selonl ’espritde laloi Voconienne , etn ’etre
point dans lecens selon l ’csprit des institutions
de Servius Tullius .

Ceux qui ne s ’etoient point fait inscrire dans
les cinq premicres classes , oü l ’on etoit place
selon la proportion de ses biens ( i ) , n ’etoient
point dans le eens seion l ’esprit de la loi Voco -
nienne : ceux qni n ’etoient point inscrits dans
le nombre des six classes , ou qui n ’etoient point
mis par les censeurs au nombre de ceux que
l ’on appeloit cera / ii , n ’etoient point dans le
eens suivant les institutions de Servius Tul¬
lius . Telle etoit la force de la nature , que des
peres , pour eiln der la loi Voconienne , consen -
toient ä souffrir la honte d etreconfondus dans
la sixieuie classe avec les proletaires et ceux
qui etoient taxes pour leur tete , ou peut - etre
meine a etre renvoyes dans les tables des Ce -
rites ( 2 ) .

Nous avons dit que la jurisprudence des Ro¬
mains n ’admeltoit point les lidci -commis . L ’es -
perance d ’eluder la loi Voconienne les intro -
duisit : on instituoit un heritier capable de re -
cevoir j >ar la loi , et on le prioit de remetlre la
succession a nne personne que la loi en avoit

( 1) Ces cinq preinieres classes etoient si conside -
rables , que quelquefois les auteurs neu rapportent
que ciuq .— ( 2 ) In Cteritnni lalmlas refeni ; airarius
lieri .



exclue . Cctte nouvelle maniere de disposer cut
des effels bien differcnts . lies uns rondirent
l ’heredite ; et I’action de Sextus Peduceus 11 )
futremarquable . Onluidonna unegrandesuc -
cession ; il n ’y avoit personne dans le monde
que lui qui sut qu ’il etoit prie de la remetl .re :
il alla trouver la veuve du testateur et lui don -
na tout le bien de son maxi .

Les autres garderent pour eux la succes -
sion ; et l ’exemple de P . Sextilius Rufus fut ce-
lebre encore , ] )arceque Ciceron l ’emploie dans
ses disputes conti ’e les Epicuriens fa ) . « Dans
« ma jeunesse , dit - il , je fus prie par Sextilius
<<de Faccompagner chez ses amis ]>our savoir
« d ’eux s ’il devoit l'emettre l ’heredite de Quin -
« tus Fadius Gallus a Fadia sa fdle . Il avoit
« assemble plusieurs jcunes gens avec de tres
ci graves personnages ; et aucun ne fut d ’avis
« qu ’il donnät plus a Fadia que ce qu ’elle de-
« voit avoir ]>ar la loi Voconienne . Sextiliiis
« eut la une grande succession , dont il n ’auroit
« pas l-etenu un sesterce s ’il avoit prefere ce
« qui etoit jxiste et honnete a ce qui etoit utile ,
n Je pnis croire , ajoute - t - il , que vous auriez
« rendu l ’heredite ; je puis croire meme qu ’Epi -
n eure l ’auroit rendue ; mais vous n ’auriez pas
n suivi vos principes . » Je ferai ici quelques re -
flexions .

C ’est un malheur de la condition liumaine
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que les legislateurs soient , obliges de faire des
lois qui combattent les sentiments naturels
meine : teile fut laloi Voconienne . C ’est que les .
legislateurs statuent plus sur la socicle que sur
le citoyen , et sur le citoyen que sur llionune .
Laloi sacrifioit etle citoyen et l ’homme , et ne
pensoit qu ’ä la republique . LTn liomme prioit
son ami de remettre sa succession a sa fille : la
loi meprisoit , dans le testatcur , les sentiments
de la nature ; eile meprisoit , dans la fille , la
piete filiale ; eile n ’avoit aucun egard pour ce -
lui qui etoit cliarge de remettre l ’heredite , t |ui
se trouvoit dans de terribles circonstances . La
remettoit - il ? il etoit un mauvais citoyen ; la
gardoit - il ? il etoit un mal - honnete homme . II
n ’y avoit que les gens d ’un bon naturel qui
pensassent ä eluder laloi ; il n ’y avoit que les
honnetes gens qu ’on put cltoisir pour l ’elüder ;
car c ’est toujours un triomphe ä remporter sur
l ’avarice et les voluptes , et il n ’y a que les lion¬
netes gens qui obtiennent ces sortes de triom -
plies . Peut - etre meme y auroit - il de la rigueur
ä les regarder en cela comme de mauvais ci -
toyens . Il n ’est pas impossible que le legisla -
teur eut obtenu une grande partie de son ob - i
jet , lorsque sa loi etoit teile qu ’elle ne foreoit |
que les honnetes gens ä l ’eluder . '

Dans le temps que Fon fit la loi Voconienne i
les mcenrs avoient conserve quclque cbose de
leur ancienne purrte . On inleressa quelquefois 1
la conscience publique en faveur de la loi , et
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Ton fit juror cpi ’on l ’observeroil ( i ) : de sorte
que la prointe faisoit , pour ainsi dire , la gucrre
a la probite . Mais , dans le ,-. demicrs temps , les
niaiurs se eorroinpirent an point que Ips fidei -
roinniis durenl avoir moins de force pour elu -
der la loi Yoconiemie que cette loi n ’en aypit
pour se faire suivre .

Les guerres civiles lirent perir un nombre
infmi de citoyens . llome , sous Auguste , se
trouva presque deserte : il falloit la repeupler .
On fit, les lois Pappiennes , oü l ’on u ’oinit rien
de ce qui pouvoit encourager les ciloyon . a se
marier et a avoir des enfants ( 2 ) . Ln des prin -
cipauxmovens fut d ’augmen ter , pour ceux qui
se pretoient aux vues de la loi , les esperanees
de succeder , et de les diminuer pour ceux cpii
s ’y refuseroient ; et comme la loi Yoconienne
avoit rendu les Intimes ineapables de surce -
der , laloi Pappieunc fit , dans de certains cas ,
cesser cette prolnbilion .

Les femmes ( 3 ) , sur - tout eelles qui avoient
des enfants , furent rendues capables de rcee -
voir en vertu du testament de leurs tnaris ;
eiles purent , quand e les avoient des enfants ,
recevoir en vertu du testament des etrangcrs ;
tout cela contre la dispo .ition de, la loi Voco -
nienne : ct il est remarquable qu ’011 n ’aban -

( 1) Sextilius disoit qu ’il avoit jure de robserver .
Oiceron , deßnib . hon . et mal . liv . II .— ( 2 ) Yoyez
ce que j ’enai uitau liv . XXIII , ch . XXI .— ( 3 ) Voyex
-nur ceci les JFragm . d ’Ulpieu , tit . XV , § . 16 .
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donna pas entierement I’esprit de ceLte loi . Par
exemple , la loi Pappienne ( i ) permeltoit a un
homme ( | ui avoit un enfant ( 2 ) de recevoir
toute Fberedite par le testarnent d ’un etran -
ger ; ellen ’accordoit la meine grace a la fern me
que lorsqu ’elle avoit trois enfants ( iS) .

II faut remarquer que la loi Pappienne ne
rendit les femmes qui avoient trois enfants ca -
pables de succeder qu ’en vertu du testament
des etrangers ; et qu ’a l ’egard de la succession
des parents , eile laissa les anciennes lois el la
loi Voconienne ( 4 ) dans toute leur force . Mais
cela ne subsista pas .

Rome , abymee par les ricliesses de toutes
les nations , avoit (jhange de moeurs ; il ne fut
plus question d ’arreter le luxe des femmes .
Aulu - Gelle , qui vivoit sous Adrien ( 5 ) , nous
dit que de son ternps la loi Voconienne etoit
presque aneantie ; eile fut couverte par l ’opu -
lence de la eite . Aussi trouvons - nous dans les

" * 1 .

( 1) La mcme difference se trouve daus plusieurs
disposilions de la loi Pappienne . Yoyez les F’ragm .
d ’Ulpien , § . 4 et 5 , tit . dernier ; et le meme , au
merne titre , § . 6 .

.— ( ?.) Quod tibi fdiolus , vel filia 7 nascitur ex me ,
Jura pai ’entis habes ; propter me scriberis liaires .

Juvenal , sat . IX .
— ( 3) Voyez la loi IX , cod . Theod . de bonis pro -

scriptorum ; et Dion , liv . LV . Yoyez les Fragm .
d ’VJlpien , tit . dern . § . 6 ; et tit . 29 , § . 3 .— ( 4 ) Fragru .
d ’Ulpien , tit . XYI , § . 1 ; Sozomene , liv . I , ch . XIX .
— ( 5 ) Liv . XX , ch . I .
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Sentences de Paul fi ) , qui vivoit sous Niger ,
et dans les Fragments d ’Ulpien ( a ) , qui etoit
du tcmps d ’Alexandre Severe , que les sceurs
du cöte du pere pouvoient succeder , et qu ’il
n ’y avoit que les parents d ’un degre plus eloi -
gne qui fussent dans le cas de la prohibition
de la loi Voconienne .

Les aneiennes lois de Rome avoient com -
mcnce ä paroitre dures ; et les preteurs ne fu -
rent plus touelies que des raisons d ’equite , de
ir. oderaLion et de bienseance .

Nous avons vu que , par les aneiennes lois
de Rome , les meres n ’avoient point de part a
la succession de leurs enfants . La loi Voco -
nienue fut une nouvclle raison pour les en ex-
clurc . Mais Fempereur Claude donna ä la mere
la succession de ses enfants , comine une con -
solation de leurperte ; le senatus -consulte Ter -
lullien , fait sous Adrien ( 3 ) , la leur donna lors -
qu ’elles avoient trois enfants si eiles etoient
ingenucs , ou quatre si eiles etoient affran -
cliies . II est clair que ce senatus - consulte n ’e -
toit qu ’une extension de )a loi Pappienne , qui ,
dans le memecas , avoit accorde aux femmes
les successions qui leur etoient deferees par les
etrangers . Enlin Juslinien ( /}) leur accorda la

( i '■Liv . IV , tit . TIII , § . 3 .— ( a ) Tit . XXVI , § . 6 .
-—( 3) C ’est -ä - dire l ’emperenr Pie , qui prit le nom
il ’Adrien par adoplion .— ( 4 ) Leg . II , cod . de jur e
hberoi 'um , Ins tit . liv . III , tit . III , § . 4 , de Senat us
eonsult . Tertull .
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suecpssion independainment du nornbre de
leurs enf 'anls .

Les meines causes cjui firent restreindre la
loi qui empechoit les femmcs de succeder firent
renverser peu ä ] ieu teile qui avoit gern ; la suc -
cessionclcsparentspar femmes . Ces lois etoient
tres conformes a l’espril d ’une bonne republi -
que , ou l’on doit faire en sorte que ee sexc ne
puisse se prövaloir pour le luxe , ni de ses ri -
ebesses , ni de rcsjieranee de ses viebesses : au
contraire , le luxe d ’une monarcbie rrndant , le
inuriage a eharge ei coiiteux , il faul y ötre in -
vite et par les 1 irhesses que les femmes peu -
\ enl donner el ] iar Fesperance des suecessions
qu ’elles peuvenl procurer . Ainsi , lorsque la
monarcbie s ’etablil a Home , lout le systbme
fut « hange sur les suecessions : les preleurs
appelcrenl les parenls par femmes au defaut
des jiarents par males ; au lien «pie , par les an -
ciennes lois , les parents par femmes ifetoient
jauiais appeles . Le senatus -consulle Orpliilien
appela les enfants ä la suecession «ie leur liiere ;
el les emperenrs Valenlinien ( i ) , Theodose et
Arcadius , appelerent les petils - enfants par la
lille ä la suecession du grand - pere . Enfin l ’eni -
pereur Justinien ( 2 ) bla jusqu ’au moindre ves -
tige du droit ancien sur les suecessions : il ela -
blit trois ordres d ' lieritiers ; les descendants ,

( 1) Leg . IX , cnd . de suis et legitimis Liberis .
( » ) Leg . XII , cod . ibid . et les Novelle « CXYIII et
CXXVII . .
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les aseemlants , les collaleraux , saus aucune
dislinction enlre les lnäles et les femclles , cntre
les parents par femines et les parents par jriäles ,
et abrogea toutes celles qui restoient a cet
egard . II crut suivrela nature nieme en s ’ecar -
tant de ce qu ’il appela les embarras de l ’an -
eienne jurisprudence .

LIVRE XXVIII .
DE T.’ORIGINE ET DES REVOEXJTIONS DES I.OJS CIV1LES

‘ CtlEZ T.ES FRA.ZfCA.TS.

In nova fert aninius mnlotas nicere formas

Corpora . . . . Ovid . Mctam .

CII AP IT IlE PREMIER .

Du diflerent caractere des lois des peuples germains .

I j e s Francs elant sortis de leur pavs , ils firent
rediger ( ij par les sages de leur nation les lois
saliques . La tribu des Francs ripuaires s ’etant
joinle , soits Clovis ( ■>.) , a celle des Francs sa¬

li ) Voycz le prologne de la loi salique . M . dq
Leibnitz liit , dans son trabe de l ’Origine des Francs ,
(jue cette loi fut iaite avant le regne de Clovis : mais
eile ne put 1’etre avant que les Francs fusseut sortis
de la Germanie ; ils n ' enlendoient pas pour lors la
langue latine .— ( 2 ) Voyez Gregoire de Tours .

i:sru . des j.ois . 4 . 11
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liens , eile conserva sesusages ; et Tlieodoric ( i ) ,
roi d ’Austrasie , les fit inettre par ecrit . II re -
cueillit . ( 2 ) de merae les usages des Bavarois et
des Allemands qui dependoient de son royau -
me ; car , la Germanie ctant affoiblie par la sor -
tie de tant de peuples , les Francs , apres ayoir
conquis devant eux , avoient fait un pas en ar -
riere et porte leur domination dans les forets
de leurs peres . 11 y a apparence que le code ( 3 )
des Thuringiens fut donne par le meme Theo -
doric , puisque les Thuringiens etoient aussi
ses sujets . Les Frisons ayant etc sourais par
Charles Märtel et Pepin , leur ( 4 ) loi n ’est pas
anterieure k ces princes . Charlemagne , quile
premier domta les Saxons , leur donna la loi
que nous avons . II n ’y a qu ’a lire ces deux der -
niers codes pour voir qu ’ils sortent des mains
des rainqueurs . Les Wisigoths , les Bourgui -
gnons et les Lombards , ayant f 'onde des royau -
mes , firent ecrire leurs lois , non pas pour faire
suivre leurs usages aux peuples vaincus , mais
pour les suivre eux - memes .

II y a dans les lois saliqueset ripuaires , dans
celles des Allemands , des Bavarois , des Thu -
ringiens et des Frisons , une simplicite admi -
ralile : on y trouve une rudesse originale et un
csprit qui n ’avoit point ete affoibli par un au -

( 1) Toyez le prologxie de la loi des Bavarois , et
celtri de la loi salique .— ( 2 ) Ibid .— ( 11) Lex Anglio -
rnm Werinorum , lioc est Thuringorum .— ( 4 ) Ils ne
savoieht point eerire .
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tre esprit . Elles cbangerent pru , parceqne ces
peuples , si 011 en excepte les Francs , resterent
dans Ia Germanie . Les Francs meine y fonde -
rent une grande partie de leur einpire ; ainsi
leurs lois furent toutes germaines . II 11’en fut
pas de meine des lois des Wisigoths , des Lom¬
bards et des Bourguignons ; eiles perdirent
beaucoup de leur caraeterfe , parceque ces peu¬
ples , qui se fixerent dans leurs nouvelles de -
jneures , perdirent beaucoup du leur .

Le royaume des Bourguignons ne subsista
pas assez long - temps pour que les lois du
peuple vainqueur pussent recevoir de grands
changements . Gondebaiid et Sigismond , qui
recueillirent leurs usages , furent presque les
derniers de leurs rois . Les lois des Lombards
recurent plulot des additions que des cliange -
ments . Celles de Rolharis furent suivies de
edles de Grimoakl , de Luilprand , de Bachis ,
d ’Aistulphe ; mais elles ne prircnt point de nou -
velle forme . II n ’en fut pas de meme des lois
des Wisigoths ( 1) ; leurs rois les refondirent et
les firent refondre par le clerge .

Les rois de la premiere race oterent ( 2 ) bien

( 1) Euric les donna , Leavigiltle les corrigea . Yoyez
la Chrouique d ’Isiclore . Cliaindasuinde et lleces -
suinde les reformerent . Egiga fit faire le Code que
nous avons , et en donua la Commission aux eveqnes :
on conserva pourtant les lois de Chaindasninde et
de Recessuinde , comme il paroit par le seizieme
eoncile de Tolede .— (2 ) Voyez le prologue de la lot
des liayarois .
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aux lois saliques eI ripuaircs cc qui ne pouvoit
absolument s ’accorder avec le cbrislianisme ;
maisils enlaisserent tont le foiul . C ’estcequ ’on
ne peut pas dire des lois des Wisigoths .

Les lois des Bon rguignons , et snr -tont celles
des Wisigotlis , admirent les pcines corporelies .
Les lois saliqnes et ripuaires ne les reeurent ( i )
pas ; dies conserverent mieux leur caractere .

Les ßourguignons et les YV isigotlis , dont
les provinces etoient tres exposees , cherclie -
rent a se concilier les anciens habitants et ii
leur donner des lois civiles les plus impar¬
tiales ( 2 ) : mais 1es rois Francs , sur .s de leur
puissance , n ’eurenl ( 3 ) pas ces egards .

Les Saxons , qui vivoienl sous Fempire des
Francs , euren tune liumeur indomtable , et s ’ob -
stiuerent a se reroller . On trouvedansleurs (7| )
lois des duretes / lu vainqueur qu ’on ue voit
point dans les autres Codes des lois des bar¬
bares .

On y voit l ’esprit des lois des Oermains dans
les peines pecuniaires , et celui du vainqueur
dans les peines afflictives .

Les crimcs qu ’ils font dans leur pays sont
punis corporellement , et on ne suil l ’esprit des

( i ) Oil on trouve seulement quelques unes dans le
(leeret de Childeberl .— {•>.) Voyez le prologue du
code des Bourguignons , et le Code meine ; sur - tout
le 1iI . XU , § . 5 , et le tit . XXXVIII . Voyez aussi
Gregoire (le Tours , liv . II , ch . XXXIII ; et le code
des Wisigoths .— ( 3 ) Voyez ci - apres le cliap . 111.—■
( 4 ) Voyez le ch . II , § . 8 et 9 ; et le ch . IV , § . 2 et 7 .
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lois germaniques que dans la punition de ceux
qu ’ils commettent hors de leur territoire .

On y declare que , pour leurs crimes , ils
11’auront jamais de paix , et on lern- refuse l ’a -
sile des eglises niemes .

Les eveques eurent une autorite immense ä
lacour des rois wisigoths ; les affaires les plus
importantes ctoient deridees dans les conciles .
iVous devons au code des Wisigoths toutes les
maximes , tous les principes et toutes les vues
de Tinquisition d ’aujourd ’hui ; et les moines
n 'ont fait que copier contre les Juifs des lois
faites auirefois par les eveques .

Du roste , les lois de Gondebaud pour les
Bourguignons paroissent assez judicieuses ;
eelles de Rofharis et des autres princes lom -
bardsle sollt encore plus . Mais les lois des Wi¬
sigoths , eelles de Recessuinde , de Chainda -
suinde et d ’Egiga , sont pueriles , gauclies ,
idioles ; eiles n ’atteignent point le but ; pleines
de rhetorique et vides de sens , frivoles dans
le fond et gigantesques dans le style .

CHAPITRE II .

Que les lois des barbares furent toutes personnelies .

C ’ r, s t un earactere particulier de ces lois des
barbares , qu ’elles nc furent point attachees a
un certain territoire : le Franc etoit juge par
la loi des Francs , l ’Allemand par la loi des Alle -
mands , le Bourguignon par la loi des Bour -
guignons , le Romain par la loi romaine ; et ,

II .
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bien loin qu ’oii songeat ( laus cos temps - la a
rendre uniformes les lois des peuplej conque -
ranls , on ne pensa pas meine a se faire Iegis -
lateur du peuple vaiucu .

Je trouve l ’origine de ’eela dans les moeurs
des pcuplos germains . Ces nations etoient , par -
tagees par des marais , des laes et des foreis ;
on voit meine dans Cesar ( i ) qu ’elles aimoient
a se separer . La frayeur qu ’elles eurent des
Itomains fit qu ’elles se reunirent : cliaque liom -
rne , dans ces nationsiuele .es , dutetrejugepar
les usages et les eoul uines de sa projire nation .
Tous ces peuplcs , dans leuf particulier , etoient
libres et indcpendanls ; et , quand ils furent :me -
lcs , Findeper lanceresta encore ; lapatrie etoit
commune , et larepubliquc jiarticuliere ; le ler -
ritoire etoit le meine , et les nations diverses .
L ’esprit des lois persounelles etoit donc chez
ces peuples avant qu ’ilspariissent de chez eux ,
ct ils le porterent dans leurs conquetes .

On trouve cet usage etabli dans les for -
mules ( ? ) de Marculfe , dans les Codes des lois
des barbares , sur - tout dans la loi des T>i-
puaires ( d ) , dans lesf /| ) decrets des rois de la
premiere race , d ’oii deriverent les capilulaircs
que l ’on fit la - dessns dans la secönde ( 5 ) . Les

( i ) De hello Gallien , liv . Vt .— ( 2) Liv . I , form . S .
— ( 3) Cli . XXXI .— ( /| ) Olui de Clotaire , ile l ’an
5 (io , dans l ’editiou des Capilulaircs de Rahme ,
turneI , art . 4 ; ibitl . inline .:— ( 5) Capilulaircsajontes
li la loi des Lombards , liv . I , tit . XXV , cli . LXXI ;
liv . II , tit . XLI , di . VII ; et tit . LVI , cli . I et II .
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enfants ( i ) suivoicnt la loi de Icur pere ; les
fennnes ( 2 ) celle de Ieur man ; les veuves ( 3 )
revenoient ä Ieur loi ; les affrancbis ( 4 ) avoient
cellc de lcur patron . Ce 11’est pas tout : cbacun
pouvoit prendre la loi ipi ’il voidoit : la consii -
tution de Lothaire ( 5 ) exigea que ce ehoix fut
rendu public .

C II AP FT RE ifl .

Differente oapitale eutre les lois saliqueset les lois
des YYisigoths et des Bourguignons .

J ’ai ( fi ) dit que la loi des Bourguignons et
teile des IVisigolhs etoient impartiales : niais
la loi salique ne le fut pas ; eile etablit entre
les Francs et les Romains les distinclions les
plus affligeant .es . Quand ( 7 ) 011 avoit lue un
Franc , un barbare , ou un boinme qui vivoit
sous la loi salique , on payoit a ses parents
une composition de deux ceuls sous ; on n ’en
payoit qu ’une de cenl lorsqu ’on avoit lue un
Romain possesseur ( 8 ) , et seulement une de
quarante - cinq quand on avoit tue un Romain
tributaire . La composition pour le meurtre

( 1) Capitnlaires ajoutes ä la loi des Lombards ,
liv . II , tit . V .— ( 2 ) Tbid . til . VII , ob . I .— ( 3 ) Ibid .
cli . II .— ( 4 ' Ibid . liv . II , tit . XXXV , cli . II —
( 5) Dans la loi des Lombards , liv . II , tit . XXXYII .
— (fi) An cli . I de ce livre .— ( 7 ) Loi salique , tit .
XLIV , tp 1.— ( 8 ) Qui res in pago ubi remanet pro -
prias ballet . Loi salique , til . XLlV , . ij . l a . Yüvez
oiissi le§ . 7 .
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d ’un Franc vassal ( i ) du roi etoit de six cents
sous , et celle du meurtre d ’un Romain con -
vive ( 2 ) du roi ( 3 ) 11’etoit que de trois Cents .
Elle mettoit donc une cruelle difference entre
le seigneur franc et le seigneur romain , et en¬
tre le Franc et le Romain qui etoient d ’une
condition mcdiocre .

Ce n ’est pas tout : si l ’on assembloit ( 4 ) du
mondepour assaillir un Franc dans sa maison ,
et qu ’on le luat , la loi salique ordonnoit une
composition de six Cents sous ; mais sion avoit
assailli un Romain ou un affranclii ( 5 ) , on ne
payoit que la moilie de la composition . Par la
meine loi ( 6 ) , si un Romain encliainoit un
Franc , il devoit trente sous de composition ;
mais si un Franc encliainoit un Romain , il
n ’en devoit qu ’une de quinze . Un F' ranc de -
pouille par un Romain avoit soixante - deux
sous et demi de composition , et un Romain
depouille par un Franc n ’en recevoit qu ’une
de trente . Tout cela devoit etre aecablantpour
les Romains .

Cependant un auteur celebre ( 7 ) forme un

( 1) Qui in truste dominica est . Loi salique , tit .
XLIV , § . 4 -— ( 2 ) Si Romanus homo conviva regis
fuerit . Ibid . 6 .— ( 3) Les principaux Romains s ’al -
taclioient ä la eour , cömme on le voit par la vie de
plusieurs everjues qui y fnrent eleves : il n ’y avoit
guere que les Romains qui sussent ecrire .— ( 4 ) Ibid .
tit . XLV .— ( a ) Lidus , dont la coudition eloit lneil -
leure que celle du serf . Loi des Allemands , ch . XCV .
— ( 6 ) Tit . XXXV , § . 3 et 4 .— ( 7) L ’abbö Dubos .
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Systeme de Retablissement des Francs dans les

Gaules , sur la presupposition qu ' ils eloient les
meilleursamisdes Romains . Les Francs el oient

done les meilieurs amis des Romains , eux qui

leurfirent , eux qui eu reeurent ( r ) des maux

effroyables ? Les Francs eloient amis lies Ro¬
mains , eux qui , apres les avoir assujellis par
Jeurs armes , les opprimerent de sang froid

par leurs lois ? 11s etoient amis des Romains
comme les Tartares qui conquirent la Clane
etoient amis des Cliinois .

Si quelques eveques catlioliques ont voulu
se servil - des Francs pour detruire des rois
ariens , s ’ensuit - il qu ’ils aient desirc de vivre
sous des jieuples barbares ? En peut - on con -
clure que les Francs eussent des egards parli -
culiers pour les Romains ? J ’en tirerois bien
d ’autres consequences : plus les Francs furent
süFs des Romains , moins ils les inenagerent .

Maisl ’abbe Dubos apuise dans de mauvaises

sources pour um bistorien , les poeles et les
orateurs : ce n ’est point sur des ouvrages d ’os -
tentation qu ’il faul : fonder des systemes .

CHAPITRE IV .

Comment le droit ronrfin se perdit dans le pays du
domaine des F raues , et se conscrva dans le pays
du domaine des Goths et des llourguignous . ,

Tjes clioses que j ’ai dites donneront dujonr

( i ) Temoin l ’expedition d ’Arbogaste , dans Gte -
goire de Tours , Hist . liv . II .
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a d ’autres qui ont ete jusqu ’ici pleines d ’ob -
scurites .

Le paysqu ’on appelle aujourd ’hui laFrance

fut gouvernc , dans la premiere race , par la
loi romaine ou le code theodosien , et j >ar les
diverses lois des barbares ( i ) qui y babitoient .

Dans le pays du domaine des Francs la

loi salique etoit etablie pour les Francs , et le
code ( 2 ) theodosien pour les Romains . Dans

celui du domaine des Wisigoths , une Compi¬
lation du code theodosien , faite par l ’ordre
d ’Alaric ( 3 ) , regia les differents des Romains ;

les coutumes de la nation , qu ’Euric ( /, ) fit ledi¬
ger par ecrit , deciderent ceux des Wisigoths .
Mais pourquoi les lois saliques acquirent - elles

une autorite presque generale dans les pays
des Francs ? Et pourquoi le droit romain s ’y
perdit - il peu ä peu , pendant que dans le do¬
maine des Wisigoths le droit romain s ’etendit

et eut une autorite generale ?

Je dis que le droit romain perdit son usage

chez les Francs ä cause des grands avantages
qu ’il y avoit ä etre Franc ( 5 ) , barbare , ou
homme vivant sous la loi salique ; tout le

( 1) Les Kranes , les Wisigoths , et les Bourgui -
gnons .— ( 2 ) U fut lini l ’an 4 38 .— (.3 ) La vingtieine
annee du regne de ce prince , et pnhliee deux ans apres
par Anien , connne il paroit par la preface de ce
code .— ( 4 ) L ’an 5o4 de l ’ere d ’Espagne .' Chronique
d ’Isidore .— ( 5) Francum , aut barharum , aut hoiui -
nemquisalicä lege vivit . Loi salique , t.it . CCCCXLY ,

$ . 1 .



tlVRE XXVIII , CHIP . IV . I27

monde fut porteäquitter le droitromain pour
vivre sous lä loi salique : il fut seulement rete -
nupar les ecclesiastiques ( i ) , parcequ ’iis n ’eu -
rrnt point d ’interet ä changer . Les differences
des conditions et des rangs ne consistoientque
dans la grandeur des cnmpositions , comme
je le feral voir ailleurs . Or des lois ( 2 ) particu -
lieres lern- donnerent des compositions aussi
favorables que celles qu ’avoient les Francs :
ils garderent donc le droit romain . Ils n ’en
recevoient aucun prejudice ; et il leur conve -
noit d ’ailleurs , parccqu ’il etoit I’ouvrage des
empei ’eurs chretiens .

D ’un autre cöte , dans le patrimoine des
Wisigoths , la loi wisigotlie ( 3 ) ne donnant
aucun avantage civil aux Wisigoths sur les
Romains , les Romains n ’eurent aucune rai¬
son de cesser de vivre sous leur loi pour vivre

( 1) « Selon la loi romaine sous laquelle l ’eglis* *
• vit » , est -il dit dans la loi des Ripuaires , tit . LVIII ,
§ . 1 . Voycz aussi les autorites Sans nomlire la - dessus ,
rapportecs par M . Dueange au hiot lex romana .—
( 2) Voyez les capitulaires ajoutes a la loi salique
dans Lindembrocli , ä la lin de cette loi , et les divers
Codes des lois des barbares sur les privileges des ec¬
clesiastiques ä cet egard . Voyez aussi la lettre du
Charlemagae ä Pcpin , son lils , roi d ’Italie , de l ’au
807 , dans l ’edit de Raluze , toine I , p . 452 , oii il est
dit qu ’uu ecclesiastique doit recevoir une compo -
silion triple ; et le Recueil des capitulaires , liv . V ,
art . 3o ?. , tonte 1 , edit . de Raluze . — ( 3 ) Voyez
rette loi .
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sous unc auti ’R : ils garderent clouc leurslois ,
et ue prireiit poinl celles desWisigolbs .

Ccci se confirnie ä mesure qu ’on va plus
avant . La loi de Gondebaud fut tres impar -
lialo , et ne fut pas plus favorable aux Bour -
guignons qu ’aux Romains . 11 paroit , par le
prologue de eette loi , qu ’elle lut faite pour
les Bourguignons , et qu ’elle fut faite eneore
pour regier les affaires qui pourroient naitre
enli ;e les Romains et les Bonrguignons ; et ,
dans ce dernier eas , le Iribunal fut mi - parti :
eela etoit neeessaire pour des raisons particu -
lieres tirees de rarrangement ( i ) politique de
ees temps - lä . Le droit romain subsisla dans la
Bourgogne pour regier les differenls que les
Romains pourroient axoir enlre eux . Ceu \ - ci
nVurent poinl de raison pour quitler leur loi ,
romme ils en eurent dansle pays des Francs ;
d ’aulaut mieux tpie la loi salique n ' etoit point
elablie en Bourgogne , eomme il paroit par la
fanieuse lettre qu ’Agobard eerivil a Louis - le -
Debonnaire .

Agobard ( 2 ) demandoit a ce princc d ’eta -
blirla loi salique dans la Bourgogne : eile n ’y
etoit donc pas elablie . Ainsi le droit romain
subsisla et subsisle eneore dans taut deprovin -
ees qui dependoient autrefois de ce royaume .

Le droit romain et la loi golhe se maintin -
rent de meine dans le pays de retablissement

m ( 1) .l ’en parlerai ailleurs , liv . XXIX , cb . VI , Yll ,
VIII -, ct IX .— ( a ) Agob . opera .

I
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des Goths : la loi salique n ’v lut jantais reruc .
Quand Pepin et Charles Märtel en eliasserent
los Sarrasins , les villes etles provincesqui se
soumirent a ces princes ( i ) demanderent a
ronserver Ieurs lois , el 1’olrtinreut ; re qui ,
malgrel ’usage de ces temps - la , oü toutes les lois
etoient personnelles , fit bientöt rcgarder le
droit romain coniine une loi reelle et territo¬
riale dans ces pays .

Cela se prouve par l ’cdit de Charles -lc -
Chauve , donne a Pistes l ’an 86 /| , qui ( ? )
distingue les pays dans lesquels on jugeoit
par le droit romain d ’avec ceux oü Ton n 'y
jugeoit pas .

L ’edit de Pistesprouve deux clioses ; l ’une ,
qu ’il y avoit des pays oü l ’on jugeoit selon la
loi romaine , et qu ’il y en avoit ; oü Ton ne ju¬
geoit point selon rette loi ; Paul re , que ces
pays oü l ’on jugeoit par la loi romaine etoient

( r ) Voyez Gervais (le Tilburi , dans le I *een ei ] de
Duchesne , toine 111 , p . 366 . Facta pactione onin
Francis , qnöd illir Gotlii patriis legibus , niorihus
pateruis , vivant . Kt sic Narbonensis provincia Pip -
piuo subjicitur . Kt une cbroni ([uc de l ’an 7Ü9 , rap -
portec par Catel , Hist , du Languedoc . Kt i ’autcur
incertain de la vie ' de Louis - le - Oebonnaire , sur la
demande faite par les peupies de la Septimanie , dans
l ’assejnblee in Cnrisiaco , dans le Itecueil de Du -
(diesne , tomc H , p . 3iG .— ( 2 ) In i 11a terra in qua
judicia secundüm legem romanam teriniuantur , se -
rundum ipsant legfun judiccttir ; et in illa terra in -
qua , etc . , art . 16 . Voyez aussi 1’art . 20 .

ESPR. des t.ois . 4 * 1 •>.
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precisement ( 1 ) ceux oü on la snit .cncore an *
jourd ’hui , comme il paroit par ee merne edit :
ainsi la distinction des pays de la France cou -
tumiere et de la France regle par le droit ecrit
etoit deja etablie du temps de l ’edit de Pistes .

J ’ai dit que , dans les commencements de
la monarcliie , toutes les lois etoient person -
nelles ; ainsi , quand l ’edit de Pistes distingue
les pays du droit romain d ’ayec ceux qui ne
Feloient pas , cela signifie que , dans les pays
qui n ’etoient point pays de droit romain , taut
-de gens avoient clioisi de vivre sous quelqu ’tme
des lois des peuples barbares , qu ’il n ’y avoit
presque plus personne dans ces contrees qui
clioisit de ■vivre sous la loi romaine ; et que ,
dans les pays de la loi romaine , il y avoit pcu
de gens qui eussent clioisi de vivre sous les
lois des peuples barbares .

Je sais bien que je dis ici des choses nou -
vellcs ; mais , si eiles sontvraies , elles sont
tres anciennes . Qu 'importe apres tont que ce
soient moi , les Valois ou les Bignons , qui les
aient dites ?

CHAPITRE V .

Continuation du meme sujet .-

La loi de Gondebaud subsista loilg - temps
chei - les Bourguignons coneurremment avec

( i ) Voyez les art . 12 et 16 de l ’edit de Pistes ' , ,
in Cavillono , in iVariionn , etc .
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la loi romaine : eile y etoit encore en usage
du temps de Louis - le - Debonnaire ; la lettre
d ’Agobard ne laisse ancun doute lä - dessus .
I ) e meme , quoique l’edit de Pistes appelle le
pays qui avoit etc occupe par les Wisigoths le
pays de la loi romaine , la loi des Wisigoths y
subsistoit toujours ; ce cjui se prouve par le
svnode deTroies , tenu sous Louis - le - Begue
l ’an 878 , c ’est - ä - dire quatorze ans apres l ’edit
de Pistes .

Dans la snite , les lois gothes et bourgui -
gnones perirent dans leurs pays niemes par
les causes ( 1 ) generales qui firent par - tout
disparoitre les lois personnelies des peuples
Larbares .

CHAPITRE VI .

Connnent le droit roraain se conserva dans le
domaine des Lombards .

Tout se plie ä mes principes . La loi des
Lombards etoit impartiale , et les Romains
n ’eurent aucun interet ä quitter la leur ponr
la prendre . Le motif qui engagea les Romains ,
sous les Francs , ä cboisir la loi salique n ’ent
point de lieu en l 'talie : le droit romain s ’y
maintint . avec la loi des Lombards .

II arriva meine que celle - ci eeda an droit
romain ; eile cessa d ’etre la loi de la nation
dominante ; et , quoiqu ’elle continuät d ’etre



i32 de i .’ esprit des lois .

colle de laprincipale noldesse , la plupart . des
villes s ’erigerent en republiques , et celte no -
blesse tomba , ou fut ( i ) exterminee . Los ci -
loyeiis des nouvelles republiques ■ne -furent
point portes ä prendre une loi qui ctablissoit
l ’usage du combat judiciaire , et dont les insii -
tutions tenoient beaucoup aux coutumes et
aux usages de la clievalerie . Le clrrge , des lors
si puissant en Italie , vivant pvesque tout sons
la loi romaine , le nombre de eeiix qui suivoicnt
la loi des Lombards dut tonjours diminuer .

.D ’ailleurs , la l'oi des Lombards n ’avoit point
cette majeste du droit romain qui rappeloil : a
ritaiie Tidde de sa domination sur toute la
terre ; eile n ’en avoit pas l ’etendue . La loi des
Lombards et la loi romaine nepouvoient plus
servil - qu ’a suppleer aux Statuts des villes qui
s ’etoient erigees en republiques : or qui pou -
voit mieux y suppleer , ou la loi des Lombards
qui ne statuoit que sur quelques cas , ou la loi
romaine qui les embrassoit tous ?

. CII AP IT RE Y 11 .

Comment le droit romain se perdit en Espagne .

jj je s choscs allerent autrement en Espagne :
la loi des Wisigotbs triompha , et le droit ro¬
main s ’y perdit . Chaindasuinde ( 2 ) et Reees -

f 1 ) "Voyez ce que dit Machiavel de la destruclion
de rancienne noldesse de i ' iorence . — ( 2 ) 11 com *
nienoa li reguer en Ü42 .
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suinde ( i ) proscrivircnt lcs lois romaines , et
ne permireiit pas meine de les citer dans les
tribunaux . Recessuinde fut encore l ’autenr de
Ja loi ( 2 ) qni otoit Ja prohibition (Jes mariages
enlre les Gotbs et les Romains . I I est clair que
ces deux lois avoient le meine esprit : ce roi
vonloit enlever les principales ranses de sepa¬
raten qui etoient entre les Gotbs et les Ro¬
mains . Or on pensoit que rien ne les separoit
plus que la defense de contracter entre eux
des mariages , et la permission de vivre sous
des lois diverses .

Mais , quoique les rois des Wisigotlis eus -
sent proscrit le droit romain , il subsisla ton -
jours dans les doinaines qu ’ils possedoient
dans la Gaule meridionale . Ces pays eloignes
du centre de la monarchie vivoielit dans une
grande independance ( 3 ) . Onvoit parl ’bistoire
de Yamba , qui monta sur le trone en 672 , que
les naturels du pays avoient pris le ( 4 ) dessus ;

( t ) Nous ne voulons plus etre tourmentes par les
lois etrangeres ni par les romaines . Loi des Wisi -
gotlis , liv . II , tit . I , § . 9 et 10 .— ( 2 ) Ut tarn Gollio
Romanam quam Romano Gotliam , matrimouio li -
ceat sociari . Loi des Wisigoths , liv . 111 , tit . I , ch . I .
— ( 3) Voyez dans Cassiodore les condescendances
que Tlieodoric , roi des Ostrogotks , prince le plus
accredite de son temps , eut pour eiles , liv . IV , let .
19 et 26 .— ( 4 ) La revolte de ces proviuces fut une
defection geuerale , comme il parolt par le jugement
qui est a la suite de l ’liistoirc . Paulus et ses adlie -
fent » etoient Romains ; ils fureut mime favorises

12 .
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ainsi la loi romainey avoit plus d ’autorilc , et
la loi gothe y eil avoit moius .' J-.es lois espa -
gnoles ne convenoien t ni a leurs .manieres ni
a leur Situation actuelle ; peut etre meine que
le peuple s ’obslina a la loi romaine parcequ ’il
y attacha l ’idee de sa liherte . I ! y a plus : las
lois de Chaindasuinde et de llecessuinde con -
tenoient des disjiositions effroyables conlreles
Juifs ; mais ees Juifs etoient puissants dans la
Gaule meridionale . L ’auteur de l ’histoire du
roi Vamba appelle ees provinces le prostibule
des Juifs . Lorsque les Sarrasins vinrent dans
ees pro \ ' inces , ils y avoient ete Appeles : or ,
qui ]iut les y avoir appeles , que les Juifs ou les
Romains ? Les Goths furent les premiers op -
primes , parcequ ' ils etoient la nation domi¬
nante . On voit dans Proeope ( i ) que , dans
leurs calamites , ils se retiroient de la Gaule
narbonnaise en Espagne . Sans doute que ,
dans ce malheur -ci , ils se refugiercnl : dans les
eontrees de FEspagne qui se defendoient eu -
tore ; et le nombre de ceux qui , dans la Gaule
meridionale , vivoient sous la loi desWisigolbs
en fut beaucoup diminue .

par les . oveques . Vamba n ' osa pas faire mourir les
seditieux qn ’il avoit vaincns . L ’auteur de riiisloire
appelle ia Gaule narbonnaise la nourrice de la per -
lidie .— ' i ) Gorki qui cladi superfneraut , exGallia
euin uxorihus liberisque egressi , in Hispaniam ad
Teudim jam palani tyrannmn se reeeperuut . JJc
bcllo Gothoruin , liv . 1 , eh . XUl .
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CHAPITRE VIII .

Faux capitulaircs .

Of . niallieureux compilateur Benoit Levite
11’alla -t -il pas Iransformer cette loi wisigotlie ,
qui defendoit l ’usage du droit romain , en nn
capitulaire ( i ) qu ’on attribua depuis ä Cliar -
lemagne ! II fit de cette loi particuliere une loi
generale , comme s ' il avoit voulu exterminer
le droit romain par tout l ’univers .

CHAPITRE IX .

Comment les Codes des lois des barbares et les
capitnlaires se perdireut .

JiES lois saliques , ripuaires , bourguignones ,
et wisigothes , cesserent peil a peu d ’etrc en
usage cltez les Francais ; voici comment .

Les fiefs etant devenus heredilaires . et les
arrierc - Iiefs s ’etant ctendus , il s ’introdnisit
bcaneoup d ’usagcs auxqnels ces lois n ’etoient
plus applicables . Onen rctintbien l’esprit , qui
etoit de regier la plupart des affaires par des
amendes : niais les valeurs avant saus doute
change , les amendes ehangcrcnt aussi ; et i ’on
voit beaucoup de ( 2 ) cbarlres oü les seigneurs

( 1 ' Capitul . edit . deRaluze , liv .YI , cli . CCCXL1II ,
p . 981 , tome J *— ( 2 ) jVl. de la Tliaumassiere en a
recurilli plusieurs . Voyez par exemple les cb . LAI ,
LAYI , et untres .
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fixoient les amendes qui devoient etre payeos
dans leurs petits tribunaux . Ainsi Ton sui \ it
l ’esprit de la loi sans suivre la loi meme .

D ’ailleurs , la France se trouvanl . divisee en
nne infinite de petites seigneuries qui re -
connoissoient philöt une dependance feudale
qu 'une dependance polilique , il etoit bien dif -
ficile qu ’une seule loi put etre autorisec : en
effet , on n ’auroit pas pu la faire observer . L ’u -
sage n ’etoit guere plus qu ’on envoyät des of-
ficiers ( i ) extraordinaires dans les provinces ,
quieussent Foeil sur l ’administration de lajus -
tice et sur les affaires politiques ; il paroit meme
par les ehartres que , lorsque de nouveau x
fiefs s ’dtablissoient , les rois se privoient du
droit de les y envoyer . Ainsi , lorsque lout a
peu pres fut devenu fief , ces officiers ne purent
plus etre employes ; il n ’y eut plus de loi com¬
mune , parceque personne ne pouvoib faire
observer la loi commune .

Les lois saliqnes , bourguignones et wisi -
gotlies , furent donc extremement liegligees a
la fin de la seconde race ; et , au commencement
eie la troisieme , on n ’en entendit presque plus
parier .

Sous les deux premieres races , on assembla
souvent la nation , c ’est - a - dire les seigneurs et
les eveques ; il n ’etoil point eneore question
eles communes . On chercha dans ces assem -
blee .s ä regier le elerge , qui etoit un corps qui

( i ) Misst tloHiinici .
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se formoit pour ainsi dire sous ies conque -
ranls , ct qui etablissoit ses prerogatives : les
lois faites dans cos assemblees sont ce quc nous
appelons les capilulaires . il arriva quatrecho -
scs ; les lois des fiefs s ’elablirent , elune grande
partie desbiens de l ’eglise fut gouverneepar
les lois des fiefs ; les ecclesiastiques se sepa -
rerent davantage , et negligerent ( 1) des lois
de re forme ou ils n ’avoienl pas etc les seuls
reformateurs ; on recueillit ( 1 ) les eanons des
conoiles et les decrelales des papes ; etleclergo
recut cos lois comme venant d ’uue sourceplus
pure . Depuis Fereclion des grands fiefs , les
rois n ’eurenlplus , comme j ’ai dil , des euvoyes
daus les provinces pour faire observer des lois

lÜKäf

( 1) « Oue les eveques , dil Charles -lc -Ohanvc , dans
nie capitulaire de l ’an 8 ', 4 , art . 8 , sous prelexle
« qu ' ils ont l ’autoi -ite de faire des eanons , ne s ’op -
* posent pas ä celte conslilntion ni ne la negligenl . »
11 scmble qivil en prevoyoit deja la cliiite .— ( 2 ) Ön
iusera dans le recueil des eanons 1111nombre infini
de decrctalcs des papes ; il y en avoit tres peu dans
l ’aneirnne collection . Denxs - le -Pelit en mit beau -
eonp dans la sienne : mais cdlle d ’Jsidore Mprcator
fut remplie de vraies et de fausses decretales . L ’an -
eienne collection fut en usage en Krance jusqu ’ä
Charlemagne . Ce priuce reeut des mains du pape
Adr im I la collection de Denys -le -Pel .it , et la fit re -
ccvoir . La collection d 'Isidore Mercafor „ parut en
J’Yance vers lc regne de Cliarlemägne ; 011 s ’en enteta :
ensnite vint ce qu ’on appelle le cot 'ps du droil ca -
nonique .

nt fei

Äp| .
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emanees d ’eux ; ainsi , sous la troisieme race ,
on n ’entendit plus parier de capitulaires .

CHAPITRE X .

Continuation du meme sujet .

o n ajouta plusieurs capitulaires ä la loi des
Lombards , aux lois saliques , a la loi des Ba -
varois . On en a cherclie la raison ; il faut la
prendre dans la cliose meme . Les capitulaires
etoient de plusieurs especes ; les uns avoient
du rapport au gouvernement politique ; d ' au -
tres au gouvernement economique , la plupart
au gouvernement ecclesiastique , quelques uns
au gouvernement civil . Ceux de cette derniere
espece furen t ajoutes a la loi civile , c ’est -ä -dire
aux lois personnclles de chaque nation : c ’est
pour cela qu ’il est dit dans les capitulaires
qu ’on n ’y a rien stipule ( i ) contre la loi ro -
maine . En cffet , ceux qui regardoient le gou¬
vernement economique , ecclesiastique , ou
politique , n ’avoient point de rapport avec
cette loi ; et ceux qui regardoient le gouverne¬
ment civil n ’en eurcnt qu ’aux lois despeuples
barbares , que l ’onexpliquoit , corrigeoit , aug -
mentoit , et diminuoit . Mais ces capitulaires ,

, ajoutes aux lois personnelies , lircnt , je crois ,
negliger le corps meme des capitulaires : dans
des temps d ’ignorance , l ’abrege d ’un ouvrage
fait souvent tomber l ’ouvrage meine .

( i ) Voyez l ’edit de Pistes , art . 20 .
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CHAPITRE XI .

i3g

Autres causes de Ja clnite des Codes des lois des
barbares , du droit roraain , et des capitulaires .

Loksque les nations gerraaines conquirent
l ’empire romain , elles y trouverent l ’usage de
l ’ecriture ; et , ä l ’imitation des Romains , elles
redigerent leurs usages ( i ) par ecrit , et en
firent des codes . Les regnes malbeureux qui
« uivirent celui de Charlemagne , les inva -
sions des Normands , les guerres intestines ,
replongerent les nations victorieuses dans les
tenebres dont elles etoient sorties : on ne sut
plus lire ni ecrire . Cela fit onblier en France
et en Allemagne les lois barbares ecrites ,
le droit romain et les capitulaires . L ’usage de
l ’ecriture se conserva ntieux en Italie , oü re -
gnoient les papes et les empereurs grecs , et oü
il y avoit des villes florissantes , et presque le
seul commerce qui se fit pour lors . Ce voisi -
nage de l ’Italie fit que le droit romain se con¬
serva mieux dans les contrees de la Gaule
autrefois soumises aux Goths et mix Bonrgui -
gnons , d ’autant plus que ce droit y ctoit une

( i ) Cela est marque expressement dans quelques
prologues de ces Codes . On voit mime , daus les lois
des Saxons et des prisons , des dispositions diffe¬
rentes selon les di vers districts . O11 ajouta ä ces usa¬
ges quelques dispositions particuliercs que les cir -
constances exigerent : telles furent les lois dures
contre les Saxons .
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loi territoriale et une espece de priyilege . II y
a apparence que c ’est l ’ignorance de Fecrilure
qui fit tomber en Espagnc les lois ivisigotlies ;
et , par la cliute de tant de lois , il s .e forma
par - tout des coutumes .

Les lois persomielles tomberent . Les com -
positions , et ce que l ’ou appeloit freda ( ij ,
* e regieren ! plus par la contume que par le
texte de ces lois . Ainsi , comme dans Fetablis -
sement de la monarchie on avoit passe des
usages des Germaius a des lois ecritcs , on re -
vint , quelques siecles apres , des lois eerites ii
des usages non ecrits .

CIIAPITRE XII .1^
Bes coutumes locales : revolntiou des lois des

peuples barfiares et du dpoit romain .

On voit par plusieurs monuments qu 'il y
avoit deja des coutumes locales dans la pre -
miere et la scconde race . On y parle de la cou -
turne du Heu ( 2 ) , de Xusage uncien ( 3 ) , de Ja
coutume ( /i ) , des lois ( 5 ) , et des coutumes .
Des auteurt ? out cru que ce qu ’on nommoit
des coutumes ctoiem les lois des peuples bar¬
bares , et que ce que l ’on appeloit la loi etoit le
droit romain . Je prouve que cela nepeutetre .

( t ) .Leu parlerai aillcurs .— (AyPreface des fop -
mules de Mareulfe .— ( 3 ) Loi des l .omtiards , liv . II ,
tit . LTltl , § . 3 .— ( 4) ] iid . tit . XLI , § . 6 .— ( 5 ) Vir.
de S . Leger .
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Le roi Pepin ( 1) ordonna que par tout 011 il
n ’v auroit point fle loi on snivroit Ja couturae ,
mais que la coulume ne seroit pas preferee a
ia loi . Or , dire que le droit romain eut la pre¬
ference sur les Codes des lois des barbares ,
c ’est renverser tous les monuments anciens ,
et sur -tout ces Codes des lois des barbares qni
disent perpetuellement le contraire .

Bien loin que les lois des peuplcs barbares
fussent ces coüluines , ce furent ces lois meines
qui , coinmelois persoiinelies , les introduisi -
rent . La loi saliquc , par exeniple , etoit une
loipersonnelle ; mais , dans dcslieuxgenerale -
ment ou presque generalement habites ' par des
Francs saliens , la loi salique , toute person -
nellc qu ’elle etoit , devenoit , par rapport a ces
Francs saliens , une loi territoriale , et eile n ’e -
toit personnelle que pour les Francs qui liabi -
toient ailleurs . Or , si dans un Heu oü la loi
salique etoit territorialeil etoit arrive queplu -
sieurs Bourguignons , Alleinands , ou Romains
meme , eussent eu souvent des affaires , eiles
auroient cte decidees par les loiä de ces peu -
ples ; et un grand nombre de jugements con -
formes a quelques iines de ces lois auroit du
introduire dans le pavs de nouveaux usages .
Et cela explique bien la Constitution de Pcpin .
II etoit naturel que ces usages jmssent affecter
les Francs niemes du Heu dans les cas qui n ’e -
toient point deeides par la loi salique ; mais

( r ) Loi des Lombards , liv . II , tit . XLI , 6 .
esph . des 1.01s . 4 - i3



il ne l ’etoit pas qu ’ils pussent prevaloir sur fa
loi salique .

Ainsi ilyavoildans eliaquo lieu une loi do¬
minante , el des usages recus qni servoienl . de
Supplement a Ia loi dominante lorsqu ’ils ne la
chot | iioient pas .

11 pouvoil . meine arriver qu ’ils servissent de
Supplement a nne loi qui n ’dtoit ] ioint , territo¬
riale ; el , pour suivre le meine exemple , si ,
dansun lieu ou la loi salique etoit territoriale ,
un Bourguignon eloitjugepar la -loides Bour -
guignons , et qne le cas ne se trouvät pas dans
le texte de cetle loi , il ne faut ; pas douler que
l ’on ne jugeät suivant la coutunie du lieu .

Du temps du roi Pepin , les coutumes qui
s ’ctoient formees avoient moins de force que
les lois : mais bien tot les coutumes delruisirent
leslois ; et , eonnne les nouveaux regiemen ts
sont toujours des remedes qui indiquent un
mal present , on peut croire que du temps de
Pepin on commencoit deja ä prdferer les cou¬
tumes aux lois .

Ce que j ’ai dit explique comment le droit
romain eommenca des les premiers temps ä
devenirune loi territoriale , comroe on le voit
dans l ’edit de Pistes , et comment la loi gotlie
ne laissapas d ’y etre encore en usage , comme
il paroit par le synode de Troies ( i ) dont j ’ai
parle . T.a loi romaine etoit devenue la loi per -
sonnelle generale , et la loi gotlie la loi person -

( i ) Voyez ci - ileyant le cli . Y .
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nelle particudere ; etp ‘ar consequent la loi ro -
maine etoit !a loi territoriale . Mais coinment
l ’ignorance lit -elle tomber par - tout les lois per -
soimelles des peuples barbares , tandis que le
droit romain subsista comme nne loi territo¬
riale dans les provinces wisigollies et bourgui -
gnones ? Je reponds que la loi romaine meine
eut a peupres Ie sort des autres lois person -
nelles ; saus cela 11011s aurions eneore le Code
tlieodosiendans les provinces oü la loi romaine
etoit loi territoriale , au lieu que nous y avons
les lois de Jusliuien . II ne resta presque ä ces
provinces que le nom de pays de droit römain
011 de droit ecrit , que cet amour que les peu¬
ples ont pour leur loi , sur - tout quand ils la
regardent comme un ) irivilege , et quelques
dispositions du droit romain retenues jiour
lors dans la memoire des liommes : mais c ’en
fut assez pour produire cet efl 'et que , quand la
Compilation de Justinien parut , eile fut recue
dans ies provinces du domaine des Gollis et
des Bourgnignons comme loi ecrite ; au lieu
que , dans Fanden domaine des Francs , eile
ne le fut que comme raison ecrite .

C1IAPITRE XIII .

Differance de la loi salique ou des Francs saliens
d ’avec celle des Francs ripuaires et des autres
peuples liarliares .

La loi salique n ’admettoil pöint l ’usage des
preuves negatives ; c ’est -ä -dire que , par la loi
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salique , celui qui faisoit une demande ou im *
accusation devoit la prouver , et qu ’il ne suf -
fisoit pas a l ’accuse de la nier ; ce qui est con -
forme aux lois de presque toutes les nations
du monde .

La loi des Francs ripuaires avoit tout un
anlie ( i ) esprit ; eile se contentoit des preuves
negatives ; et celui contre qui on formoit une
demande ou une accusation pouvoit , dans la
plupart des cas , se justifier , en jurant avec
certain nombre de temoins qu ’il n ’avoit point
lait ce qu ’on lui imputoit . Le nombre ( a ) des
temoins qui devoicnt jurer augmentoit selon
l ’impor tance de la cliose ; il alloi t qtielquefois ( 3 )
ä soixante -douze . Les lois des Allemands , des
Bavarois , des Tlmringiens , celles des Frisons ,
des Saxons , des Lombards , et des Bourgui -
gnons , furent faites sur le meine plan que
celles des Ripuaires .

J ’ai dit que la loi salique n ’admettoit point
les preuves negatives . II y avoit pourtant un ( 4 )
cas oti eile les admettoit ; mais , dans ce cas ,
eile ne les admettoit point seules et sans je Con¬
cours des preuves positives . Le demandeur

( i ) Cela se rapporte ä oe que dit Tuche , que les
peuples germains avoient . des usages coimnuns et des
usages particuliers .— ( 2 ) Loi des Ripuaires , tit . VI ,
VII , VIII , et autrcs .— ( 3 ) Ibid . tit . XI , XII , et
XVII .— ( 4 ) C ’est celui oii un antrustion , c ’est -ä -dire
un vassal du roi , eu qui on supposoit une plus
grandefranchise , ctoil accuse . Vcq 'ez le tit . LXXVI
du Pactus legis saliciE .
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faisoit ( 1) ou 'ir ses temoins pour etablir sa de -
niande ; lo defendeur faisoit oui 'r les siens pour
sejustifier ; etle juge clierehoit Ja verite dans
les uns et Hans les autres ( 2 ) temoignages . Cette
pratique ctoit bien differente de celle des lois
ripuaires et des antres lois barbares , ou un
aceuse se justifioil enjurant qu ’il n ’etoit point
coupable , et en faisant jurer ses parents qu ’il
avoit dit la verite . Ces lois ne pouvoient con -
venirqu ’ä un peuple qui avoit de la simplicile
et une certaine candeur naturelle ; il fallut
meine que les legislateurs en previnssent Ta¬
bus , comme on le va voir tout -ä -Tlieure .

CHAPITRE XIV .

Autre differcnce .

L t Toi salique ne permettoit point lapreuve
par le combat singulier ; la Ioi des Ripuaires ( 3 )
et presque ( 4 ) toutes eelles des peuples barba¬
res la recevoienl . II me paroit que la loi du
combat etoit une suite naturelle et le remede
delaloi qui etablissoil les preuves negatives .
Quand on faisoit une demande et qu ’on voyoit
qu ’elle alloit etre injusteinent eludee par un
sennent , que restoit -il a un guerrier ( 5 ) qui s©

( 1) Voycz le nitrae titre LXXVI .— ( ijüomme il
se pratique encore aujourd ' liui en Angleterre .—
( 3) Til . XXXII ; tit . LYII tit . L1X , § . 4 .—
( 4 ) "Voyez ä la page sniv . la notc 2 .— ( 5 ) Cet esprit
paioil bien dans la loi des -Ripuaires , tit LI .X , § . 4 ,

j 3 .
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voyoit sur le point d ’etre confondu , qu ’ä de -
mander raison du tort qu ’on lui faisoit et de
l ’offre meme du parjure ? La loi salique , qui
n ’admeUoit point l ’usage des preuves nega¬
tives , n 'avoit pas besoin de la preuve par le
combat , et ne larecevoit pas ; mais la loi des
Bipuaires ( i ) et celle des autres peuples ( %)
barbares qui admetloienl l ’usage des preuves
negatives furent fot 'cees d ’etablir la preuve par
le combat .

Je prie qu ’on lise les deux fameuses ( 3 ) dis —
positions de Gondebaud , roi de Bourgogne ,
sur cette matiere ; on verra qu ’elles sont tirces
de la nature de la cliose . llfalloit , selon lelan -
gage des lois des barbares , oter le serment des
mains d ’un bomme tfui en vouloit abuser .

Chez les Lombards , la loi de llotharis admit
des ras oü eile vouloit que celui qui s ’etoit de -

et tit . LXVII , § . 5 ; et le capitnlaire de Louis -le -De »
bounaire , ajoute ä la loi des Ripuaires de Tan 8 o 3 ,
art . 22 .— ( i ) Voyez cette loi .— { 2 ) La loi desFrisons ,
des Lombards , des Bavarois , des Saxons , des Thurin¬
giens , et des Bourguignous .— ( 3) Bans la loi des
Bourguiguons , tit . X I 1L , § . 1 et 2 , sur les affaires
criminelles ; et le tit . XLV , qui porte eneore sur les
affaires civiles . Voyez aussi la loi des Tlmringicns ,
tit . I , § . 3 i ; tit . Vit , § . 6 ; et tit . VIII ; et la loi des
Allemamls , tit . LXXXIX ; la loi des Bavarois , tit .
VIII , ch . II , § . 6 , et eli . III , § . 1 ; rt tit . 1 X , eh .
IV , § . 4 ; la loi des Frisons , tit II , § . 3 ; et tit . XIV ,
§ . 4 ; la loi des Lombards , Uv . I , tit . XXX TI, § . 3 ; et
tit . XXXV , $ . 1 ; et Uv . II , tit . XXXV , § . 2' .
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fendu par un serment ne put plus etre fatigue ,
par un combat . Cet usage s ’etendit ( i ) : nous
verrons dans la suite quels maux il en resulta ,
et comment il fallut revenir ä l ’ancienne pra -
tique .

CHAPITRE XY .

Reflexion .

Je ne dis pas que , dans les changements quifurent faits au code des lois des barbares , dans
les dispositions qui y furent ajoutees , et. dans
le corps des capitulaires , on ne puisse trouver
quelque texte oü , dans le fait , la preuve du
combat ne soit pas une suite de la preuve ne¬
gative . Des circonstances particulieres ontpii ,
dans le coui ' s de plusieurs siecles , faire etablir
de certaines lois particulieres . Je parle de l ’es -
prit general des lois des Germains , de leur
nature , et de leur origine ; je parle des anciens
usages de ces peuples , indiques ou etablis par
ces lois : et il n ’est ici question que de cela .

CHAPITRE XVI .

De la preuve par l ’eau bouillantc , etablie par la
loi salique .

La loi sa lique ( 2 ) admettoit Fusage de 1a preuve
par Fcau bouillante ; et conime cette epreuve

( 1) Voyez ci -apres le cli . XYItl , a la flu .— ( 1 ) Et
quelques autres lois des barbares aussi .
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etoit fort cruelle , la loi ( i ) prenoil . nn tempe -
rament pour en adoucir la rigueur . Elle per -
meltoit ä celui qui avoit ete ajourne pour venir
faire la preuve par l ’eau bouillante de raclieter
sa main , du consentement de sa partie . L ’ac -
cusateur , moyennant une certaine somme que
la loifixoit , pouvoit se contenter du serment
de quelques temoins , qui declaroient que Fac¬
cuse n ’avoit pas comrnis le crime : et c ’eloit un
cas particulier de la loi salique , dans lequel
eile admettoit la preuve negative .

Cette preuve etoitune cliose de Convention ,
que la loi souffroit , rnais qu ’elle n ’oi’donnoit
pas . La loi donnoit un certain dedommage -
ment ä l ’aecusateur qui vouloit permettre que
Faccuse se defendit par une preuve negative :
il etoit libre ä l ’accusateur de s ’en rapporter
au serment de Faccuse , comme il lui etoit libre
de remettre le tort ou l ’injure .

La loi ( 2 ) donnoit un temperament , pour
qu ’avant le jugement les parties , l ’une dans
la crainte d ’une epreuve terrible , I’autre ä la
vue d ’un petit dedommagement present , ter -
minassent leurs differents , et finissent leurs
liaines . On sent bien que cette preuve negative
une fois consommee , il n ’en falloit plus d ’au -
tre , et qu ’ainsi la pralique du combat ne pou¬
voit elre une suite de cette disposition parti -
culiere de la loi salique .

( 1) TU . L VI .— ( 2 ) Uid .
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CH AP LT RE XVII .

Maniere de penser de nos peres .

0 v sera etonne. de voir que nos peres fissent
ainsi dependre l ’lionneur , la fortune , el la vie
des citoyens , de clioses qui etoient moins du
ressort de la raison que du liasard ; qu ’ils em -
ployassent sans cesse des preuves qui ne prou -
voient point , et qui n ’etoienL liees ni avee l ’in -
nocence ni avec le crime .

Les Germains , qui n ’avoient jamais etc sub -
jugues ( i ) , jouissoient d ’une independance
extreme . Les fnmilles se faisoient la guerre
pour des meurtres , des vols , des injures ( 2 ) .
O11 modifia cette coutumc en mettant ces guer -
res sous des regles ; eiles se firent ] >ar ordre et
sous les yeux du magislrat ( t) ; ee qui etoit
preferable ä une licence generale de se nuire .

Comrae aujourd ’liui les Turcs , dans leurs
guerres civiles , regardent la premierc victoire
comme 1111jugement de Dieu qui decide ; ainsi
les peuples germains , dans leurs affaires par -
ticulieres , prenoienl l ’eveneinent du combat
pourun arret de la Providence , toujours at -
tentive ä punir le eriminel 011 1’usurpateur .

( 1) Cela paroit par ce que dit Tacite : Omnibus
itlem habitus .— ( 2 ) Vellerns Paterculus , liv . .Jl ,
ch . CXVIII , dit que les Germains dceidoient toutes
les aflaires par le combat .— ( 3 ) Voyez les Codes des
Iqis des barbares ; et , pour les tenips plus modernes ,
Beauinanoir , sur la coutumc de lleRuvoisis ,



Tacite dit que , chez les Germains , lors -
qu ’une nation vouloit entrer en guerre avec
une autre , eile clierclioit ä faire quelque pri -
sonnier qui put combattre avec un des siens ,
et qu ’on jngeoit par l ’evenement de ee com¬
bat du succes de la guerre . Des peuples qui
croyoient que le combat singulier regleroit les
affaires publiques pouvoient bien penser qu ’il
pourroit encore regier les differents des par -
ticuliers .

Gondeband ( i ) , roi de Bourgogne , fut de
tous les rois celui qui autorisa le plus l ’usage
du combat . Ce prince rend raison de sa loi
dans sa loi meine : « C ’est , dit -il , afin que nos
.« sujels ne fassent plus de serment sur des
« faits obscurs , et ne se parjurent point sur
« des faits certains . » Ainsi , tan dis que les ec -
clesiaslicpies ( 2 ) declaroient impie la loi qui
permel toit le combat , la loi des Bourguignons
regardoit comme sacrilege celle qui etablissoit
le serment .

La preuve par le combat singulier avoit
quelque raison fondee sur l ’experience . Dans
une nationuniquement guerriere , la poltron -
nerie suppose d ’autres vices ; eile prouve qu ’011
a resiste ä Fcducalion qu ’on a recue , et que
Fon n ’a pas ete sensible ä l ’lionneur ni conduit
par les principes qui ont gouverne les autres

( 1) La loi des Bourguignons , cli . X.LV .— ( 2 ) Voyez
1» oeuvres d ' Agobard .
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lioinmes ; eile fait voir qu ’on ne eraint point
leur mepris , et qu ’on ne fait poinl de eas de
leur estime : pour peu qu ’on soit bien ne , on
n ’y manquera pas ordinairement de l ’adresse
qui doit s ’allier avec la force , ni de la force qui
doit concourir avecje courage ; parceque , fai —
sant cas de l ’honneur , on se sera toule sa vie
exerce ä des clioses saus lesquelles on ne peut
l ’obtenir . De plus , dans une nation guerriere ,
oü la force , ie courage , . et la prouesse , sont
enbonneqr , les erimes veritablonient odieux '
sont ceux . qui naissent de la fourberie , de la
finesse et de la ruse , c ’est -a -dire de la poltron -
ncrie .

Quant ii la preuve par le fen , apres que Fac -
cuse avoit mis la main sur un fer cliatid ou
dansl ’eau bouillante , on enveloppoit la main
dansun sac que Fon caclietoit : si trois jours
apres il ne paroissoit pas de niarque de brü -
lure , on cloit declare innocent . Qui ne voit
que , chez un peuple exercu ä manier des ar¬
mes , la ] >eau rüde et caleuse ne devoit pas re -
cevoir assez l ’impression du fer cbaud ou de
l ’eau bouillante , pour qu ’il y parut trois jours
apres ? Et s ’il y paroissoit , c ’etoit une niarque
que celui qui faisoit Fepreuve eloil - un effe -
mine . Nos paysans , aveclcurs inainscaleuses ,
manient le fer cbaud coniine ils veulent ; et
quant aux femnies , les mains de celles qui
travailloient pouvoicnt resi ^ ter au fer cbaud .
Les daines ne nmnquoieut jioint de ehampions



i52 de d ’ esprit des lois <

pour lcs defendre ( i ) ; et , dans une nation oii
il n ’v avoit point de luxe , il n ’y avoit guere j
d ’etat moyen .

Par la loi des Thurlugiens ( a ) , une femme ae -
cusee d ’adultere n ’etoit condamnee ä l ’epreuve
par l ’eriu bouillante que lorsqu ’il ne se presen - |
toit point de cliampion pour eile ; et la loi ( 3 )
des Ripüaires n ’admet cette epreuve que lors -
qti ’on ne trouve pas de temoins pour se jusli -
fier . Mais une femme qu ’aucun de ses parents
ne vouloit defendre , un liomme qui ne pou -
xoit alleguer aucun temoignage de saprobite ,
etoient par cela meine deja convaincus .

.Te dis donc que , dans les circonstances des
temps oü la preuve par le combat et la preuve
par le fer cbaud et' l ’eau bouillante furent en
usage , il y eut un tel accord de ces lois avec
les mreurs , que ces lois produisirent moins
d ’iujustices qu ’elles ne furent injnstes ; que les
effets furent plus innocents que les causes ;
qu ’elles cboquerent plus Tllquite qu ’elles n ’en
violerent les droits ; qu ’elles furent plus derai -
sonuables que tyranniques .

CHAPITRE XVIII .

Conuneat la preuve par le combat s ’etendit .

On pourroit , conclure de la lettre d ’Agobard
( i ) Voyez Ecaumanoir , Coutnme de Eeauvoisls ,

ch . LXI ; voyez anssi la loi des Augles , cb . XtV , oii
la preuve par l ’eau bouillante n ’est que subsidiaire ,
— ( 2 ) Tit . XIV — ( 3 ) Cb . XXXI , § . 5 .



rivnE xxvm , chap . xviii . 153
ä Louis -le - Debonnaire , que la preuve par le
combat n ’etoit point en usage cliez les Francs ,
puisqu ’apres avoir remontre ä ce prince les
abus de la loi de Gondebaud , il ( i ) demande
qu ’on juge en Bourgogne les affaires par la
loi des Francs . Mais comme on sait d ’ailleurs
que , dans ce temps - la , le combat judiciaire
etoit en usage en France , bn a ete dans l ’em ~
barras . Cela s ’explique par ce que j ’ai dit : la
loi des Francs salieus n ’adniettoit point cette
preuve , et celle des Francs ripuaires ( 2 ) la
recevoit .

Mais , malgre les clameurs des ecclesiasti -
ques , l ’usage du combat judiciaire s ’etendit
tous les jours en France , et je vais prouver
lout -a -l ’lieure que ce furent eux -memes qui y
donnerent lieu en grande partie .

C ’est la loi des Lombards qui nous fournit
cette preuve . « II s ’etoit introduit depuis long -
0 temps une detestable coutume ( est - il dit
« dans le preambule de la Constitution d ’O -
o tlion II ) ( 'l ) , c ’est que si lachartre de quelque
« heritage etoit attaquee de faux , celui qui la
« preseutoit faisoit sermcnt sur les evangiles
« qu ’elle etoit vraie ; et sans aucun jugement
« prealable il se rendoit proprietaire de l ’lieri -
« tage : ainsi les parjures etoienl surs d ’acque -
« rir . » Lorsque l ’empereur Othon I se lit cou -

( 1) Siplaceretdomiuo nostro ut eos transferretad
legem luancoiura .— (2 ) Voyez cette loi , tit . LIX ,
§ . 4 ; et tit . LXYII , § , 5 .— ( 3) Loi des Lombards ,
liv . II , tit . LY , ch . X.XX1Y .
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ronner ä Rome ( i ) , le pape Jean XII terians
un concile , tous les Seigneurs ( 2 ) d ’Italie s ’e -
erierent qu ’il falloit que l ’empereur fit une loi
pour corriger cet indigne abus , Le pape et
l ’empereur jugerent qu ’il falloit renvoyer l ’af-
faire au concile qui devoit se tenir peu de
temps apres ä Ravenne ( 3 ) . La les seigneurs
flrent les meines demandes et redoublerent
leurs cris ; mais , sous pretexte de l ’absenee de
quelques personnes , on renvoya encore une
fois cette affaire . Lorsqu ’Otlion II , et Con¬
rad ( 4 ) , roi de Rourgogne , . arriverent en Ita¬
lic , ils eurent ä Verone ( 5 ) un colloque ( 6 ) avec
les seigneurs d ’Italie ; et , sur leurs instances
reiterees , l ’empereur , du consentement de
tous , fit une loi qui portoit que , quand il y au -
roit quelques contestations sur des lieritages ,
et qu ’une des parties voudroit se servil - d ’une
eliartre , et que l ’autre soutiendroit qu ’elle
etoit fausse , l ’affai -re se decideroit par le com¬
bat ; que la meme regte s ’observeroit lorsqu ’il
s ’agiroit de maliere de fief ; que les eglises se -
roient sujeltes ä la meine loi , et qu ’elles com -

( 1) L ’an 962 ,— ( 2) Ab Italise proceribus est ' pro -
elamatuna , utimperator sanctus , mutatä lege , faci -
dus indignum destrneret . Loi des Lombards , liv . II ,
tit . LV , cb . XXXIV .— ( 3 ) II fnt teuu en l ’an 967 , en

■presence du pape Jean XIII et de 1’einpereurOlbon I .
— { 4 ) Oncle d ’’Othon II , bis de Rodolplie , et roi de
la Bourgogne trunsjurane .— ( 5 ) L ’an 988 .— (6 ) Ciim
iii boc ab Omnibus imperiales aures pulsarentur .
Loi des Lombards , liv . II , tit . LV , cb .. XXXIV ,
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hatti -oient par leurs Champions . On voit que
la noblesse demanda la preuve par le combat
a cause de l ’inconvenient de la preuve intro -
duite dans les eglises ; que , malgre les cris de
cctte noblesse , malgre Tabus qui crioit lui -
meine , et malgre Tautoritö d ’Otbon , qui ar -
riva en Italie pour parier et agir en maitre , le
elerge t int ferme dans deux conciles ; que le
concours de la noblesse et des princes ayant
force les ecclesiastiques ä ceder , l ’usage du
combat judiciaire dut etre regarde comme un
privilege de la noblesse , comme un rempart
contre Tinjustice , et une assurance de sa pro -
priete ; et que , des cemoment , celte pratique
dut s ’etendre . Et cela se fit dans un temps oü
les empereurs etoient grands et les papes pe -
tils , dans un temps oü les Othons vinrent re -
tablir en Italie la dignite de Tempire .

Je ferai une reflexion qui oonfirmera ce que
j ’ai dit ci -dessus , que Tetablissement des preu -
ves negatives entrainoit apres lui la jurispru -
dence du combat . L ’abus dont on se plaignoit
devant les Othons ctoit qu ’un liomme ä qui
on objectoit que sa chartre etoit fausse sc de -
lendoit par une preuve negative , en declarant
sur les evangiles qu ’elle ne Tetoit pas . Que fit -
on pour corriger l ’abus d ’une loi qui avoit ete
tronquee ? on retabüt Tusage dn combat .

Je me suis presse de parier de la Constitu¬
tion d ’Otbon II , alindedonner une idee claire
des demelcs de ces temps - lä enlre le clergii et
les lai'cs . 11 y avoit eu auparavant une consti -
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tulion ( i ) de Lothaire I , qui , sur les meines
plaintes et les meines demeles , voulant assurer
la propriete des biens , avoit ordonne que le no -
taire jureroit qne sa cliartre n ’etoitpas fausse ;
et que , s ’il etoit mort , on feroil jurei ’ les td -
moins qui l ’avoient signee : niais le mal restoit
toujours , il falloit en venir au remede dont je
viens de parier .

Je trouve qu ’avant ce temps -lä , dans des as -
semblees generales tenues par Charlemagne ,
la nationluirepresenta ( a ) que , dans I’etat des
clioses , il etoit tres diflicile que l ’accusateur
ou l ’accus ^ ne se parjurassent , et qu ’il valoit
mieux retalxlir le combat judiciaire ; ce qu ’il fit .

L ’usage du combat, judiciaire s ’etendit cliez
les Bourguignons , et celui du serinent y fut
borne . Tlieodoric , roi d ’Italie , abolil le com¬
bat singulier cliez les 'Ostrogotlis ( 3 ) : les lois
de Chaindasuinde et ' de ßecessuinde semblent
en avoir voulu öter jusqu ’a l ’idee . Mais ces
lois furent si peu recues dans la Waibonnaise ,
que le combat y etoit regai 'de comme une pre -
rogative des Goths ( 4 ) .

( 1) Dans la loi des Lombards , 11t . II , tit . LV ,
§ . 33 . Dans l ’exemplaire dont s ’est seryi M . Mnra -
tori , eile est attribuee ä Fempereur Guy .— ( 2) Ibid .
§ . 23 .— ( 3) “Voyez Cassiodore , liv . III , lett . 23 et 24 .
— (4 ) Inpalatio qnoqtie Bera , coines Barcinonensis ,
cum impeteretur a quodam vocato Sunila , et infi -
delitatis argueretur , cum eodem , secundüm legem
propriam , utpote quia nterque Gotbus erat , eques -
tri prselio congressus est , et yictus . L ’auteur inccr -
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Lcs Lombards , qui conquirent l ’Italie apres
la deslruction des Ostrogoths par les Grecs , y
rapporterent l ’usage du combat : mais leurs
premieres lois le restreignirent ( i ) . Charle -
magne ( 2 ) , Louis -le -Debonnaire , les Othons ,
firent diverses constitutions generales , qn ’on
trouve inserees dans les lois des Lombards , et
ajoutees aux lois saliques , qui etendirent le
duel , d ’abord dans les affaires criminelles , et
ensuite dans les civiles . On ne savoit comment
faire . La preuve negative par le serment avoit
des inconvenients ; celle par le combat en avoit
aussi : on changeoit suivant qu ’on etoit plus
frappe des uns ou des aulres .

D ’un cöte , les ecclesiastiques se plaisoient
ä voirque , dans toutesles affaires seeulieres ,
on recoumt aux eglises . ( 3 ) et aux autels ; et ,
de l ’autre , une noblesse fiere aimoit ä soutenir
ses droits par son epee .

tain de la Yie de Louis -le -Debonnaire .— ( 1) Voyez ,
dans la loi des Lombards , le liv . I , tit . IV , et tit . IX ,
§ . a3 ; et liv . II , tit . XXXV , § . 4 et 5 ; et tit . LY ,
§ . 1, 2 , et 3 ; les rcglements d e Rotbaris ; et ou § . 1 5 ,
celui de Luitprand .— ( 2) Ibid . liv . II , tit . LY , § . 23 .
— (3 ) Le serment judiciaire se laisoit pour lors dans
les eglises ; et il y avoit dans la premiere race , dans
le palais des rois , une cliapelle expres pour les af¬
faires qui s’y jugeoient . Voyez les formules de Mar -
culfe , liv . I , chap . XXXVIII ; les lois des Ilipuaires ,
tit . LIX , § .* ; tit . LXY , § . 5 l ’llistoire de Gre -
goire de Tours ; le capitulaire de l ’au 8o3 , ajoule a
la loi salique .

14 .



Je ne dis point que ce fiit le clerge qui eut
introduit l ’usage dont lanoblesse se plaignoit .
Cette coutume derivoil de l ’esprit des lois des
barbares , et de Fetablissement des pren ves ne¬
gatives . Mais une pralique qui pouvoit pro -
eurer l ’impuuite ä tant de criminels , ayant
fait penser qu ’il falloit se servir de la samtete
des eglises pour etonner les coupables et faii -e
pälir les parjures , les ecclesiastiques soulin -
rent cet usage et la pratique ä laquelle il etoit
joint ; car d ’ailleurs ils etoient opposes aux
preuves negatives . Wons voyons dans Beau -
manoir ( i ) que ces preuves ne furent jajnais
admises dans les tribunaux ecclesiastiques ; ce
qui cöntribua sans doute beaucoup ä les faire
tomber , ‘et ä affoiblir la disposition des Codes
des lois des barbares ä cet egard .

Ceci fera encore bien sentir la liaison entre
Fusage des preuves negatives et celui du com¬
bat judiciaire dont j ’ai tant parle . Les tribu¬
naux laics les admirent Fun et l ’autre , et les
tribunaux clercs les rejeterent tous deux .

Dans Ie cboix de la preuve par le combat la
nation suivoit son genie guerrier ; car , pen -
dant qu ’on etablissoit le combat connne un
jugement de Dieu , ori abolissoit les prebves
par la croix , l ’eau froide , et l ’eau bouillante ,
qu ’on avoit regardees aussi comme des juge -
ments de Dieu .

Cliarlemagne ordonna que , s ’il survenoit

( / ) Cll , "X-XlsIX , p . 212 ,
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quelq te different entre ses enfants , il fut ter -
mine par le jugcment de la croix . Louis -le -De -

bonnaire ( i ) borna ce jugemcnt aux affaires
ecclesiastiques : son lils Lothaire l ’abolit dans

tous les cas : il abolit ( 2 ) de meine la preuve par
l ’eau froide .

Je ne dis pas que , dans 1111 temps ou il -y
avoit si peu d ’nsages universellement recus ,
ces preuves n ’aient ete reproduites dans quel -

•ques eglises , d ’autant plus qu ’une chartre ( 3 )

de Philippe - Auguste en fait menlion ; mais je
dis qu ’elles furent de peu d ’usage . Beauma -
noir ( /| ) , qui vivoit du temps de S . Louis et 1111
peu apres , faisant l ’enumeration des differen ts
genres de preuves , parle de celles du combat

judiciaire , et point du lout de celles -lä .

CJIAPITRE XIX .

Nouvellc raison de l ’oubli des lois saliques , des
lois romaines , et des capitulaires .

J ’ai deja dit les raisons qui avoient fait per -
dre aux lois saliques , aux lois romaines , et
aux capitulaires , leur autorile ; j ’ajouterai que

la grande extension de la preuve par le combat
en ' fut la principale cause .

Les lois saliques , qui n ’admettoicnt point

( 1) On trouve ses eonstitntions inserees dans la
loi des Lombards , et ä la suite des lois saliques .—
(2) Dans sa Constitution inseree dans la loi des
Lombards , liv . Il , lit . LV , § . 3 1 . — ( 3) De l 'an 1200 .
— (4 ) Loutume de Eeauvoisis , cli . XXXIX .
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cet usage , devinrent en quelque facon inutiles ,
et tomberenf : les lois romaines , qui ne l ’ad -
mettoient pas non plus , perirent de meine .
On ne songea plus qu ’a former la loi du com¬
bat judiciaire , et ä en faire une bonne juris -
prudence . Les dispositions des capitulaires ne
devinrent pas moins inutiles . Ainsi tant de lois
perdirent leur autorite sans qu ’on puisse eiter
le moment oü elles Font perdue ; elles furent
oubliees sans qu ’on en trouve d ’autres qui
aient pris leur place .

Une nation pareille n ’avoit pas besoin de
lois ecrites , et ses lois ecrites pouvoient bien
aisement tomber dans l ’oubli .

Y avoit - il quelque discussion entre deux
parties ? on ordonnoit le combat . Pour cela il
ne falloit pas beaucoup de Süffisance .

Toutes les actions eiviles et criminelles se
reduisent en faits . C ’est sur ces faits que Fon
combattoit ; et ce n ’etoit pas seulement le fond
de l ’affaire qui se jugeoit par le combat , mais
encore les incidents et les interlocutoires ,
comme le dit Beaunianoir ( i ) , qui en donne
des exemples .

Je trouve qu ’au commencement de la troi -
sieme race la jurisprudence etoit toute en
procede ; tout fut gouverne par le point -d ’hon -
neur . Si Fon n ’avoit pas obei au juge , il pour -
suivoit son offense . A Bourges ( 2 ) , si le prevot

( 1) Ch . LXI , p . 3 opet 3 10 .— ( 2 ) Chartre de Louis -
le - Gros , de j^an 11 4 i . dans le Recueil des ordon -
nances .
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avoit mande quelqu ’un et qu ’il ne füt pas
venu : « Je t ’ai envoye cherclier , disoit - il ; tu
fl as dedaigne de venir ; fais - moi raison de ce
« mepris . » Et Fon combattoit . Louis -le -Gros
reforma ( i ) cette couturne .

Le combat judiciaire etoit en usage ä Orleans
dans toutes les demandes de deltes ( 2 ) . Louis -
le -Jeune declara que cette coulume n ’auroit
lieu que lorsque la demande excederoit cinq
sous . Cette ordonnance etoit une loi locale ;
car , du temps de S . Louis ( ’! ) , il suffisoit que la
valeur füt de plus de douze deniers . Beauma -
noir ( 4 ) avoit oui dire a un seigneur de loi qu ’il
y avoit autrefois en France cette mauvaise
coulume , qu ’onpouvoit louerpendant uncer -
tain temps un Champion pour combattre dans
ses affaires . II falloit que l ’usage du combat
judiciaire eüt pour lors une prodigieuse ex -
tension .

CHAPITRE XX .

Origine du point - d ’lionneur .

0 n trouve des enigmes dans les Codes des
lois des barbares . La loi ( 5 ) des Frisons ne
donne qu ’un demi - sou de composition a celui

( 1) Chartre de Louis - le -Gros , de Pan 1 1 /| 5 , dans
le ltecueil des ordonnauces .— ( 2) Cliartre de I .ouis -
le -Jeune , de l ’an 11 GS , dans le ltecueil des ordon -
nances .— ( 3 ) Yoyez Beaumanoir , cli . LXI1I , p . 325 .
■— (4 ) Voyezla Coulume de Beauvoisis , cli . 'SXVIII ,
p . 2o3 .— ( 5 ) Additio sapientiuin Wilemari , lit . Y .
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qui a recu des coups de baton ; et il n ’y a si
petite blessure . poui ' laquelle eile n ’en donne
davantage . Par la loi salique , si un ingenu
donnoit trois coups de baton ä un ingenu , il
payoit trois sous ; s ’il avoit fait couler le
sang , il etoit puni coinine s ’il avoit blesse avec
Je fer , et il payoit quinze sous : la peine se
mesuroit par la grandeur des blessure ? . La loi ■
des Lombards ( 1) etablit differentes composi - 1
lions pour un coup , pour deux , pour trois , |
pour quatre . Aujourd ’liui un coup en vaut ;
Cent mille . i

La Constitution de Cliarlemagne , inseree
dans la loi des Lombards ( 2 ) , veut que ceux ä
qui eile permet le duel combattent avec le
baton . Peut - etre que ce fut un menagement
pour le clerge ; peut - etre que , comme on eten -
doit l ’usage des combats , on voulut les rendre
moinssanguinaires .Lecapitulaire ( 3 ) deLouis -
le - Debonnaire donne le clioix de combattre
avec le baton ouavec les armes . Dans la suite ,
il n ’y eut que les serfs qui combatissent avec le
baton ( 4 ) .

Deja je vois naitre et se former les articles
particuliers de notre point - d ’honneur . L ’ac - ’
cusateur commencoit par declarer devant le |
juge qu ’un tel avoit commis une teile action ; j
et celui - ci repondoit qu ’il en avoit mehti ( 5 ) ; |

( 1) Liv . I , tit . VI , § . 3 .— ( 2) Liv . II , tit . V , § . ?.3 .
— ( 3 ) Ajouteäla loi salique , sur l ’an 8 1(j .— (4 ) Yoycz
Beaumanoir , cli . LXIV , p . 3 .>j . — ( 5 ) Ibid . p . 329 .
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sur cela le juge ordonnoit le duel . La maxime
s ’etablit que , lorsqu ’on avoit recu un de -
menti , il falloit se batlre .
. Quand un liomme ( i ) avoit declare qu ’il

combattroit , il ne pouvoit plus s ’en departir ;
et , s ’il le faisoit , il etoit condamrte äunepeine .
De lä suivit cette regle que quänd un komme
s ’etoit engage par sa parole , Fhonneur ne lui
permeltoit plus de la retracter .

Les gentilshommes ( 2 ) se battoient entre
cux ä eheval et avec leurs armes ; et les vil -
lains ( 3 ) se battoient ä pied et avec le bäton .
De la il suivit que le bäton etoit l ’instru -
meiit des outrages ( /j) , parcequ ’unhommc qui
en avoit ete battu avoit ete traite comme un
villain . . -

Il n ’y avoit que les villains qui combattis -
sent ä visage decouvert ( 5 ) ; ainsi il ’n ’y avoit
qu ’eux qui pussent recevoir des coups sur la
face . Un soufflet devint une injure qui devoit
etrelavee parle sang , parcequ ’un homme qui
l ’avoit recu avoit ete traite comme un villain .

( 1) "Voyez Bcaumanoir , cb . III , p . 0.5 et 3 09 .— ■
( 2) Voyez , sur les .armes des combaltants , I .eau -
manoir , ch . LXI , p . 3 o 8 , et eh . LXIV , p . 328 .— ■
( 3) Yoyez Beaumanoir , ch . LX.IV , p . 328 . Voyez
aussi les chartres de Saint -Auhin d ’Anjou , rappor -
tees par Galland , p . 263 .— (4 ) Cliez les Romains ,
les conps de bäton n ’etoient point infames . Lege

Ictus fustium . De iis qui notantur infamiä .— ( 5 ) IIs
n ’avoient que l ’ecu et le bäton ; Beaumanoir , eliap »
LXIV , p . 328 .
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Les peuples germains n ’etoient pas moins
sensibles (jue nous au point - d ’lionneur ; ils
l ’etoient meine plus . Ainsi les parents les plus
eloignes prenoient une part tres viye aux in -
jures , ettous leurs codes sont fondes la -dessus .

La loi des Lombards ( 1 ) veut que celui qui ,
accompagne de ses gens , vabattre ünbomme
qui n ’est point sur ses gardes , afin de le cou -
vrir de bonte et de ridicule , paie Ja moitie de
la composition qu ’il auroit due s ’il l ’avoit tue ;

et que ( 2 ) , si par le meme motif il le lie , il paie
les trois quarts de la meme composition .

Bisons donc que nos peres etoient extreme -

ment sensibles aux affronts ; mais que les af -
fronts d ’une espece particuüere , de recevoir
des coups d ’un certain instrument sur une

certaine partie du corps , et donnes d ’une cer -

taine maniere , ne leur etoient pas encore
connus . Tout cela etoit compris dans l ’affront

d ’etre battu ; et dans ce cas la grandeur des
exces faisoit la grandeur des outrages .

CHAPITRE XXL

Nouvelle reflexion sur le poiul - d ’lionneur elicz le $
Germains .

« C ’ e t o 1 t cliez les Germains , dit Tacite ( 3) ,
« une grande infamie d ’avoir abandonne son

« bouclier dans le combat ; et plusieurs , apres

( 1) Liy . I , tit . Vf , § . I .— ( 2 ) Ibid . § . 2 .— ( 3) Ds
moribus German .



I . IYKE XXVlIT , CHAP . XXI . l65

<i cp malheur , s ’cloient clonne la mort . » Aussi
rancieune loi ( i ) salique donnc - t - dle quinze
sous de composition ä celui a qui on avoit dit
par injure qu ’il avoit abandonnc son bouclier .

Charlemagne ( 2 ) , corrigeant la loi salique ,
n ’etablit dans ce eas que trois sous 'de com¬
position . On ne peut pas soupconner ceprince
d ’avoir voulu affoiblir la discipline militaire :
il est clair que ce changement vint de celui des
armes , et c ’est a ce changement des armes que
Ton doitl ’origine de bien des usages .

CIIAPITRE XXII .
Des moenrs relatives aui combats .

Notrf . liaison avec les fennnes est fondee
sur le bonheur attache aux plaisirs des sens ,
sur le charme d ’aimer et d ’etre aimc , et encore
sur le desir de leur plaire , parceque ce sont
des juges tres eclaires sur une partie des
choses qui constiluent le merite personnel . Ce
desir general de plaire produit la galanterie ,
qui n ’est point l ’amour , mais le delicat , mais
le leger , mais le perpetuel mensonge de l ’a -
mour .

Selon les circonstances , differentes dans
chaque nation et dans chaque siede , l ’amour
se porte plus vers une de ces trois choses que
vers les deux autres : or je dis que , dans le

( 1) Dans le Pactus le ^ is salicce .— ( 2) INous avons
Fancienue loi ei. edle qui fut corrigee par ce prince .

VSPR. des lois . 4 . 1 5



lB6 I ) e l ’ esprit des lois . j
lemps de nos corabats , ce fut l ’esprit de galan -
terie qui dutprendre des forces .

Je trouve dans !a 1oi des Lombards ( i ) que ,
si nn des dcux Champions avoit sur lui des
herbes propres anx enchantements , le juge
les lui faisoit öler , et le faisoit jurer qu ’il n ’en
avoit jtlus . Cette loi ne pouvoit ctre fondee
que sur l ’opinion commune : c ’est la peur ,
cpi ’on a dit avoir invenle tant de choses , qui
fit imaginer ces sortes de prestiges . Comme
dans les combats particuliers les Champions
etoient armes de toul .es pieces , et qu ’avec des
armespesantes , offensives et defensives , celles
d ’une eertaine trempe et d ’une certaine force
donnoient des avantages infinis , l ’opiniondes
armes enchantces de quelques eombattants
dut toürncr la tete a bien des gcns .

De la naouit le Systeme merveillenx de la
chevalerie . Tous les es . rits s ’ouvrirent a ces
idees . On vit dans les romans des paladins ,
des necromants , des fees , des ebevaux ailes
ou intelligents , des liommes invisibles ou in -
vulnerables , desmagiciens qui s ’inltiressoient
ä la naissance oua l ’education des grands per -
sonnages , des palais enchantes et desenchan -
tes , dans notre monde un monde nouveau , et
le cours ordinaire de la nature laisse seulement
pourles liommes vulgaires .

Des paladins tonjours armes , dans une
partie du monde pleine de chäteaux , de for -

( i ) Liy . IX , tit . I. V . § . n .
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tcresses et (le brigands , trouvoient de l ’hon -
neur a punir Finjustice et ä defendre la foi -
blesse . De la encore , dans nos romans , la
galanterie fondee surl ’idee de l ’amour jointe
a celle de force et de protection .

Ainsi naquit la galanterie , lorsqu ’on ima -
gina des liommes exlraordinaires qui , voyant
la vertu jointe ä la beaute et ä la foiblesse ,
fnrent porles ä s ’exposer pour eile dans les
dangers , et a luiplaire dans les actions ordi -
naires de la vie .

Nos romans de chevalerie flatterent ce desir
de plaire , et donnerent a une parlie de l ’Eu -
rope cet esprit de galanlerie que l ’on peut dire
avoir ete peil connu par les anciens .

Le luxe prodigieux de cette immense ville
de Rome flatta l ’idee des plaisirs des sens .
Une certaine idee de tranquillile dans les cam -
pagnes de la Grece fit decrire les sentiments
de 1’amour ( 1 ) . L ’idee de paladins protecteurs
de la vertu et de la beaute des femmes con -
duisit ä celle de galanterie .

Cct esprit se perpelua jiarl ’usage des tour -
nois , qui , unissant ensemble les droits de la
valeur et de l ’amour , donnerent encore a la
galanterie une grande importance .

( 1) On peut voir les romans grecs du moyen äge .
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CHAPITRE XXIII .

De la jurisprudeüce du combat judiciaire .

O n aura peut - etre de la curiosite ä yoir cot
usage monstrueux du combat judiciaire re -
duit en principes , et a trouver le corps d ’ime
j urisprudence si singidiere . Les liommes , daus
le fo .nd raisonnables , mettent sotis des reg !es
lcurs prejuges memes . Rien n ’etoit plus con-
traire au bon sens que le rombat judiciaire ;
jnais , ce point une fois pose , l ’execulion s ’en
fit avec une certaine prudonce .

Pour se mettre bien au fait de la jurispru -
dence de ces temps -Iä , il faut lire avec atten¬
tion les reglements de S . Louis , qui fit de si
grands changements dans l ’ordre judiciaire .
Defontaines etoit contemporain de ce prince ;
Beaumanoir ecrivoit apres lui ( i ) ; les aut ! es
ont vecu depuis lui . II faul donc chercber
I ’ancienne pratique dans les correclions qu ’on
en a faites .

CHAPITRE XXIV .

Reglcs etablies daus le combat judiciaarc .

Ijorsqu ’il ( a ) y avoitplusieurs accusatours ,
il falloit qu ’ils s ’accordassont pour que Paffaire
lut poursuiyie par un seul ; et , s ’ils ne pou -

( t ) F.u l 'au 1283 .— ( 2) Beaumanoir , chap . VI ,
p . 4 o et /| 1.
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voient convenir , celui devant qui se faisoit Ie

plaid nommoit un d ’entre eux quipoursuivoit
la querelle .

Quand ( i ) un gentillionime appeloit un
villain , il devoit se presenter ä pied et avee
l 'ecu et le bäton ; et , s ’il venoitä clieval et avec
les armes d ’un gentilliomme , on lui ötoit son
ciieval et ses armes ; il restoit en chemise , ct
etoit oblige de combattre en cet etat contre
le villain .

Avant Ie combat , la justice ( a ) faisoit pu -
blier trois bans : par l ’un , il etoit ordonne aux
parents des parties de se retirer ; par l ’autre ,
on avertissoit le peuple de garder le silence ;
par le troisieme , il etoit defendu de donner du
secours ä une des parties sous de grosses pei -
nes , et meme celle de mort si par ce secours
un des combattants avoit ete vaincu .

Les gens de justice gardoient ( j ) le parc ;
et , dans le cas oü une des parties auroitparle
de paix , ils avoient grande attention ä l ’etat ac -
tuel oü eiles se trouvoient toutes les deux dans
ce moment , pour qu ’elles fussent remises ( /| )
dans la meme Situation si la paix ne se laisoit
pas .

Quand les gages etoient recus pour crime
ou pour faux jugement , la paix ne pouvoit
se faire sans le consentement du seigneur ; et
quand une des parties avoit ete vaincue , ilne

( i ) Beaumanoir , ch . LXIV , p . 328 .— ( 2 ) Ibid .
p . 33o ,— ( 3) Ibid ,— ( 4) Ibid ,

15 ,
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pouvoit plus y avoir de paix que de Faxen du
comte ( 1 ) ; ce qui avoit du rapport a 110s
lettres de grace .

Mais si le crime etoit Capital , et que lesci -
gneur , corrompu par des presenls , consenlit
a la paix , il payoit une amende de soixante
livres , et le droit ( 2 ) qu ’il avoit de faire pnnir
le malfaiteur etoit devolu au comte .

II y avoit bien des gens qui n ’etoient eil (' tat
d ’offrir le combat ni de le recevoir . On pcr -
mettoit , en connoissance de cause , de prendre
un Champion ; et , pour qu ’il eüt le plus grand
interet ä defendre sa partie , il avoit le poing
coupe s ’il etoit vaincu ( 3 ) .

Quand on a fait dans le siede passe des lois
capitales contre les duels , peut - etre auroit -il
suffi d ’oter a un guerrier sa qualile de guerrier
par la perte de la main , n ’y ayant rien ordi -
nairement de plus triste pour les hornmes que
de survivre ä la perte de leur caractere .

Lorsque dans un crime Capital ( 4 ) le com¬
bat se faisoit par Champions , on mettoit les
parties dans un lieu d ’oü elles ne pouvoicnt

( 1) Les grands vassaux avoient des droits parlicu -
liers .— ( 2 ) Beanmanoir , eil . LXIV , p . 33o , dit : ■<Il
« perdoit sa juslice . » Ces paroles , dans les auteurs
de ces temps -lä , n ’onl pas une signillcalion gene¬
rale , mais restreinte a l ’affaire dont il s ’agit . Dcfont .
ch . XXI , art . 29 .— ( 3 ) Cet usage , que l ’ou tronve
dans les capitulaires , subsistoit du temps de Brau -
nianoir . Toyezle ch . LXI , p . 3i5 .— ( 4 ) Beaum . ch ,
LXIV , p . 33o .
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voir la bataille ; chacune d ’elles etoit ceinte de
la corde qui devoit servir ä son supplice si son
Champion etoit vaincu .

Celli i qui suecoinboit dans Ie combat ne
perdoit pas toujours la cliose contestee ; si ,
par exemple ( i ) , l ’on combattoit sur un in -
terlocutoire , l ’on ne perdoit que l ’interlo -
cutoire .

CIIAPITRE XXV .

Des bornes que l ' on mettoit al ’usage du combat
judiciaire .

Qu and les gages de bataille avoient ete
recus sur une affaire civile de peu d ’impor -
tance , le seigneur obligeoit les parties ii les
retirer .

Si un fait etoit notoire ( 2 ) , par exemple , .
si un liomme avoit ete assassine en plein mar -
clie , on n ’ordonnoit ni la prcuve par temoins
ni la preuve par le combat ; le juge prononeoit
sur la publicite .

Quand dans la cour du seigneur on avoit
souvent juge de la meine maniere , et qu ’ainsi
l ’usage etoit connu ( 3 ) , le seigneur refusoit le
combat aux parties , alin que les coutumes ne
fussent pas changees par les divers e venements
des combats .

( 1) Deaum . ch . XLI , p . 309 .— ( 2) Ibid . ch . LXI ,
p . 3o8 . Id . ch . XLIII , p . 239 .— ( 3 ) Ibid . ch . LXI ,
p . 3i4 * ’Voyez aussi Defontaines , ch . XXII , art . 24 ,
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On ne pouvoit demander le combat que
pour ( i ) soi , ou pour quelqu ’un de son lignagc ,
ou pour son scigneur - lige .

Quand un accuse avoit ete absous ( 2 ) , un
autre parent ne pouvoit demander le combat ;
autrement les al 'faires n ’auroient point eu de
fin .

Si celui dont les parents vouloient venger
la mort venoit ä reparoitre , il n ’etoit plus
questiondu combat : il enetoit de nieme ( 3 ) si , !
par une absence notoire , le fait se trouvoit
impossible .

Si un komme qui avoit ete tue ( 4 ) avoit ,
avant de mourir , ditculpe celui qui etuit a .:- |
cuse , et qu ’il eüt nomme un autre , on ne
procedoit point au combat ; mais , s ’il n ’avoit (
nomme jiersonne , on ne regardoit sa deciara - 1
tion que comme un pardon de sa mort ; on 1
continuoit les poursuites , et meine entre gen-
tilshommes , on pouvoit faire la guerre .

Quand il y avoit une guerre et qu ’un des
parents donnoit ou recevoit les gages de ba -
taille , le droit de la guerre cessoit ; on pensoit
que les parties vouloient suivre le cours ordi -
naii ' e de Ja justice ; et celle qui auroit continue
la guerre auroit ete condamnee a reparer les
dommages .

A insi la pratique du combat judiciaire avoit j
cet avantage , qu ’elle pouvoit changer une

( i ) Beaum . cli . LXIII , p . 322 .— ( 2 ) Ibid .— ( 3) 1b .
— (4 ) Ibid . p . 3a3 . '



LIVRE XXVIIT , CHIP , XXV . 17 !?

quereile generale en une quereileparticuliere ,
rendre la force aux tribunaux , et remettre
dans l ’etat civil ceux qui n ’etoient plus gou -
vernes que par le droit des gens .

Comme il y a une infinite de clioses sages
qui sont menees d ’une maniere tres folle , il y
a aussi des folies qui sont conduites d ’une ma-
niere tres sage .

Quand ( i ) un liomme appele pour un crime
montroit visiblement que c ’etoit l ’appelant
meme qui l ’avoit commis , il n ’y avoit plus de
gages debataille ; caril n ’y a point de coupable
qui n ’eüt prefere un combat douteux ä une
punition certaine .

Il n ’y avoit ( 2 ) point de combat dans les
affaires qui se decidoient par des arbitres ou
par les eours ecclesiastiques ; il n ’y en avoit
pas non plus lorsqu ’il s ’agissoil du douaire
des femines .

« Femme , dit Beaumanoir , ne se peut com -
« battre . » Si une femme appeloit quelqu ’un
sans nommer son cbampion , on ne recevoit
point les gages de bataille . Il falloit encore
qu ’une femme ftit autorisee par son baron ( 3 ) ,
c ’est - a - Sire par sonmari , pour appeler ; mais
sans celte autorite eile pouvoit etre appelee .

Si l ’appelant ( 4 ) ou Tappele avoit moins de
quinze ans , il n ’y avoit point de combat . On

( 1) Beaum . cli . L 'KIII , p . 324 .— ( 2) lbid . p . 32J .
— (3) lbid .— (4 ) lbid . p . 323 . Vovez aussi ce que
j ’aiditauliv . XVIII .
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pouvoit pourtant l ’ordonner dans les affaires
de pupilles lorsque le tuteur ou celui qni avoit
la baillie vouloit conrir les risques de ceLte
procedure .

II me semble que voici les cas oü il etoit
permis au serf de combattre . 11 combaltoit
contre un autre serf : il eombattoit coDtre une
personrie franche , et meine contre un gentil -
homme , s ’il etoit appele ; mais s ' ill ’appeloitfi ) ,
celui - ci pouvoit refuser le combat , et meine
le seigneur du serf etoit en droit de le retirer
de la cour . Le serf pouvoit , par une cliartre
du seigneur ( 2 ) ou par usage , combattre con -
tre toutes personnes franches ; et l ’eglise ( 3)
pretendoit ce meme droit pour ses serfs ,
comme une marque de respect pour eile ( 4 ) .

CHAPITRE XXVI .

.

".. . 1

Du combat judiciaire entre une des parties et im
des temoins .

Beau manoir ( 5 ) dit qu ’un liomme qui voyoit
qu ’un temoiri alloit deposer contre lui pou -
voit eluder le second en disant (6 ) aux juges

( 1 ) Beaum . ch . LXIII , p . 3 ?. 2 .— (2 ) Defont . ch .
XXII , art . 7 .— ( 3 ) Habeant bellaudi et testilicandi
licenliam . Chartre de Louis - le - Gros , de Vau niS .
— (4) lbid .— ( 5 ) Ch . LXI , p . 3 i 5 .— (6 ) Lern - doit ,
on demander , avant qu ’ils fassent uni serntent ,
pour qui ils veulent temoigner ; car Venqnes gist
li poiut d ’aus lever de faux teinoignage . Beaum .
eh . XXXIX , p . 218 .
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que sa partie produisoit un temoin faux et
calonmiateur ; et si le temoin vouloit soutenir
la (juerelle , il donnoit les gages de bataille .
II n ’etoit plus question de IV nquete ; car , si
le temoin etoit vaincu , il etoit decide que la
partie avoit produit un faux temoin , et eile
perdoit son proces .

11 ne falloit pas laisser jurer le second te -
nioin , car il auroit prononce son temoignage ,
et I’affaire auroit cte finie par la deposition
de deux temoins . Mais en arretant le second ,
la deposition du premier devenoit inutile .

Lesecond temoin etant ainsirejete , la partie
n’en pouvoit faire oui 'r d ’autres , et eile perdoit
son proces : mais , dans le cas oii il n ’y avoit
point de gages de bataille ( i ) , on pouvoit pro -
duire d ’autres temoins .

Beaumanoir dit ( 2 ) que le temoin pouvoit
dire ä sa partie avant de deposer : « Je ne me
« bee pas a combaltre pour votre querelle , ne
oä cntrer en plet aumien ; mais se vous me
<t voulez defendre , volontiers dirai ma verite . »
La partie se trouvoit obligee ä combattrepour
le temoin ; et , si eile etoit vaineue , eile ne
perdoit point 1c corps ( 3 ) , mais le temoin etoit
rejete .

Je crois que ceci etoit une modification de
fancienne coutume , et ce qui me le fait penser ,

( 1) Beaum . cli . L1CT , p . 3i6 .— ( 2) Cli . VI , p . 3Q
«t 40 .— ( 3) Mais si le combat se faisoit par cliam -
pions , le ebampion vaincu avoit le poing coupe .
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c ’est que cet usage d ’appeler les tcmoins se
trouve ctabli dans la loi des Bavarois ( 1 ) et
dans celle des Bourguignons ( 2 ) sans aucuue
restriction .

J ’ai deja parle de la Constitution de Gonde -
baud , conlrc laquelle Agobard ( 3 ) et samt
Avit ( /| ) se reorierent tant .

« Quand l ’accuse , dit ce prince , presente
« des lemoins pour jurcr qu 'il n ’a pas commis
« le crime , l ’accusateur pourra appeler au com -
« bat un des tenioins ; car il est juste que celui
« qui a offert de jurer , et quia declare qu ’il sa -
« voit la verite , ne fasse point de difficulte , de
« combattre pour la soutenir . » Ce roi ne lais -
soit aux temoins aucun subterfuge pour eviter
le combat .

CHAPITRE XXVII .

Du combat judieiaire entre nne partic et uu des
pairs du seigueur . Appel de faux jugement .

La nature de la decision par le combat etant
de terminer l ’affaire pour toujours , et n ’etant
point compatible ( 5 ) avec un nouveau juge¬
ment et de nouvelles poursuites , Pappel , tri
qu ’il est etabli par les lois romaines et par les

( 1) Tit . XVI , § . 2 .— ( a ) Tit . XI ,V .— ( 3 ) Lettre a
Louis - le -Debonnaire .— ( 4 ) Vie deS . Avit .— ( 5) « Car
« en la cour ou l ’ou va par la raison de Pappel pour
« les gages maintenir , se bataille est faitc , la que -
n relle est veuue a (in , si que il n ’y a luetier de plns
« d ’apiaux . » Beaum . cli . II , p . 22 .
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lois canoniques , c ’est - ä - dire a un tribunal su -
perieur pour faire reformer le jugement d ’üa
autre , etoit inconnu en France .

Une nation guerriere , uniquement gouver -
nee parle point - d ’honneur , ne connoissoit
pas ce ! te forme de proceder ; et , suivant tou -
jours le meme espirit , eile prenoit contre les
juges les voies ( 1 ) qu ’elle auroit pu employer
contre les parties ;

L ’appel , chez cette nation , etoit un defi ä
un combat par armes , qui devoil se terminer
par le sang , et non pas cette invitation ä une
querelie de plume qu ’on ne connut qu ’apres .

Aussi saint Louis dit - il , dans ses Etablisse¬
ments ( 2 ) que l ’appel contient felonie et ini -
quite . Aussi Beaumanoir noüs dit - il que si un
liomme ( 3 ) vouloit se plaindre de quelque a't -
tentat coimnis contre lui par son Seigneur , il
devoit lui denoncer qu ’il abandonnoit sori lief ;
apres quoi il l ’appeloit devant son seigueur
suzerain , et oftroit les gages de ba la il le '. De
meme le seigneur renoncoit a Fliommage s ’il
appeloit son hoinme devant le comte .

Appgler son seigneur de faux jugement , c ’e -
toitdire que son jugement avoitetefausscment
et mecbamment rendu ; or * avancer de telles
paroles contre son seigneur c ’etoit comiuettre
iine espece de crime de felonie ;

( i ) Beaum . ch . LXI , p . 3 12 ; et ch . LX %TII , p . 338 .
— (2) Liv . II , ch . XV . — ( 3) Beaum . ch , LXI , p . 3 vo
el 3 11 ; et ch . LXVII , p . 33 7 .

£SPU. IiES LO:». 4 . lö
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Ainsi , au lieu d ’appeler pour faux jugement
le seigneur qui etablissoit et rdgloit le tribu -
nal , on appeloil les pairs qui formoient le tri -
bunal meine : 011 evitoit par -lä le crime de fe -
lonie ; on n ’insiiltoil que ses pairs , a qui on
pouvoit toujours faire raison de l ’insulte .

On s ’exposoil ( 1 ) beaucoup en faussant le
jugement des pairs . Si l ’on attendoit que le ju¬
gement fiit fait etprononce , on etoit oblige de
les combattre ( 2 ) tous lorsqu ’ils off'roient de
faire le jugement bon . 'Si l ’on appeloit avant
que tous les juges eussent donne leur avis , il
falloit combattre tous ceux qui ctoient conve -
nus du meine avis ( 8 ) . Pour eviter ce danger ,
on supplioit le seigneur ( 4 ) d ’ordonner que
chaque pair diL tout baut son avis ; et lorsque
le premier avoit prononce et que le second en
alloit faire de meine , 011 lui disoit qu ’il etoit
faux , meclianl , et calomniateur ; et ce n ’etoit
plus que contrc lui qu ’onl devoit se battre .

Defontaines ( 5 ) voidoit qu ’avant de faus -
ser ( 6 ) on laissät prononeer trois juges 7 et il
neditpoint qu ’il fallut les combattre tous trois ,
et encore moins qu ’il y eut des cas oü il fallut
combattre tous ceux qui s ’etoient declares pour
leur avis . Ges differences viennent de ce que ,

( 1) Iieamn . cli . p . 3 i 3 .— (2 ) Ibid . p . 3 i '4 -
— ( 3 ) Quis ' etoieutaccordesaujugeinent .— (4 ) Beau -
manoir , cb . LXI , p . 3 14 .— ( 3) Ibid . ch . XXII , art .
1 , 10 , et 11 . Il dit senleineut qu ’on leur payoit ä cha -
cun une amende .— (C) Appcler de faux jugement .
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dans ces teinps - Ia , il n ’y avoil guere d ’usages
qui fussent precisement les niemes . Beauma-
iroir rendoit compte de ce qui se passoit dans
le comte de Clermont ; Defomtaines , de ce qui
se pratiquoit en Yermandois .

Lorsqu ’un ( i ) des pairs ou komme de lief
avoit deelare qu ’il soutiendroit le jugement , le
jngefaisoit doriner les g'ages de kataille , et de
plus prcnoit surete de l’appelant qu ’il soutien -
droit son appel . Mais le pair qui etoit appele
ne donnoit point de suretes -, parcequ ’il eloit
komme du seigneur , et devoit defendre l ’ap -
jiel , ou paycr au seigneur une amende de soi -
xante livres .

Si celui ( 2 ) qui appeloit ne prouvoit pas
que le jugement lut mauvais , il payoit au sei¬
gneur une amende de soixanle livres , la meine
ai'nende ( 3 ) au pair qu ’il avoit appele , aulant
ä cliacun de ceux qui avoient ouvertement
consent! au jugement .

Quand un liomme violemment soupeonne
d ' un crime qui mei'itoit Ia mort avoit ete pris
et condamne , il ne pouvoit appeler ( 4 ) de faux
jugement ; carilauroit toujours appele oupour
prolonger sa vie ou pour faire la paix .

Si quelqu ’un ( 5 ) disoit que le jugementetoit
faux et mauvais , et n’oftroit pas de le faire tel ,

( i ) Beaum . eil . I .XI , p . 3i4 .— (2) Ibid . Defout .
cli . XXII , art . 9 .— (3 ) Dtjf'oul . Und . — ( 4 ) Beautn .
eh . LXI , p . 3if > ; et Defout . ch . XXII , art . 21 .—

Beaum . ch . LXI , p . 314 .
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c ’est - a - dire de comba ' tre , il etoit condamne
a dix sous d ’amende s ’il etoit gentilhomme , et
a cinq sous s ’il eto -t serf , pour les vilaines pa -
roles qu il avoit altes .

Les juges ( i ) ou pairs qui avoient ete vaincus
ne devoient perdre ni la vie ni les membres ;
mais celui rpii les appeloit etoit puni de mort
lorsque Faffaire etoit capitale ( al .

Cette maniere d ’appeler les liommes de fiefs
pour faux jugement etoit pour eviter d ’appeler
le seigneur meme . Mais ( 3 ) si le seigneur n ’a -
voit point de pairs , ou 11’en avoit pas assez , il
pouvoit , a ses frais , emprunter ( 4 ) des pairs
de son seigneur suzerain ; mais ces pairs n ’e -
toient point ob :iges de juger s ’ils ne le vou -
loient ; ils pouvoient drclarer qu ’ils n ’etoient
venus que pour doiiner leur conseil ; et , dans
ce cas ( 5 ) parliculier , le seigneur jugeant et
prononcant lui - nieme le jugement , si on ap¬
peloit contre lui de faux jugement , c ’etoit a lui
ä soutenir l ’appel .

Si le seigneur ( G ) etoit si pauvre qu ’il ne
fut pas e .'i etat de prendre des pairs de son

( 1) Defont . ch . XXII , art . 7 . — ( 2 ) Yoyez De -
fontaines , ch . XXI , art . 11 , 12 , et suiv . , C| ui dis - ,
tingue les cas oii le fausseur perdoit la vie , la clioso
contestee , ou seulement rinterlocutoire .— ( 3) Beau -
uianoir , cli . LXtl , p . 322 . Defont . ch . XXII , art .
3 . — ( 4 ) Le comte n ’etoit pas oblige d ’en prcter .
Beanm . ch . LXYII , p . 337 .— ( 5) Nul ne peut faire
jugement en sa cour , dit Beaum . ch . LXYII , p . 336
et 337 .— (6 ) Ibid . ch . LXII , p . 322 .
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Seigneur suzerain , ou qu ’il negligeal ; de lui en
demander , ou que celui - ci refusät de lui en
donner , le seigneur ne pouvant pas juger seul ,
et personne n ’etant oblige de plaider devant
un tribunal oü l ’on ne peut faire jugement ,
l ’affaire etoit portee ä la cour du seigneur su¬
zerain .

Je crois que ceci fut une des grandes causes
de la Separation de la justice cl’avec le fief , d ’oü
s ’est formee la regle des jurisconsultes fran -
cais : Autre chose est le fief , avtre chose est
la justice . Car , y ayantune infinite d ’hommes
de fief qui n ’avoient point d ’hommes sous eux ,
ils ne furent point en etat de tenir leur cour ;
toutes Ies affaires furent portees a la cour de
leur seigneur suzerain : ils perdirent le droit
de justice , parcequ ’ils n ’eurent ni le pouvoir
pi la volonte de le reclamer .

Tous les juges ( i ) qui avoient ete du juge¬
ment devoient etre presents cpiand on le ren -
doit , alin qu ’ils pussent ensuivre et dire oil
ä celui qui , voulant fausser , leur demandoit
s ’ils ensuivoient ; « car , dit Defontaines ( 2 ) ,
« c ’est une affaire de courtoisie et de loyante ,
« et il n’y a point lii de fuite ni de remise . « Je
crois que c ’est de cette maniere de penser t tuest
venu l ’usage que l ’on suit encore aujourd ’liui
en Angleterre , que tous les jures soient de
meme avis pour condamner ä mort .

( 1) Hefont . ch . XXI , art . 27 et 28 .— ( 2 ) Ibid .
srt . 28 .
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II falloit donc se declarer pour l ’avis de !a

plus grande partie ; et s ’il y avoit partage , 011

prononcoit , en cas de crime , pourl ’accuse ; en
cas de dettes , pour le debiteur ; en cas d ’heri -

tage , pour le defendeur .
Un pair , dit Defontaines ( i ) ne pouvoit pas

dire qu ’il ne jugeroit pas s ’ils n ’etoicnt tjWe

quatre ( 2 ) , ou s ’ils n ’y etoient tous , ou si les
plus sages n ’y etoient ; c ’est comme s ’il avoit
dit dans la melee qu ’il ne secourroit pas son Sei¬

gneur , parcequ ’il n ’avoit aupres de lui qu ’une
partie de ses liommes : mais c ’etoit au seigneur
ä faire honneur ä sa cour , et ä prendre ses plus

vaillants liommes et les plus sages . Je eite ceci

pour faire seritir le devoir des vassaux , com -
battre et juger ; et ce devoir etoit mime lei ,

que juger c ’etoit combattre .
Un seigneur ( 3 ) qui plaidoit ä sa cour contre

son vassal , et qui y etoit eondamne , pouvoit

appeler un de ses liommes de faux jugement .
Mais , ä cause du respect que celui - ci devoit ä

son seigneur pour la foi donnee et de la bienveil -
lance que le seigneur devoit a son vassal pour
la foi recue , on faisoit une distinclion ; ou le

seigneur disoit en general que le jugement (4 )
etoit faux et mauvais , ou il imputoit a son

( 1) Ch . XX t , art . 37 .— (2) II falloit ce nombre
au moins . Defont . ch . XXI , art . 3 t>.— ( 3 ) Voyez
lieanm . cli . LXYII , p . 337 .— ( 4 ) Chi jugement est
faux ct mauvais . lbid . ch . I .XY 1I , p . 33 7 .

' ' "■>
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lioinme des prevarieations ( i ) personnelles .
Dans le premier cas il offensoit sa propre cour
et en quelque facon Iui - meine , el il nc pouvoit
y avoir de gages de bataüle : i ! y en avoit dans
le second , parceqn ’il allaquoit 1’lionncur de
son vassal ; et celni des deux qui etoit vaincu
perdoit la vie et les biens pour maintenir la
paix publique .

Getto distinction , necessaire dans eecaspar -
ticulier , lut etendue . Beaumanöir dit que ,
lorsque celui qui appeloit de faux jugement
attaquoit un des boinmes par des iniputations
persoimelles , il y avoit bataüle ; niais que , s ’il
n ’attaquoit que le jugement , il etoit libre ( 2 ) a
relui des pairs qui etoit appele de faire juger
l’afiaire par bataille 011 par droit . Mais , comme
l ’esprit qui regnoit du temps de Beaumanöir
etoit de restreindre l ’usage du combat judi -
ciaire , et que cette liberte donnee au pair ap¬
pele de defendre parle combat le jugement ou
non est cgalement eonIraire aux iddes de Flion -
neur etabli dans ces temps - lä , et a l ’engage -
ment oü Fon etoit envers son seigneur de de¬
fendre sa cour , je crois que cette distinetion
de Beaumanöir etoit une jurisprudence nou -
velle cliez les Francais .

Je ne dis pas que lous les appels de faux ju-

( 1) Yous avez fait ce jugement faux et mauvais ,
comme inauvais que vons etes , ou par lovier ou par
pramesse . F>e,aum . eil . LTSYII , p . 337 .— ( 2 )
p . 33 ? ct 338 ,
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gement se decidassent par bataille ; il en eloit
de cet appel comme de tous les autres . On se
souvient des exceptions dont j ’ai parle au cha -
pitre XXV . Ici c ’etoit au tribunal suzerain ä
voir s ’il falloit oter ou non les gäges de ba¬
taille . i

On ne pouvoit point fausser les jngemenls j
rendus dans la cour du roi ; car , le roi n ’ayant
personne qui lui fut egal , il n ’y avoit per - j
sonne qui püt l ’appeler ; et le roi n ’ayant point I
de snperieur , il n ’y avoit personne qui put ap -
pelcr de sa cour .

Cette loi fondamentale , necessaire comme
loi politique , diminuoit encore comme loi ci -
vile les abus de la pratique judiciaire de ces I
temps - la . Quand un seigneur craignoit ( i ) I
qu ’on ne faussät sa cour ou voyoit qu ’on se '
presentoit pour la fausser , s ’il etoit du bien de
lajustice qu ’on ne la faussätpas il pouvoit de - '
mander des liomraes de la cour du roi dont on
ne pouvoit fausser le jugement ; et le roi Phi - i
lippe , dit Defontaines ( 2 ) , envoya tout son j
conseil pour juger une affaire dans la cour de
l ’abbe de Corbie .

Mais si le seigneur ne pouvoit avoir des ju - ;
ges du roi , il pouvoit mettre sa cour dans celle
du roi s ’il relevoit nuement de lui ; et , s ’il y !
avoit des seigneurs intermediaires , il s ’adres - j
soit ä son seigneur suzerain , allant de seigneur
en seigneur jusqu ’au roi .

( 1) Defont . cli . XX .II , art . 14 .-— ( 2 ) IbUL
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Ainsi , quoiqn ’on n ’eiit pas dans ces temps -lä
la pratique ni l ’idee meine des appeis d ’aujour -
d ’hui , on avoit recours au roi , qui etoit tou -
jours la source d ’oü tous les fleuves partoient ,
et la mer oii ils revenoient .

CHAPITRE XXVIII .

De l ’appel de defaute de .dmit .

0 n appeloit de defaute de droit quand , dans
la cour d ’un seigneur , on differoit , on evi -
toit ou Fon refusoit de rendre la justice aux
parties .

Dans la seconde race , quoique le comte eut
plusleui's officiers sous lui , la personne de
eeux - ci etoit subordonnee , mais la juridic -
lion ne l ’etoit pas . Ces officiers , dans leurs
plaids , assises ou placites , jugeoient en der -
nier ressort , com ine le comte meine ; toute la
diflerence etoit dans le partage de la juridic -
tion : par exemple , le comte ( i ) pouvoit con -
damner a mort , juger de la liberte et de la res -
titution des biens , fet le centenier ne le pou-
voit pas .

Par la meine raison il y avoit des rauses ma -
jeures ( 2 ) qui etoient reservees au roi ; c ’e -
toicnt celles qui interessoient directement l ’or -
drepolitique . Teiles etoient les discussions qui

( i ) Ciipitulaire III , de l ’an 812 , art . 3 , edit . de
Baluze , p . /, 9 ; , et de Charles - le - Chauve , ajonre ä la
Joi des Lombards , liv . II , art 3 .— ( 2 ) lbid . art . a .
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etoient entre les eveques , les abbes , les comtes ,
et autres grands , que les rois jugeoient avec
les grands vassaux ( i ) . •

Ce qu ’ont dit quelques auteurs , qu ’on appe-
loit du comte ä l ’envoye du roi , ou nussus do -
minicus , n ’estpas fonde . Le comte et le mis - i
sus avoient une jnridiction egale et inde -
pendante l ’une de l ’autre ( 2 ) ; toute la diffe -
rence ( 3 ) etoit que le missus tenoit ses placites
quatre mois de l ’aimee , et le comte les huit
autres .

Si quelqu ’un ( jJ ) , c ^ ndamne dans une as -
sise ( 5 ) , y demandoit qu ’on le rejugeat et suc -
comboit encore , ilpayoit une amende de quinze
sous , ou recevoit quinze coups de la main des
juges qui avoient decide l ’affaire .

Lorsque les comtes ou les envoyes du roi '
ne se sentoient pas assez de force pour reduire
les grands ä la raison , ils leur faisoient donner
caution ( 6 ) qu ’ils se presenteroient dev an t le
tribunal du roi : c ’etoit pour juger l ’affaire , et
non pour la rejuger . Je trouve dans le capitn - 1
laire de Metz ( 7 ) l ’appel de faux jugement ä la

( 1) Cum fldelibus . Capitulaire tle Louis - le -De -
bonnaire , , edit . de Baluze , p . 667 .— ( a ) Voyez le
capitulaire de Cliarles -le -Ghauve , ajoule a la loi des
X. ombards , liv . II , art . 3 . — (3 ) Capitulaire III , de
I ’an8i2 , art . 8 .— ( 4 ) Capitulaire ajoute a la loi
des Lombards , liv . II , tit . LIX .— ( 5 ) Placitum .—
(€ ) Cela paroit par les formules , les cbartres , et les
capitulaires .— ( 7 ) De l ’an 707 , edit . de Baluze , p .
180 , art , 9 et 10 ^ et le synode apud Vernas , de
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cour duroi etabli , et toutes aulres sortes d ’ap -
pels proscrits et punis .

SiTon n ’acquiescoit ( i ) pas au jugement des
eelievins ( a ) et qu ’on ne reclamat pas , on etoit;
mis en prison jusqu ’ä ce qu ’on eilt acquiesce ;
et , si Fon reclamoit , on etoit conduit sous une
süre garde devant leroi , etFaffaire se discu- '
toit ä sa cour .

II ne pouvoit guere etre question de Tappet
de defaute de droit ; car , bien loin que dans
ces tenips - la on eüt coutume de se plaindre que
les conites et autres gens qui avoient droit de
tenir des assises ne fussent pas exacts a tenir
leur cour , on se plaiguoit ( 3 ) au contraire
qu ’ils l ’etoient trop ; et tout est plein d ’ordon -
nances qui defendent aux comtes et autres of-
ficiers de justice quelconques dt1 tenir plus -de
trois assises par an . II falloit moins corriger
leur negligenee qu ’arreter leur aetivite .

Mais , lorsqu ’un nombre innombrable de
petites seigneuries seformerent , que differents
degres de vasselage furent etablis , la negli -
gence de certains vassaux ä tenir leur cour
donnanaissance ä ces sortes d ’appels ( 4 ) , d ’au -
l ’au 7 55 , art . 29 , edit . de Ttaluze , p . 175 . Ces
deux eapitulaires furent faits sous le roi Pepin .
— ( 1) Capitul . .XI de Ciiarlemagne , de Tau 8 o 5 ,
edit . de Baluze , p . 4 2 i ; et loi de Tothaire , daus la
loi des Lombards , liv . II , tit . LII , art . 23 . —
( 2) Officiers sous le comte , scabini .— ( 3 ) Voyez la
loi des Lombards , liv . II , tit . LII , art . 22 .— (4 ) Ou
voit des appels de defaute de droit des le temps de
Plulippe -Auguste ,
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taut plus qu ’il en revenoil au seigneur suzeraln
des amendes considerables .

L ’usage du combat judiciaire s ’etendant de
plus en plus , il y eut des lieux , des cas , des
temps , oü il fut difficile d ’assembler les pairs ,
et oü par consequent on negligea de rendre
la justice . L ’appel de defaute de drbit s’in -
troduisit ; et ces sortes d ’appels ont ete sou -
vent des pomts remarquables de notre his -
toire , parceque la plupart de,s gueri’es de ces
temps - lä avoient pour moLif la violation du
droit politique , comme nos guerres d ’aujour -
d ’liui ont ordinairement pour cause ou pour
pretexte teile du droit des gens .

Beaumanoir ( i ) dit que , dans le cas de de¬
faute de droit - , il n ’y avoit janiais de liataille ;
en voici les raisons . On ne pouvoit pas appeler
au combat le seigneur lui - meme , ä cause du
respect dü ä sa persoune ; on ne pouvoit pas
appeler les pairs du seigneur , parceque la
cliose etoit claire , et qu ’il n ’y avoit qu ’a comp -
ter les jours des ajournements ou des autres
delais : il n ’y avoit point de jugement , etönne '
faussoit que sur xm jugement : enfin le delit
des pairs offensoit le seigneur comme la par -
t :e ; et il etoit contre l ’ordre qu ’il y eüt un com¬
bat entre le seigneur et ses pairs .

Mais ( 2 ) comme devant le tribunal süzerain
on prouvoit la defaute par temoins , on pou -

( 1) Ch . LXI , p . 3i5 .— ( 2) Beaum . ibid .-
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voit appeler au combat les temoins , et par - la
on u ’offensoit ni le seigneur ni son tribunal .

i p . Dansle cas oü la defaute venoit dela part
des liommes ou pairs du seigneur qui avoient
differe de rcndre la justice , ou evite de faire le
jugement apresles delais passes , c ’etoientles
pairs du seigneur qu ’on appeloit de d ^faute de
droit devant le suzerain ; et s ’ils succomboient ,
ils ( 1 ) payoient une amendea leur seigneur .
Celui - ei ne pouvoit porter .aucun secours a ses
liommes ; au contraire , il saisissoit leur lief ,
jusqu ’a ce qu ’ils lui eussenl paye cliacun une
amende de soixante livres .

. Lorsque la defaute venoit de la part du
seigneur , ce quiarrivoit lorsqu ’il n ’y avoit pas
assez d ’liommes a sa cour pour faire le juge¬
ment , ou lorsqu ’il n ’avoit pas assemble ses
liommes , ou mis quclqu ’un a sa place pour les
assembler , on demandoit la defaute devant le
seigneur suzerain : mais , a cause du res ]iect
dii au seigneur , on faisoitajournerlapartie ( 2 ) ,
et non pas le seigneur .

Le seigneur demandoit sa cour devant le
tribunal suzerain ; et s ’il gagnoit la defaute , on
lui renvoyoit l ’affaire et on lui payoit une
amende de soixante livres ( 3 ) ; mais si la de¬
faute etoit prouvee , la peine ( /| ) contreluietoit
de pei dre le jugement de la cliose contestee : le

( 1) Defont . cli . "XXI , art . 24 .— ( 2 ) Ibid . cli . XXI ,
art . 32 .— ( 3 ) Beamn . ch . LXI , p . 3ia .— ( 4 ) Defont .
eh . XXI , art . 1 , 2g .

rsra . des 1.01s . 4 . » 7
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fond etoit juge dans le tribunal snzerain ; en
elfet on n ’avoit demande la defaute que pour
cela .

3 " . Si l ’on plaidoit ( i ) a la cour de son sei -
gneur contre lui , ce qui n ’avoit lim que pour
les affaires qui concernoient le fief ; apres avoir
laisse passer tous les delais , on sommoil le ( 2 )
seigneur meine devant bonnes gens , et 011 le
faisoit sommer par le souverain , dont on de -
voit avoir permission . On n ’ajournoit point
par pairs , parceque les pairs ne pouvoient
ajourner leur seigneur ; mais ils pouvoient
ajourner ( 3 ) pour leur seigneur .

Quelquefois ( 4 ) l ’appel de defaute de droit
etoit suivi d ’un appel de faux jugement , lors -
que le seigneur , malgre la defaute , avoit fait
rendre le jugement .

Le vassal ( 5 ) quiappeloit a tort son seigneur
de defaute de droit etoit condamne ä lui payer
une amende a sa volonte .

( 1) Sous le regne de Louis VIII , le sire de Nile
plaidoit coutre Jeanne , comtesse de Flandre ; il la
somma de le faire juger dans (piarante jours , et il
l ’appela ensuite de defaute de droit ä la cour du roi .
Elle repondit qu ’elle le feroit juger par ses pairs eu
Eiandre . La cour du roi prononca qu ’il u ’y seroit
point renvoye , et que la comtesse seroit ajournee .—
( 2) Defont . cli . XXI , art . 34 . — ( 3 ) Ibid . art . 9 .
— (4 ) Beauman . ch . LXI , p . 3i 1 .— ( 5 ) Ibid . p . 312 .
ÜVIais celui qui n ’auroit ete lioinme ni tcuant du Sei¬
gneur ne lui payoit qu ’une amende de 60 liv . Ibid .
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Les Gantois ( i ) avoient appele de defaute ;

de droit le comte de Flandre devant le roi ,
sur ce qu ’il avoit differe de leur faire rendre
jugement en sa cour . II se trouva qn ’il avoit
pi is encore moins de delais que n ’en donnoit
la coutume du pays . Les Gantois lui furent
renvoyes ; il fit saisir de leurs biens jusqu ’ä la
valeur de soixante mille livres . Ils vinrent a la
cour du roi pour que cette ameude fut mode -
ree ; ii fut decide que le comte pouvoit prendre
cette amende , etmemepluss ’ilvouloit . Beau -
manoir avoit assiste ä ces jugemeuts .

/i° . Dans les affaires que le seigneur pouvoit
avoir contre le vassal pour raison du corps ou
de l ’honneur de ce !ui- ci , ou des biens qui n ’e -
toientpas du fief , iln ’etoit point question d ’ap -
pel de defaute de droit , puisqu ’on ne jugeoit
point ä la cour du seigneur , mais a la cour de
celui de qui il tenoit ; les liommes , dit Defon -
taines ( 2 ) , n ’ayant pas droit de faire jugement
sur le corps de leur seigneur .

J ’ai travailie a donner une idee claire de ces
clioses , qui , dans les auteurs de ces temps -
la , sont si confuses et si obscures , qu ’en ve -
rite les tirer du chaos oü eiles sont c ’est les dd-
couvrir .

( 1) Beauj » . eil . LXI , p . 3i8 .— ( 2 ) Cli . XXI , art .
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C 1IAPITRE XXIX .

• Epoque du regne de saint Louis .

Saint Lodis abolit le combat judiciaire
dans les tribunaux de ses domaines , comme il
paroit par l ’ordonnance qu ’ilfit lä -dessus ( i ) ,
et par les jEtablissements ( 2 ) .

Mais il ne l ’ota point dans les cours de ses
barons ( 3 ) , excepte dans le cas d ’appel de faux
jugement .

On ne pouvoit fausser ( 4 ) la cour de son sei -
gneur sans demander le combat judiciaire con -
tre les juges qui avoient prononce le jugement .
Mais saint Louis introduisit ( 5 ) l ’usage de faus¬
ser sans combattre ; changement qui fut unG

.espece de revolution .
Il declara (6 ) qu ’on ne pourroit point faus¬

ser les jugements rendus dans les seigneuries
de ses domaines , parceque c ’etoit un crime de
felonie . Efl ’ectivement , si c ’etoit une espece de
crime de felonie contre le seigneur , ä plus
forte raison en etoit - ce un contre le roi . Mais il
voulutque l ’on put demander amendement ( 7)
des jugements rendus dans ses cours ; non pas

( 1) En 1260 .— ( 2) Liv . I , ch . II et VII ; liv . II ,
ch . X et XI .— ( 3 ) ( iomme il paroit par -tout dans les
Etablissements : et Beaumanoir , cb . LXI , p . log .—
( 4 ) C ’est -a - dire appeler de faux jugement .— ( 3) Eta¬
blissements , liv . I , ch . VI ; et liv . II , cb . XV .—
( 6 ) Ibid . liv . II , cbap . XV .— ( 7) Ibid . liv . I , chap .
LXXVIII ; et liv . II , cb . XV .
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parcequ ’ils etoien t fausscment ou mechammen t ,
rendus , mais parcequ ’ils faisoient quelque prd -
judice ( i ) . II voulirt au contraire qu ’on füt con -
traintde fausser ( a ) les jugements des cours des
barons , si l ' on vouloit s ’en plaindre . i

On ue pouvoit point , suivant les Etablisse¬

ments , fausser les cours des domaines du roi ,
comme on vient de le dire . II falloit doniander

amendement devant le meme tribunal : et , cn
cas que le bailli ne vouliit pas faire l ’amende -

mentrequis , le roi permetloit de faire appel a
sa cour ( 3 ) , ou plutöt , en interpretant les Eta¬

blissements par eux - niemes , de Jui presen¬

ter ( 4 ) une requete ou supplication .j
A l ’egard des cours des seigneurs , samt

Louis , en permettant de les fausser , voulut

que Faffaire füt portee ( 5 ) au tribunal du roi ,

ou du seigneur suzerain , non ( 6 ) pas pour y
etre decidee par le combat , mais par temoins ,
suivant une forme de proceder dont il donna
des regles ( 7 ) .

Ainsi , soit qu ’on pütfausser , comme dans

les cours des seigneurs , soit qu ’on ne le püt
pas , comme dans les cours de ses domaines , il

( 1) Etablissements , liv . I , ch . LXXVI1I .— ( 2) Ibid .
liv . II , ch . XV .— ( 3 ) Ibid . liv . 1 , ch . LXXVIII .—
(4) Ibid . liv . II , ch . XV .— ( 5) Mais si on ne faussoit
pas , et qn ’ou vouliit appeler , on n ’eloit point recu .
Etablissements , liv . II , ch . XV . « Li siie en auroit
« le recort de sa cour , droit faisant . »— (6 ) Etabliss .
liv . I , ch . VI et LXVII ; ct liv . II , ch . XV ; etßeaum .
ch . XI , p . 58 .— ( 7) Etabliss . Uv . I , ch . I , II , et III .
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etablit qu ’on pourröit appeler sans courir le
liasard d ’un combat .

Defontaines ( i ) nous rapporte les deux Pre¬
miers exemples qu ’il ait vus , oü l ’on ait ainsi
procede sans combat judiciaire ; l ’un dansnne
affaire jugee a la cour de Saint - Quentin , qui
etoil du domaine duroi ; etFautre dans la cour
de Pontlüeu , oü le comte , qui etoit present ,
opposa Fanden ne j urisprudence : mais ces deux
affaires furent jugees par droit .

On demandera peut - etre pourquoi saint
Louis ordonna pour les cours de ses barons
une maniere de proceder differente de celle
qu ’il etabüssoit dans les tribunaux de ses do -
maines : en voici la raison . Saint Louis , sta -
tuant pour les cours de ses domaines , ne fut
point gene dans ses vues ; mais il ent des mena -
gements ä garder avcc les seigneurs f[ui jouis -
soient de cette ancienne prcrogative , que les
affaires n ’etoient jamais tirces de leurs cours
a moins qu ’on ne s ’exposät au danger de les
fausser . Saint Louis maintint cet usage de faus -
scr ; mais il voulut qu ’on püt fausser sans com -
battre ; c ’est - ä - dire que , pour que le cliange -
ment 'se fit moins sentir , il ota la cliose , et
laissa subsister les termes .

Ceei ne fut ]>as universellement recu dans
les cours des seigneurs . Beaumanoir ( a ) dit
que , de son temps , il y avoit deux manieres

( i ) Cb . XXII , art . 16 et 17 . — ( 2) Ui . LXI ,
p . 3og .
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de juger , l ’une suivant 1’Etahlissement - le -
roi , et l ’autre suivant la pralique ancienne :

que les seigneurs avoient droit de suivre l ’une
ou l ’autre de ces pratiques ; mais que quand ,
dans une affaire , on en avoit choisi une , on

ne pouvoit plus revenir ä l ’autre . II ajoule ( 1 )

que le comte de Clermont suivoit la nouvclie
pralique , tandis que ses vassaux se tenoient ä
l ’ancienne ; mais qu ’ilpourroit , quand ilvou -
droit , retablir l ’ancienne , sans quoi il auroit

moins d ’autorite que ses vassaux .

II faut savoir que la France etoit pour lors ( 2 )
divisee en pays du domaine du roi , et en ce

qu ’on appeloit pays des barons , ou en baron -
nics , et , pour me servir des termes des Ela -
blissemcnts de saint Louis , en pays de l ’obeis -

sanee - le - roi , et en pays liors l ’obeissance - le -
roi . Quand les rois faisoient des ordonnan -

ces pour les pays de lenrs domaines , ils n ’em -
ployoient que leur seule autoritt 1 ; mais quand
ils en faisoient qui regardpient aussi les pays
de leurs barons , ellcs etoient faites ( 15) de con -

( 1) Ch . LXI , p . 3 og .— (a ) Voyez Jieauinanoir , Dc -
fontaiaes , et les Etablissements , liv . II , cb . X , XI ,
XY , et autres .— ( 3) Voyez les ordonnance ^ du com -
raencement de la troisieme race , dans le vecveii de
Lauriere , sur -tout celles de Pliilippe -Au ^ uste sur la
juridiction ecelesiastique , et celle de Louis VIII
sur les .Juifs ; et les chartres rapportees par M . Brus¬
sel , notamment celle de saint Louis sur le bail et le
racliat des terres , et la mojorite feodale des lilles ,
tomeil , 1. I1I , p . 'S.) ; et ibid . l ' ordonuauce dePhi -
lippe -Auguste , p . 7 .
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«■ert avec eux , ou scellees , ou souscriles d ’eux ;
sans cela les barons les i’ecevoient , ou ne les re -

oevoient pas , suivant qu ’elles leur paroissoient

convenir ou non au bien de leurs seigneuries .
Les arricre - vassaux etoient dans les meines

termesavec les grands vassaux . Or les etablis -
sements ne furent pas donnes du consentement

des seigneurs , quoiqu ’ils statuassent sur des

choscs qui etoient pour eux d ’une grande im -
portance ; ainsi ils ne furent recus que par
ceux qui crurent qu ’il leur etoit avantageux de
les recevoir . Robert , fils .de samt Louis , les
admit dans sa comte de Clermont ; et ses vas¬

saux ne crurent pas qu ’il leur convint de les
faire pratiquer chez eux .

CHAPITRE XXX .

Observations sur les appels .

O n concoit que des appels , qui etoient des
provocations a un combat , devoient se faire

sur - le - eliamp . « S ’il se part dfe court sans ap -

c<peler , dit Reaumanoir ( i ) , il perd son ap -
« pel , et tient le jugement pour bon . » Ceci
subsista meine apres qu ’on eut restreint l ’u -
sage ( ?. ) du combat judiciaire .

( r ) Ch . LXIII , p . 327 ; id . ch . LXI , p . 3i2 .—
( 2) Voyez les Etablissements de saiut Louis , liv . ll ,
ch . XV ; Fordonnancc de Charles VII , de i /t 53 .
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CIIAPITRE XXXI .

Continuation du meine sujet .

Ije villain ne pouvoit pas fausser la cour de
son seigneur ; nous i ’apprenons de Defontai -
nes ( i ) , et cela est conlirme par les Etablisse¬
ments ( 2 ) . « Aussi , dit encore Defontaines ( 3 ) ,
<( n ’y a - l -il entre toi seigneur et ton villain auti e
« juge fors Dieu . »

C ’etoit l ’usage du combat judiciaire qui
avoit exclus les villains de pouvoir fausser la
cour de leur seigneur ; et cela est si vrai , que
les villains qui , pai ' cliartre 011 par usage ( 4 ) ,
avoient droit de combatlre , avoient aussi droit

de fausser la cour de leur seigneur , quand me¬
ine les bommes qui avoient juge auroient ete

Chevaliers ( 5 ) ; et Defontaines ( 6 ) donne des
expedients pour que ce scandale du villain qui
cn faussant le jugement combatlroit contre uu
Chevalier n ’arrivät pas .

( 1) ( li . XXI , art . 21 et 22 . — ( 2 ) Liv . I , ch .
CXXXVI . — ( 3) Cli . II , art . 8 . — ( 4) Dcfont . ch .
XXII , art . 7 . Oet article et le 21 du cli . XXII du
mime anteur ont ete jusqu ’ici ' lres mal expliques .
Defontaines ne metpoiut en Opposition le jugement
du seigneur avec celui du Chevalier , puisque c ’etoit
le meine ; mais il oppose le villain ordinaire a celui
qni avoit le privilege de combattre .— (5 ) Les Cheva¬
liers peuvent tonjours etre du uomhre des juges .
Defont . ch . XXI , art . 48 .— (6 ) Chap . XXII , art .
14 .



La pratique des combats judiciaires com -
mencarit a s ’abolir , et l ’usage des nouveaux
appels ä s ’inlroduire , on pensa qu ’il etoit dc -
raisomiable que les personnes franches eus -
senl un remede contre l ’injuslice de la cour de
leurs seigneurs , el : que les -villains ne l ’eus - i
sent pas ; et le parlement reeut leurs appels
eomme ceux des personnes franches .

CHAPITRE XXXII .

Continuation du meme sujet .

Lorsqu ’on faussoit la cour de son seigneur ,
il venoit en personne devant le seigneur suze -
rain pour defendre le jugement de sa cour . De
meine ( i .) , dans le cas d ’appel de defaute de
droit , la partie ajournee devant le seigneur ;
suzerain menoit son seigneur avee eile , afin
que , si la defaute n ’etoit pas prouvee , il püt
ravoir sa cour .

Dans la suite , ce qui n ’etoit que deux cas
particuliers etant devenu general ponr toutes
les affaires par 1’introduction de toutes sortes
d ’appels , il parut extraordinaire que le sei¬
gneur fut oblige depasser sa vie dans d ’autres
tribunaux que les siens et pour d ’autres af¬
faires que les siennes . Philippe - de -Valois ( 2 )
ordonna que les baillis seuls seroient ajour - 1
nes ; et , quand l ’usage des appels devint en -
core plus frequent , ce fut aux parties ä defen -

( 1) Defont . eh . XXI , art . 33 .— ( 2) E11 i 33 2 .
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dreh Pappel ; le fait du juge dev int le fait dela
partie ( i ) .

J 'al dit ( a ) que dans Pappel de defaute de
droit le seigneur ne perdoit que le droit de faire
juger l’affaire en sa cour . Mais si le seigneur
etoit attaque lui - meme comme ( 3 ) partie , ee
qui devint tres frequent ( 4 ) , il payoit au roi
ou au seigneur suzerain devant qui on avoit
appele une amende de soixante livres . De la
vint cet usage , lorsque les appels furent uni -
versellement recus , de faire payer Pamende au
seigneur lorsqu ’on reforinoit la sentence de
son juge ; usage qui subsista long - temps , qui
fut confirme par Pordonnance de Roussillon ,
ct que son absurdite a fait perir .

CHAPITRE XXXII R

Continuation du meine sujef .

Dans la pratique du combat judiciaire , lefausseur qui avoit appele un des jugespouvoit
perdre ( 5 ) par le combat son proees , et ne '
pouvoit pas le gagner . En effet , la partie qui
avoit un jugement pour eile n ’cn devoit pas
etre privee par le fait d ’autrui . 11 falloil donc
que le fausseur qui avoit vaincu combatliten -

( i ) Yoyez quel etoit l ’ctat des choses du teinps de
Boutillier , qui vivoit en l ’an 14ot . Somme rurale ,
liv . I , p . lq et 20 .— ( 2 ) Ci -dessns , chnp . XXX .—
(3) Beaum . ch . LXI , p . 3ta et 3 18 .— ( 4 ) Und . —
(5) Defohtaines , ch .' XXI , art . 14 .



core contre la parlie , non pas pour savoir si
le jugement etoit bon ou mauvais , il ne s ’agis -
soitplus de cejugement , puisque le combat l’a-
voit aneanti ., mais pour decider si la demande
etoit legitime ou non ; et c ’est sur ce nouveau
point que i ’on combattoit . De lä doit etre venue l
notre maniere de prononcer les arrets : .<La
« cour inet l ’appel au neant ; la cour meL l ’ap -
« pel et ce dont a ete appele au neant . » En ef-
fet , quand celui qui avoit appele de faux juge¬
ment etoit vaincu , l ’appel etoit aneanti ; quand
il avoit vaincu , le jugement etoit aneanti , et
l ’appel meine ; il falloil proceder a un nouveau
jugement .

Cela est si vrai que , lorsque l ’affaire se ju -
geoitpar enquetes , cette maniere de pronon¬
cer n ’avoit pas lieu . M . de la Roche -FIavin ( 1)
nous dit que la chambre des enquetes ne pou -
voit user de cette forme dans les premiers
temjis de sa creation .

ClIAPITRE XXXIV .

Commmt la procedure devint secrete .

Les duels avoient introduit une forme de
procedure publique : l ’attaque et la defense
etoient egalement connues . « Les temoins ,
« dit ( a ), Beaumanoir , doivent dire leur te - v
« moignage devant tous . »

( i ) Des parlements de France , liv . I , eli . XVI .—
( 2) Cli . LX1 , p . 3i5 . .
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Le commentateur de Boutillier dit avoir ap -

pris d ’anciens praticiens et de quelques vieux
proces ecrits a la main qu ’ancienneinent , en
France , les proces criminels se faisoient pu-
bliquement et en une forme non guere diffe¬
rente des jugements publics des Romains . Ceci
etoit lic avec l ’ignorance de Fecriture , com¬
mune dans ces temps - lä . L ’usage de Fecriture
arrele les idees , et peut faire etablir le secret r
mais , quand on n ’a poiut cet usage , il n ’y a
que la publicite de la procedure qui puisse fi¬
xer ces meines idees .

Et , coinme il pouvoit y avoir de Fincerti -
tude sur ce qui avoit ete juge ( i ) par liommes
ou plaide devant liommes , on pouvoit enrap -
peler la memoire toutes les fois qu ’on tenoit la
cour par ce qui s ’appeloit la procedure par re -
cord ( 2 ) ; et , dans ce cas , il n ’etoit pas pe'rmis
d ’appeler les temoins au combat , car les af¬
faires n ’auroient jtnnais eu de fin .

Dans la suite il s ’introduisit une forme de
proceder secrete . Tout etoit public ; tout de -
vint cacbe , les interrogatoires , les inlorma -
tions , le recolement , la confrontation , les
couclusions de la parLie publique ; et c ’est
l ’usage d ’aujourd ’hui . La prcmiere forme de
proceder eonvenoit au gouvernement d ’alors ,

( 1) Comme dit Beaumanoir , ch . XXXrX , p . 209 -
— (2) On prouvoit par temoins ce qui s ' etoit deja
passe , dit , ou ordonne eu justicc .

Esrn . des 1.01s . 4 . 18



comme la nouvelle etoit propre au gourerne -
ment qui fut etabli depuis .

Le commentateur de Boutillier fixe ä For-
donnance de 1 5 3 p Fepoque de ce changement .
Je crois qu ’il se fit peu ä peu , et qu ’il passa de
seigneurie en seigueurie ä mesure que les sei -
gueui 's renoncerent ä l ’ancienne pratique de
juger , et que celle tiree des Etablissements de
samt Louis vint a se perf’ectionner . bin effct , i
Beauuxanoir ( i ) dit que ce n ’etoit que dans les
cas ou Fon pouvoit donner des gages de ba -
taille qu ’on entendoit publiqnement les te -
moins ; dans les autres 011 les oyoit eil secrct ,
et on redigeoit leurs depositions par ecrit . Les
procedures devinrent donc secretes lorsqu ’il
; Fy eut plus de gages de bataille .

CI -IAPITRE XXXV .

Pes depens ,

A.Tfcii'.NNEMF.NT en France il n ’y avoit point
de condamnation de depens en cour laie ( a ) ,
La partie qui suecomboit etoit assez punie par
des condamnations d ’atnende envers le seL
gneur et ses pairs . La maniere de proeeder par
le combat judiciaire faisoit que , dans les eri -
mes , la partie qui suecomboit et qui perdoil la
vie et les biens etoit punie autant qu ’elle pou -

( i ) Cli . XXXIX , p . 2 iS .— ( 2) Defont . dans soll
conseil , c . XXtl , art . 3 et 8 ; et Beaum . c . XXXIIlj .
Etablissements , lir . I , eli . XC .
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voitl ’etre ; et , dans les autres eas du combat
judiciaire , il vavoitdes amendes , qnelquefois
fixes , quelquefois dependantes de Ia volonte
du seigneur , qui faisoient assez rraindre les
evenements des proces . 11 en etoit de meine
dans les affaires qui ne se decidoient quepar le
combat . Comme c ’etoit leseigneurqui avoit les
profits principaux , c ’eloit lui aussi qui faisoit
les principaies depenses , soit pour assembler
ses pairs , soit pour les metlre en etat de pro -
ceder au jugenient . D ’ailleurs , les affaires fi -
nissant sur le lieu meine et toujours presque
sur - le - champ , et sans ce nombre inlini d 'ecri -
tures qu ’on vit depuis , il n ’etoitpas necessaire
dedonnerdes depens aux parties .

C ’est l ’usage des appels qui doit nalurelle -
ment iutroduire eelui de donner des depens .
Aussi Defontaines ( i ) dit -il que , lorsqu ’on ap -
peloit par loi eerite , c ’est - ä - dire quand on sui -
voit les nouvelles lois de saint Louis , on don -
noit des depens , mais ejue , dans l ’usage ordi -
naire , qui ne permeltoit point d ’appeler sans
fausser , il n ’y en avoit point ; on n ’obtenoit
qu ’une amende , et la possession d ’an et jour de
la eliose conteslee si Taffaire etoit renvoyee au
seigneur .

Mais , lorsque de nouvelles facilites d ’appe¬
ler augmenterent le nombre des appels ( 2 ) ;

( 1) Cli . XXII , art . 8 .— ( 2) A present que l ’on
est si enclin ä appeler , dit Boutillier , Somme rurale ,
liv . I , til . III , p . 16 .



aoii T) E l ’ f. spktt des lois .
que , par le frequent usage de ces appols d ’un
tribunal ä un autre , los parties furent Sans
cesse transportees liors du lieu de leur sejonr ;
quand l ’art nouveau de la procedure mulliplia
eteternisa les proces ; lorsque la Science d ’dlu-
der les demandes les plus justes se fut raffmee ;
quand un plaideur sut fuir uniquement pour
se faire suivre ; lorsque la demande fut rui-
neuse et la defense tr ^ nquille ; que les raisons
se perdirent dans des volumes de paroles et
d ’ecrits ; que tout fut plein de suppöts de jus -
tice qui ne devoient point rendre la justice ; que
la mauvaise foi trouva des conseils la oü eile ne
trouva pas des appuis ; il fallut bien arreter
les plaideurs par la crainte des depens . Ils du -
rent les payer poür la decision et pour les
moyens qu ’ils avoient employes pour Fein der .
Cbarles -le -Ilel fit lä -dessus une ordonnance ge¬
nerale ( i ) .

CIIAPITRE XXXVI .

De la partie publique .

Comme par les lois saliques et ripuaires , et
par les autres lois des peuples barbares , les
peines des crimes etoient pecuniaires , il n ’y
avoit point pour lors , comme aujourd ’lmi par-
mi nous , de partie publique qui fut cbargt' e
de la poursuite des crimes . En effet , tout se
reduisoit en reparations de dommages , tonte

( i ) En 1324 .
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poursuite etoit eu quelque faeon civile , et
cliaqueparticulierpouvoit la faire . D ’un autre
tote , le droit romain avoitdes formespopu -

laircs pour Ja poursuite des eriilies , qui ne

pouvoient s ’accorder avec le ministere d ’une
partie publique .

L ’usage des eombats judiciaires ne repu -
gnoitpas moins ä cette idee ; car , qui auroit
voulu elre la partie publique , et se faire Cham¬

pion de tous contre lous ?
Je trouve dans an recueil de formules que

M . Muratori a inserees dans les lois des Lom¬

bards , qu ’il y avoit dans la seeonde race uri
avoue de la partie publique ( i ) . Mais si on lit
le recueil enlier de ces formules , on verra qu ’il

y avoit une difference totale entre ees offieiers
et ce que nous appelons aujourd ’liui la partie
publique , nos procureurs generaux , nos pro -
cureurs du roi ou des seigneurs . Les premiers

etoient plutö t les agents du public pour la manu -
tenlion politique etdomestiqueque pour lama -
nutention civile . En effet , on ne voit point dans

ces formules qu ’ils fussentcharges de la pour¬
suite des crimes et des affaires qui eoncernoient

les mineurs , les eglises , ou l ’etat des personnes .
J ’ai dit que l ’etablissement d ’une partie pu¬

blique repugnoit ä l ’usage du combat judi -
ciaire . Je trouve pourtant dans une de ces for -
jnules un avoue de la partie publique qui a la
liberte de combattre . M . Muratori l ’a misc a

( i ) Advocatus de parte publica .
18 .
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Ja suite de Ja conslitution de Hem ’i 1 ( i ) , pour
lac [uelle eile a ete faite . II est dit dans cette
Constitution que « si quelqu ’un tue son pere ,
« son frere , son neveu , ou quelque autre de
« ses parents , il perdra leur succession , qni
« passera aux autres parents , et que la sienne
« propre appartiendra au fise . » Or c ’est pour
la poursuite de cette succession devolue au fisc
que I ’avoue de la partie publique qui en sou -
fenoit les droits avoit : la liberte de combattre :
ce cas rentroit dans la regle generale .

Nous voyons dans ces formules l ’avoue de
la partie publique agir contre celui qui avoit
pris un volenr ( 2 ) et ne l ’avoit pas mene au
comte ; contre celui ( 3 ) qui avoit fait un sou -
levement ou une ässemblee contre le comte ;
contre celui ( 4 ) qui avoit sauve la vie a un hom -
ine que le comte lui avoit donne pour le faire
mourir ; contre l ’avoue des eglises ( 5 ) , a qui
le comte avoit ordonne de lui presenter un vo -
leur , et qui n ’avoitpoint oliei ; contre celui (ß ) '
qui avoit revele le secret du roi aux etrangers ;
contre celui ( 7 ) qui , ä main armee , avoit pour -
snivi l ’envoye de l ’empereur ; contre celui ( 8 )
qui avoit meprise les lettres de l ’empereur , et

( 1) Voyez cette coustitution et cette formule dans
le second voluiue des Historiens d ’Italie , j >. 1 7a .—
( 2 ) RecueildcMuratori , p . io 4 , surlaloiLXXXA rIII
de Charlemagne , liv . I , lit . XXVI , § . 78 .— ( 8 ) Ji .utro
formule , ibid . p . 87 .— (4 ) Ibid . p . 104 .— {5 ) lkitl .
p . g 5 .— (6 ) Ibid . p . 88 .— ( 7) Ibid . p . 98 .— (8 ) Ibid '.
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il etoit poursuivi par l ’avoue de l ’empereur ,
ou par l ’empereur lui - meme ; contre celui ( i )
qui n ’avoit pas vou )u rec.evoir la monnoie du
prince : enfm cet avoue deniandoit les clioses
que la loi adjugeoit au lisc ( 2 ) .

Mais , dans la poursuite des crimos , onne
voit point d ’avoue de la partie publique ; mime
quand 011 emploie les duels O ) ; meine quand
il s ’agit d ’incendie ( 4 ) ; meine lorsque le juge
est tue ( 5 ) sur son tribunal ; mime lorsqu ’il
s ’agit de l ’etat des personnes ( ö ) , de la liberte
et de la servitude ( 7 ) .

Ces formulcs sont faites , non sculement
pour les lois des Lombards , mais pour les ca-
pitulaires ajoutes ; ainsi il ne faut pas douter
que , sur cette matiere , dies ne nous donnent
lapratiqne de la seconde race :

Il est clair que ces avoues de la partie publi¬
que durent s ’eteindre avec la seconde race ,
comme les envoyes du roi dans les provinces ,
par la raison qu ’il 11’y eut plus de loi generale
ni de fisc general , et par la raison qu ’il n ’y
eut plus de comte dans les provinces pour te -
nir les plaids , et par consequent plus de ces
sortes d ’officiers dont la principale fonction
etoit de maintenir l ’autorite du comte .

L ’usage des combats , devenu plus frequent
dans la troisieme race , ne permit pas d ’elablir

( 1) Autre fovmule , ibid . p . i 32 .— ( 2) Jbid . p .
iÜ7 .— ( 3) Ibid . p . 147 .—r ( 4) Uui .— ( 5) Ibid . p .
j68 .— (6) Ibid . p . i 34 .— ( 7) Ibid . p . 107 ,
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une partie publique . Aussi Boutiilicr , dans
sa Somme rurale , parlant des officiers dejus -
tice , ne cite - t - il quejes bnillis , liommes feo -
daux , et sergents . Voyez les Etablissements ( i )
et Beaumanoir ( 2 ) sur la maniere dont on fai -
soit les poursuites dans ces temps - Ia .

Je trouve dans les lois ( 3 ) de Jacques II , roi
de Majorque , une creation de l ’emploi de
procureur du roi ( 4 ) avec les fonctions qu ’ont
aujourd ’liui les nofres . II est visible qu ’ils ne
vinrent qu ’apres que la forme judiciaire ent
change parmi nous .

CHAPITIIE XXXVII .

Comnient les Etablissements de S . Louis loniberent
dans l ’oubli .

Ce fut le destin des Etablissements , qu ’ilsnaquirent , vieillirent et moururent en tres peu
de temps .

Je ferai lä - dessus quelques rellexions . Le.
Code que nous avons sous Ie notn d ’Efablissc -
ments de S . Louis n ’a jamais ete fait pour ser -
vir de loi k tout le royaume , qttoique ccla soit
dit dans la preface de ce code . Cette Compila¬
tion est un code general qui statue sur toutes

( 1) Liv . r, ch . I ; et Uv . U , cli . xr et XIII .— ( a ) Ch .
I i et LXI .— ( 3 ) Voycz ces lois dans les Vies des
saints du mois de juiu , toine III , p . 26 .— ( 4 ) Qui
eontinue nostram sacrain curiani sequi teneatur ,
iustiluatut ' qui facta et causas iu ipsa curia projuo -
veat atque prosequatur ,
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Jes affaires civiles , les dispositions des biens

par testament ou entre vifs , les dots et les avan -

lages des femmes , les prolits et les prerogati -
ves des fiefs , les affaires de police , etc . Or ,

dans uii temps oü chaque ville , bourg ou vil -

lage , avoit sa coutume , donner un corps ge¬
neral de lois civiles c ’etoit vouloir renverser

dans un moment toutcs les lois purtieulieres

sous lesquelles on vivoit dans cliaque lieu du
royaume . Faire une cotiturne generale de lou -
tes les coutumes particulieres seroit une ebose
inconsideree , meme dansce temps - ci , oiiles

princes ne trouvent par - tout fpie de l ’obeis -
sance : car , s ’ilest vrai qu ’il ne faut pas clian -

ger lorsque les inconvenients egalent les avan -
tages , encore moins le faut - il lorsque les avan -
tagessontpedtsetles inconvenients immenses .
Or , si l ’on fait alten lionä l ’etat 011 etoi t pour lors

le royaume , oiicbacun s ’enivroitde l ’idee de sa
souverainete et de sa puissance , on voil bien

qu ’entreprendre de cbanger par - tout les lois et
lesusages recus e ’etoitunecliosequi nepouvoit
venir dans l ’esprit de ceux qui gouvernoient .

Ce que je viens de dirc prouve encore que
ce code des Etablissements ne fut pas confirine

cn parlement par les barons et gens de loi du
royaume , comme il est dit dans un manuscrit
de l ’hotel - de - viUe d ’Amiens , eite par M . du

Cange ( 1) . On voit dans les autres manuscrits
que ce code fut donne par saint Louis en l ’an -

( 1) Preface sur les Etablissements .



nee 1270 , avant qu ’il partit pour Tunis . Ce Jaif
n ’est pas plus vrai , car S . Louis estparlieu
1269 , comine Fa remarque M . du Cange ; d ’oii
il conclut que ce code auroit etc publie en sou
absence . Mais je dis que cela nepeutpas etrc :
comment S . Louis auroit - il pris le temps de
son absence pour faire une chose qui auroit
dte une semence de troubles , et qui eilt pu
produire , non pas des changemenfs , mais des
revolutions ? Line pareille entreprise avoit be -
soin plus qu ’une autre d ’etre suivie de pres , et
n ’etoit point l ’ouvrage d ’une regence foibie et
ni6me composee de seigneurs qui avoient in -
teret que la ehose ne reussit, pas : c ’etoit Mat-
thieu , abbe de S . Denys ; Simon de Clermont ,
comte de Nele ; et , en cas de inort , Philippe ,
eveque d ’Evreux ; et Jean , comte de Pontliien .
On a vu ci -dessus ( i ) que le comte de Pontliien
s 'opposa , dans sa seigneurie , a Fexecution d ’un
nouvel ordre judiciaire .

Je dis en troisieme lieu qu il y a grande ap -
parence que le code que nous avons esl une
chosedifferentedesEtabiissements de S . Louis
sur Fordre judiciaire . Ce code eite les Etablis¬
sements ; il est donc un ouvrage sur les Eta¬
blissements , et non pas les Etablissements . I )e
plus , Beaumanoir , qui parle souvent des Eta¬
blissements de S . Louis , ne eite que des Eta¬
blissements partieuliers de ce prince , et non
pas cette Compilation des Etablissements . De -

( 1) eil . XXIX .



nvr . fi xxvtii , chap . xxxvii . an
fontaines ( i ) , qui ecrivoit sous cc prince , nous
parle des deux premieres fois que I ’on executa
ses Etablissements sur i ’ordre judiciaire com -
me d ’nne cbose reculee . Les Etablissements de
S . Louis eloient done anterieurs a la Compila¬
tion dont je parle , qui , a la rigueur et en
adoptant les prologues errones inis par quel¬
ques ignorants ä la tete de eet ouvrage , n ’au -
roil : paru que la derniere annee de la vie de
saint Louis , ou meme apres la mort de ce
prince .

CHAPITRE XXXVIII .

Contiuuation du meme sujet .

Qu ’ f . st - ce donc que eette Compilation que
nous avons sous le nom d ’Etablissements de
S . Louis ? Qu ’est - ce que ce code obscur , con -
fus etambigu , oü Fon mele sans cessela ju -
l'ispi'üdence franeaise avec la loi romaine ; ou
Fon parle comme un legislateur , et ou Fon
■\ oit un jurisconsulte ; oü Fon trouve un corps
entier de jurisprudence sur tous les cas , sur
tous les points du droit civil ? II laut se trans -
porter dans ces temps - lä .

S . Louis , voy an t les abus de 1a jurisprudence
deson temps , chercha a en degoüler les peu -
ples ; il lit plusieurs reglementspour les tri —
bunaux de ses domaines , et pourceux de ses
barons ; et il eut untelsncces , que .Beauma -

( t ) Voyez ci -dessns le eil . XXIX .



noir ( i ) , qui ecrivoit tres peu de temps apres ,
la mort de ce prince , nous dit que la maniere
de juger etablie par samt Louis etoit pra -
tiquee dans un grand nombre de cours des
seigneurs .

Ainsi ce prince remplit son objet , quoique
ses regleineuts pour les tribunaux des sei¬
gneurs n ’eussentpas ete faits pour etre unc loi
generale du royaume , mnis comme un exem -
ple que chacun pourroit suivre , et : que cliaeun
meine auroit filteret de suivre . II öta le mal en
faisant senlir le meilleur . Quand 011 vit dans
ses tribunaux , quand on vit dans ceux des sei¬
gneurs , une maniere de proceder plus natu¬
relle , plus raisonnable , plus conforme a la mo¬
rale , alareligiou , a la tranquillite publique ,
a la surete de la personne et des biens , on la
prit , et on abandonna l ’autre .

Inviter quand il ne laut pas contraindre ,
conduire quand il ne faut pas commander ,
c ’est Pliabilete supreme . La raison a un empire
naturel ; eile a meine un empire tyrannique :
on lui resiste , mais eette resistanee est sort
triomphe ; encore un peu de temps , et l’ou
sera force de revenir ä eile .

S . Louis , pour degoüter de lajurisprudence
francaise , fit traduire les livres du droit ro -
mam , afin qu ’ils fussent counus des bommes
de loi de ces temps - la . Defontaines , qui est le

> -

( t ) Ch . LXI , p . 309 .
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premier ( i ) auteur de pratique que noiis ayions ,
fit im grand usage de ces lois romaines : son
ouvrage est en quelque facon un resultat de
l ’ancienne jurisprudencefrancaise , des lois ou
etablissements de S . Louis , et de la loi ro -
maine . Beaumanoir lit peu d ’usage de la loi ro -
maine ; mais il concilia raucieuue jurispru -
denee francaise avec les reglements de saint
Louis .

C ’est dans l ’esprit de ces deux ouvrages , et
sur - lout de celui de Defontaines , qne quelque
bailli , je crois , fit l ’ouvrage de jurisprudence
que nous appelons les Etablissements . II est
dit , dansle titre de cet ouvrage , qu ’il est fait
selon l ’usage de Paris , et d ’Orleans , et de cour
de baronnie ; et dans le prologue , qu ’d y est
traite des usages de tout le royaume , et d ’An -
jou , et de cour de baronnie . II est visible que
cet ouvrage fut fait pour Paris , Orleans , et
Anjou , comme les ouvrages de Beaumanoir et
de Defontaines furent faits pour les corntes de
Llcrrnont et de Vermandois : et comme il pa -
roitpar Beaumanoir que plusieurs lois de saint
Louis avoient penetre dans les cours de baron¬
nie , le compilateur a eu quelque raison de
dire que son ouvrage ( 2 ) regardoit aussi les
cours de baronnie .

( i ) Il dit lui -meme dans son prologue . « Nus luieu
» prit oncques , niais cette cliose dout j ’ay . »— ( 2 ) Il
n y a rieu de si, vngue que le titre et le prologue .
lJ abord ce sour les usages de Paris et d ' Orleans , et

ISI ’R. ins lois . 4 . 19
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II est clair que celui' qai lit cot ouvrage coin -

pilales couturaes du pays avoc los lois et les
etablissements de samt Louis . Cet ouvrage est
tres precieux , parcequ ’il contient les ancien -
nes coutuines d ’An jou et les etablissements de
saint Louis telsqu ’ils etoientalorspratiques , et
enfin ce qu ’on y pratiquoit de l ’ancienne j uris-
prudence francaise .

La differenee de cet ouvrage d ’avec ceux de
Defontaines et de Beaumanoir , c ’est qu ’on 'y
parle en termes de conunandcinent comme les
legislateurs ; et cela pouvoit etre ainsi , parce¬
qu ’il etoit une Compilation de coutumes ecriles
et de lois .

II y avoit un vice interieur dans cette Com¬
pilation : eile formoit un code ampliibie oü
l ’on avoit mele la jurisprudence francaise avee
la loi romaine ; on rapproclioit des choses qui
n ’avoienl jamais de rapport , et qui souvent
etoient contradictoires .

Je sais bien que les tribunaux francais des
homaies ou des pairs , les jugements saus ap -
pel a un autre tribunal , la maniere de pronon -
cer par ces mots , ye condamne ( i ) ou fab -
soüs , avoient de la conformite avec les juge -
nients populaixes des Romains . Mais on fit

de cour de baronnie ; ensuite ce sollt les usages de
toutes les cours laies du royaume , et de la prevötc
de l'Vance ; eusuite ce scmt les usages de tout 1?
royaume , et d ’Anjou , et de conr de baromiie .—
( i ) btablisscuieiils , liv . II , cb . XV .
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peu d’usage (le cette ancienne jurisprudence ;
onse servit plutot de celle qui fut introduite
depuis par les empereurs , qu ’on emplova par¬
tout dans cette Compilation pour legier , limi -
ter , corriger , etendre la jurisprudence fran -
caise .

CHAPITRE XXXIX .

Continuation du raerne sujet .

Las formes judiciaires introduites par samt
Louis cesserent d ’etre en usage . Ce prince
avoit eu moins en vue la ehose meine , c ’est- ä -
dire la meilleure maniere de juger , que la meil -
leurc maniere de suppleer a l ’ancienne prati -
que de juger . Le premier objet etoit de de -
goüterde l ’ancienne jurisprudence , et lesecond
den former une nouvelle . Mais les inconve -
nients de celle - ci ayant paru , on en vit bien¬
löt succeder une autre .

Ainsi les lois de S . Louis cbangerent moins
la jurisprudence francaise qn ’elles ne donne¬
ren t des moyens pour la cbanger ; eiles ouvri-
rent de nouveaux tribunaux , ou plutot des
voies pour y arriver ; ct , quand on put par -
venir aisement a celui qui avoit une autorile
generale , les jugements , qui auparavant ne
faisoient que les usages d ’une seigneurie par -
ticuliere formerent une jurisprudence univer¬
selle . On etoit parvenu , par la force des Eta¬
blissements , a avoir des tlecisions generales
qui manquoient entiercment dans le royaume ;
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quand le bätiment fut construit , on Iaissa
tomber l ’echafaud .

Ainsi les lois que fit S . Louis eurent des
effets qu ’on n ’auroit pas du attendre du cltef-
d ’oeuvre de la legislation . 11 faut quelquefois
bi <n fies siecles pour preparer les cltange -
mruts ; les evenements mürissent , et voila les
revolutions .

Le parlement jugea en clernier ressort de
presuue tout.es les affaires du royaume . Aupa-
ravant il nejugeoit que de celles ( i ) qiii eloient
entre les ducs , comtes , barons , eveques , ab -
bes , ou entre le roi et ses vassaux ( 2 ) , pintöt
dans le rapport qu ’elles avoient avec l ’ordre
politique qu ’avec l ’ordre civil . Dans la suite ,
on fut oblige de le rendre sedentaire , et de le
tfeniv toujours assemble ; ei; enfin on en crea
plusieurs pour qu ’ils pussent suffire ä toutes
les affaires .

A peine le parlement fut -il un corps fixe ,
qu ’on commenca ä Compiler ses arrets . Jean
de Monluc , sous le. regne de Philippe -le -Bel ,
fit le recueil qu ’on appelle aujourd ’hui les
Registres Olim ( 3 ) .

( 1) Voyez Dntillet sur la cour despairs . Vovez
aussi la Iloche - Eiavin , liv . I , cli . III ; Budee et Paul
Emile .— ( 2) Les aut res affaires etoient decidees par
les tribunaux ordinaires .—-( 3 ) Voyez l ’excellent ou -
vrage de M . le president Heuault , sur l ’an i3i3 .
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CHAPITRE XL .

Xommentonpritlesformesjmliciairesdesclccretales .

Mais d ’oü vient cju ’en abandonnant les for -
ipes judiciairesetablies on prit celles du droit
canonique plutöt que celles du droit romain ?
C ’est qu ’on avoit toujours devant les yeux les
tribunaux clercs qui suivoient les formes du
droit canonique , et que Fon ne connoissoit
aucun tribunal qtii .suivit celles du droit ro¬
main . De plus , les bornes de la juridiction
ecclesiastique et de la seculiere etoient dans
ces temps - lä tres peu connues : il y avoit des
frens ( 1) qui plaidoient indifferemment dans
les deux cours ( a ) ; il y avoit des matieres
pour lesquelles on plaidoit de meine . Il srir .-
lde ( 3) que la juridiction laiene se lut qarde ,
privativement a l ’autre , que le jugemenl des
matieres feodales et des crimes commis pnr
les laics dans les cas qui ne clioquoient pas la
religion . Car ( 4 ) si , pour raison des conven -
tions et des contrats , il falloit aller a la justice
laie , les parties pouvoient volonlairenient pro -

( 1) Beauin . cb . XI , p . 58 .— ( 2 ) Lesfeminesvenves ,
lescrcises , ceux cjui tenoient les biens des eglises
pour raison de ces biens .— ( 3) Yöyez lout le cb . XI
cie Bcamauoir .— ( 4 ) Les tribunaux clercs , sous pre -
tcxte du .serment , s ’en etoient meine saisis , comine
on le voit par le fameux concordat passe eut .re Phi -
bppe -Auguste , les clercs ct les barous , qui se trouve
dans les ordonuances de Lsuriere .

tQ -
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ceder devant les tribunaux clercs , qui , n ’elant
pas en droit d ’obliger la justice laie ä faire
cxecuter la scnteuer , contraignoient d ’y oböir
par voie d ’excommunicatioii ( i ' ■Dans ces cir -
constanees , lorsque dans les Iribunau 'x laics
on voulut changerde pratiqne , on prit celle
des clercs , parcequ ’on la savoit ; et on ne prit
pas celle du droit romain , parcequ ’on ne la
savoit point ; car , en fait de pralique , on ne
sait que ce que l ’on pratique .

CII AP IT RR XLI .

Flux et reilux (le la juridiction ecclesiastique ct de
la juridiction laie .

La puissance civile etant entre les niains
d une infmitö de Seigneurs , il avoit ete aise ä
la juridiction ecclesiastique de se donner
tous les jours plus d ’etendue ; mais , corame la
juridiction ecclesiastique enerva la juridic¬
tion des seigneurs et contrihua par - la a don¬
ner des forces a la juridiction royale , la ju¬
ridiction royale restreignit peu ä peu la juri -
diction ecclesiastique , et celle - ci recula devant
Ja premiere . Le parlement , qui avoit pris dans
sa forme de proceder tout ce qu ’il y avoit de
bon et d ’utile dans celle des tribunaux des
clercs , ne vit bientöt plus que ses abus ; et la
juridiction royale se fortifiant tous les jours ,
eile fut toujours plus en etat de couriger ces

( 1) Beanm . dt . XI , p . Go .
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riu' mes abus . En effet ils etoient intolerables ;
et , sans en faire l ’enumernlion , je renverrai ä
Bcamnanoir ( i ) , ä Boulillier , aux ordonnan -
ces de nos rois : je ne parlerai que de ceux qui
interessoient plus directemenl la fortune pu¬
blique . Nous connoissons ces abus par les ar -
rets qui les reformerent : l ’epaisse ignoranee
les avoit introduits ; une especc de clarte pa -
rut , et ils nefurent plus . On peut juger , par
le silence du clerge , qu ’il alla lui -meme au de -
vant de la correction ; ce qui , vu la nature de
l’esprit bumain , nierite des louanges . Tont
borame qui monroit sans donner une parlie
de ses biens ä l ’eglisc , ce qui s ’appeloit mourir
deconfes , etoit prive de la communion et de
la sepulture . Si Ton mouroit sans faire de tes¬
lament , il falloit que les parents obtinssent de
leveque qu ’il nominal , concuri ’cniinent avec
eux , des arbitres pour fixer ce que le dcfunt
aaroit du dofiner en cas qu ’il eüt fait un tes -
tament . On he pouvoit pas Coucher ensemble
la premiere nuit des noces , ni meine les deux
suivantes , sans en avoir achele la permission .
C ’eloit bien ceä trois huits - lä qu ’il falloit clioi -
sir , car pour les autres on h ’auroil pas donne
beaucoup d ’argent . Le parlement corrigea toul

( i ) Voyez Boalillier , Somme rurale , tit . IX ,
quell es personnes ue peuvent faire demande eu cour
bde ; et Beaum . cli . XI , p . 56 ; et les reglemeuts de
l’hilippe -Auguste a ce sujet ; et retablissement de
ldiilippe -Auguste fait entre les clcrcs , le roi , et les
baroas .
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cela : on trouve dans le Glossaire ( i ) du droit
francais de Ragueau l ’arret qu ’il rendit contre
l ’eveque d ’Amiens ( a ) .

Je reviens au commeneement de mon clia -
pitre . Lorsque , dans un siede ou dans un gou -
vernement , on voit les divers corps de l ’etat
dierdier ä augmenter leur autorile et ä pren -
dre les uns sur les autres de certains avanta -
ges , on se tromperoit souvent si Ton regardoit
leurs entreprises comme une marque certaine
de leur corruption . Par un mallieur attadie a
la condition liumaine , les grands liommes mo -
deres sont rares ; et , comme il esl toujours
plus aise de suivre sa force que - de l ’arreter ,
peut -etre , dans la classe des gens suptrieurs ,
est - il plus facile de trouver des gens extreme -
ment vertueux que des liommes extremement
sages .

L ’ame goule laut de delices ä dominer les
autres ames , ceux meine qui aiment le bien
s ’aiment si fort eux- memes , qu ’il n ’y a per¬
sonne qui ne soitassez mallieureuxpour avoir
encore ä se delier de ses bonnes intentions ; et
en verite nos actions tieiinent a tant de clioses
qu ’il est mllle fois plus aise de faire le bien que
de le bien faire .

( i ) Au mot Executeurs testnmentaires . — (2) Du
l ^ mars 140g .
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CHAPITRE XLII .

Renaissance du droit romoin , ct ce qui en resulta .
Changements daus les tribunaux .

Lf . Digeste de Justinien aylint etti retrouve
vers l ’an i r 3y , le droit romain semb 'a pren -
dre une seconde naissance . On etablit des
ccoles en Italie 011 on l ’enseignoit : on avoit
deja le code Justinien et les Noveiles . J ’ai deja
dit que ce droit y prit une tolle faveur qu ’il
fit eclipser la loi des Lombards .

Des docteurs italiens norterent le droit de
Justinien en France , ou Ton n ’avoit connu ( 1)
que le code Tlieodösien , parccquc ce ne fut ( 2 )
qu ’apres Retablissement des barbares dans les
Gaules que les lois de Justinien furent faites .
Ce droit recut quelques oppositions ; mais il
se maintint malgre les excommunications des
prfpes , qui protegeoient lc-urs canons ( 3 ) .
S . Louis chercha a l ’accrediter par les traduc -
tions qu ’il fit faire des ouvrages de Justinien ,
que nous avons encore manuscriles dans nos
bibliotheques ; et j ’ai deja dit qu ’on en fit un

( 1) Onsuivoit en Italie le cotle <le .Tustinien : c ’est
pour cela que le pape .Tean VIII , dans sa Constitu¬
tion , donnee apres le synode de Troies , parle de ce
Code , non pas parcequ ’il etoit connu en Vrance ,
ritais parcequ ’il leconnoissoitlui -memc ; et sa Consti¬
tution etoit generale .— ' 2 ) Le code de cet empereur
Int publie vers l ’an 53o .— ( 3 ) Decretales , liv . V , tit .

de privilegiis , cap . super specula .
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grand usage dans les Etablissements . Philippe -
le -Bel ( i ) fit enseigner les lois de Justinien ;
seulement comme raison ecrite , dans les pays
de la I ’rance qui se gouvernoient par les cöu -
tumes ; et elles furent adoptecs comme loi dans
les pays oii le droitromain etoit la loi .

J ’ai dit ci-dessus que la maniere de proceder
par Ie combat judiciaire demandoit , dans ceux
qui jugeoient , tres peu de Süffisance ; on ^leci -
doit les affaires dans cliaque Iieu , selonl ’usage
de chaque lieu , et suivant quelques coutumes
simples qui se recevoient par tradition . II y
avoit , du temps de Beaumanoir ( 2 ) , deux dif¬
ferentes manieres de rendre la justice . Dans
des lieux on jugeoit par pairs ( F ) , dans d ’au -
tres on jugeoit par bailiis : quand on suivoit la
premiere forme , les pairs jugeoient selon l ’u -
sage de leur juridiction ( 4 ) ; dans la seconde ,
c ’etoient des prud 'hommes ou vieillards qui
indiquoient au bailli le mime usage , Tout ceci
ne demandoit aucunes lettres , aucune capa -

( 1) Par uue eliartre de Fan i3ia , en favenr de
Fnuiversite d ’Orleans , rapportee par Dutillet . —
( 2-) Coutume de Beauvoisis , ch . I , De l ’of/ice des
bailiis .— ( 3) Danslacomnmne , lesbourgeois etoient
juges par d ’aulres bourgeois , comme les homines de
lief se jugeoient entre eux . Yoyez la Tliaumassiere ,
cb . XIX .— ( 4 ) Aussi toules les requetes commen -
coient -elles par ces rnots : « Sire juge , il est d ’usago
« qu ’en votre Jurisdiction , etc . » , comme il paroit
par la formale rapportee dans Boutillier , Somme
rurale , liv . I , tit XXI .
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eile , aucuneetude . Mais lorsque le Code obscur
des Etablissements et d ’aulres ouvrages de ju -
risprudence paruren t , lorsque le droit romain
fut traduit , lorsqu ’il commenca ä etre ensei -

! gne dans les ecoles , lorsqu ’un certain art de
la procedure et qn ’un certain art de la juris -

j jiriulence commencerent ä se former , lorsqu ’on
vit naitre des praliciens et des jurisconsultes ,
les pairs et les prud ’hommes ne furent plus cn
ctat de juger ; les pairs commencerent ä se re -
tirerdes tribnnaux du seigneur ; les seigneurs

I furent peu portes a les assembler , d ’autant
j luienx que les jugements , au lieu d ’etre une
' aclion eelatante , agreable a la noblesse , inte -
; ressante pour les gens de guerre , n ’etoient plus
i qu ’une pratique qu ’ils ne savoient ni ne vou -

loient savoir . La pratique de juger par pairs
devint moins en usage ( i ) ; celle de juger par
baillis s ’ctendit . Les baillis ne jugeoient pas ( 2 ) ;

( 1) Le ebangement fut insensible -, On trouve en -
core les pairs employes du tenips de Boutillier , qui
vivoit en 1402 , date de son testameut , qui rapporte
rette formule au Uv . 1 , tit . XXI : « Sire juge , en ma
« justice baute , moyenue , et basse , que j 'ai en tel
« lieu , cour , plaids , baillis , hommes feodaux , et /
« serrgents n. . . . Maisil n ’y avoit plus que les matieres
fcodales qui se jugeassent par pairs . Ibid . liv . I ,
tit . I , p . 16 .— ( 2 ) Comme il paroitpar la formulc

1 des lettres que le seigneur leur donnoit , lapportee
par Boutillier , Somme rurale , liv . I , tit . XiY . Ce

| qui se prouve encore par Beaumanoir , Coutume de
Brauvoisis , cli . I , Des baillis . Ils ne faisoieut que

’ la procedure . « Le bailli est teuu en la presencu de »
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ils faisoient l ’instruction et prononcoient le ju -
gement des prud ’hommes ; mais les prud ’hom -
mes n ’etant plus cn etat de juger , les baillis ju-
gerent eux - memes .

Cela se fit d ’autant plus aisemen t qu ’on avoit
devant les yeux la pratique des jugcs d ' eglise : '
le droit eanonique et le nouveau droit civil
concoururent egalement ä abolir les pairs .

Ainsi se perdit l ’usage coustammeut obser-
ve dans la monarcbie , qu ’un juge ne jugeoit
jamais seul , comme on le voit par les lois sa -
liques , les capitulaires , et par les premiers
ccrivains de pratique de la troisieme race ( j ). .
L ’abus contraire , qui n ’a lieu que dans les jus -
liees locales , a ete modere , et en quelque fa -
con eorrige par Fintroduction en plusieurs
lieux d ’un lieutenant du juge , que celui - ci con -
sulle , et qui represenle les aneiens prud ’hom -
mes , par Fobligation oü est le juge de prendre
deux gradues dans les cas qui peuvent meriter
une peine afflictive ; et enfin il est devenu nul
par Fextreme facilite des appels .

« homines ä penre les paroles de ehrtux qui plaidcnt ,
" et doit demauder os partics se ils veulent avoit
« droit selou les raisous que ils ont dites : et se ils
«, disent , sire , oir. , le liailli doit contraindre lrs
<• lionimes que ils lassent le jugeinent . » Vo .yez aussi
les Etablissements de saint Louis . , liv . I , ch . CV ;
.et liv . II , ch . XV . « Li juge , si ne doit pas faire le
« jugemenl . »— ( i ) I »eaiiinanoir , cli . LXVII , p . 33 (i ; j
et cb . LXI , p . 3i5 et 016 ; les Etablissements , liv . |
tr , eh . XV . 1
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CHAPITRE XLIII .

Continuation du meine sujet .

Ainsi ce ne fut point nlie loi qui defendit
anx seigneurs de tenir eux - memes leur cour ;
re ne fut point une loi qui abolit les fonctions
que leurs pairs y avoient ; il n ’y eut, point de
loi qui ordonnät de crcer des bajllis ; ce ne fut
point par une loi qu ’ils eurcnt le droit de juger .
Tout cela se fit peu ä peu et par la force de la
cliose . La connoissance du droit romain , des
arrets des cours , des corps de coutuines nou -
vellamentecrites , demandoientuneelude dont
les nobles et le peuple oans letlres n ’etoient
point capables .

La seule ordonnance que nous ayions sur
celte matiere ( i ) est celle c[ui obligea les sei¬
gneurs de clioisir leurs baillis dans l ’ordre des
lai'cs . C ’est mal - ä - propos qu ’on l ’a regardee
connne la loi de leur ereation ; mais eile ne dit
que ce quYile dit . De plus , eile fixe ce qu ’elle
prescrit par les raisons qu ’elle en donne : « C ’est
ii afin , esl -il dit , que les baillis puissent etrepu -
it nis de leurs prtivarications ( 2 ) qu ’ilfaut qu ’ils
ii soienl pris dans l ’ordre deslaics . » On saitles
Privileges des ecclesiastiques dansces temps -lä .

II nc faut pas croire que les droits dont les
seigneurs jouissoiont aulrefois et dont ils ne

( 1) Elle est ilel ’an 1287 .( 2 ) — Ul si ibi delinquant ,
snperiores sui possint auimadvevterc iu eosdem .

lspk . des i.ors . 4 . 20
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jouissent plus aujourd ’hui leur aient ete otes
comme des usurpations : plusieursdecesdroils

ont ete perdns par negligence , et d ’autres ont
ete abandonnes parceque divers ehangements
s ’etant introduits dans le cotirs de plusieurs

siecles - , ils ne pouvoient subsister avec fies

cliangements .

CHAPITRE XL I V .

De la preuve par temoins .

Les juges , qui n ’avoient d ’autres regles que
les usages , s ’en enqueroient ordinairement par
temoins dans chaque question qui se presentoit .

Le combat ’ udiciaire devenant moins en

usage , on fit les enquetes par ecrit . 31ais une
preuve vocale misepar ecritn ’est jamais qu ’une
preuve vocale ; cela ne faisoit qu ’augmenter les
frais de la procedure . O 11fit des regiemen ts qui
rendirent la plupart de ces enquetes ( i ) inu -
tiles ; on etablit des regislres publics dans les -

qttels la plupart des faits se trouvoient prou -
ves , la noblesse , l ’äge , la legitimite , le mariage .
L ’ecriture est un temoin qui est difficilement

corrompu . On fit rediger par ecrit les coutu -
mes . Tont cela etoit bien raisonnable : il est

plus aise d ’aller clierclier dans les registres de
bapleme si Pierre est lils de Paul , que d ’aller
prouvercefaitparunelongueenquete . Quand ,

( i ) "Voje * comment on prouvoit . l ’äge et la pa -
rente . Etablissements , liv . I , ch . j .XXl et i .XV l ! .
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dans un pays , il y a un tres grand norabre d ’u-
sages , il est plus aise de les ecrire tous dans un
code que d ’obliger les particuliers ä prouver
cliaque usage . Enfin on fit la fameuse ordon¬
nance qui defendit de recevoir la preuve par
temoins pour une dette au -dessus de cent Ji -
vres , ä moins qu ’iln ’y eüt un commencenient
de preuve par ecrit .

CHAPITRE XLV .
Des couturaes de France .

La France eloit regie , comme j ’ai dit , par
des coutumes non ecrites ; et les usages parii -
culicrs de cliaque seigneurie formoient le droit
civil . Cliaque seigneurie avoitson droit civil ,
comme le dit Bcaumanoir ( i ) , et un droit si
particulier , que cct auteur , qu ’on doit regar -
der comme la lumiere de ee temps - lä , et une
gi’ande lumiere , dit qu ’il ne -croit ] ias que , dans
tont le rovaume , il y eilt deux seigueuries qui
fussent gouvernees de tous points par lameme
loi .

Cette prodigieuse diversite avoit une pre -
miere origine , et eile en avoit une seconde .
Pour la premiere , on peut se Souvenir de ce
que j ’ai dit ci - dessus au ehäpitre des coutumes
locales ( 9.) ; et , quant a la seconde , on la I rouve
dans les divers evenements des combats judi -

( 1) Prologne sur la Coutume de Peauvoisis .—
( 2) Cli . XII .
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ciaires , cl ;“s cas continuellcment . fortuits de -
vant iniroduire naturellement de nouveaux
usages .

Ces coutumes - lä etoient conservees dans la
memoire des \ ieillards ; mais il se forma peu a 1
peu des lois ou des coulumes ecrites . ;

i° . Dans le commencement de la troisieme I
race ( i ) , les rois donnerenl des cliartres par-
ticulieres , et en donnerent meine de generales ,
de la maniere dont je l ’ai explique ci - dessus :
tels sont les Etablissements de Philippe - An -
guste et ceux que fit S . Louis . De meine les
grands rassaux , de concert avec les seigneurs
qui tenoienl d ’eux , donnerent , dans les assises i
de leurs duclies ou comtes , de certaines cliar -
tres ou Etablissements , selon les circonslances :
telles furent l ’assise de Geoffroi , comle de
Bretagne , sur le partage des nobles ; les cou -
tumes de Normandie , accordees par le dnc j
IVaou ! ; les coutunies de Cliampagne , donnees |
par le roi Tliibaut ; les lois de Simon , comte ;
de Monlfort , et autrcs . Cela produisit . quel¬
ques lois ecrites , et meine plus generales que
celles que l ’on avoit .

2° . Dans le commencement de la troisieme
race , presque tout le bas peuple etoit . serf ; plu -
sieurs raisons obli gerent les rois et les seigneurs
de les affrancliir ,

Les seigneurs , enaffrancliissantleurs serfs ,
leur donnerent des biens ; il fallut leur donuer

( i ) Yoyez le Recueil des ordonnances de Lautiere ,

■> . is .
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des lois civiles pour regier la disposition de ces
biens . Les seigneurs , en affrancbissant leurs
serfs , se priverent de leurs biens ; il fallul donc
regier L s droits que les seigneurs se reser -
voient pour l ’equivalent de lenr bien . L ’une et
l ’autre de ces .cb oses furent reglees par les char -
tres d ’affrancbissement ; ces chartres forme -
rent une partie de nos coutumes , et cette par -
tie se trouva redigee par ecrit .

3° . Sous le regne de S . Louis et les suivants ,
des praticiens habiles , tels que Defontaines ,
Beaumanoir , et autres , redigerent par ecrit les
eoutuines de leurs bailliages . Leur objet etoit
plutöt de donner une pralique judiciaire que
lesusages de leur temps sur la disposition des
biens . Mais tout s ’y trouve ; et , quoique ces
auteurs particuliers n ’eussent d ’auloritc que
par la verite et la publicite des choses qu ’ils
disoient , on ne peut douter qu ’elles n ’aient
Itcaucoup servi ä la renaissance de notre droit
francais . Tel eloit , dans ce temps - la , notre
droit coutumier ecrit .

Voici la grande epoque . Charles VII et ses
successeurs fircnt rediger par ecrit , dans tout
le rovaume , les diverses coutumes locales , et
prescrivirent des formalites qui devoient etre
observees a leur redaction . Or , comme cette
redaction se fit par provinces , et que de cha -
que seigneurie on venoit deposer dans l ’assem -
blee generale de la province les usages ecrits
ou non ecrits de cliaque lieu , on chercha ä ren .
dre les coutumes plus generales , autant que
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cela se pul faire sans Messer les interels des
particiiliers , qui furent reserves ( i ) . Ainsi nos
coulumes prirent trois caracteres ; elles furent
ecrites , elles furent plus generales , elles recu -
rent le sceau de l ’autoriie royale .

Plusieurs de ces coutumes avant etc de nou¬
veau redigees , on y 11t plusieurs cliangements ,
soit en ötant tout ce qui ne pouvolt compatir
avec la jurisprudence actuelle , soit en ajoulant
plusieurs clioses tirees de celte jurisprudence .

Quoique le droit coutumier soit regarde
parmi nous comme contenant une espece d ’op -
position avec le droit romain , de Sorte que ces
deux droits divisenl les territoires , il est pour -
tant vrai que plusieurs dispositions du droit
romain sollt entrees dans nos coutumes , sur -
tout lorsqu ’on en fit de nouvelles redactions
dans des temps qui ne sont pas fort eloignes
des nötres , oü ce droit etoit l ’objet des con -
noissances de tous ceux qui se destinoient aux
emplois civils ; dans des temps on l ’on ne fai -
soit pas gloire d ’ignorer ce que l ’on doit sa -
voir , et de savoir ce que Fon doit ignorer ; oü
la facilite de l ’esprit servoit plus a appreudre
sa profession qu ’ä la faire ; et oü les amuse -
ments continuelsn ’eloienl pas meine l ’attribut
des femuies . '

11 auroit fallu que je m ’ctendisse davantagc

( i ) Cel ;t se ilt ainsi lors de la redaction des Cou .
tnmes de Berry et de Paris . ’Voyez la Tliaumassiere ,
cli , III ,
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ala fjn de celivre ; et qu ’entranl dans de plus
grands details j ’eusse saivi Ions les cbange -
ments insensibles qui , depuis Foiiverture des
appels , onl forme le grand corps de not re ju -
l'isprudence franeaise : mais j ’aurois mis un
grand ouvrage dans 1111grand ouvragc . Je suis
comme cet anliquaire ( i ) qui jiarlit de son
pays , arriva en ligyple , jeta un coup - d ’ceii
sur les pyrainides , et s ’en retourna .

■■m

■■ ^

LIVRE XXIX .
DE LA MAXIERE DE COMTOSER LES LOIS.

CIIAPITRK PREMIER . : : "
Aj*..

De l ’esprit du legislateur . '

Je le dis , et il me semble que je n ’ai fait cet 'y
ouvrage que pour le prouver : l ’esprit de mo - • j . r
deration doit etre cejjii du legislateur ; le bien ' V
polilique , comme le bien moral , se trouve ton - y
jours entre dcux limites . En voici un exemple . • 1 ; ; -.

Les formalites de la justice sont necessaires ' f , (i y
a la liberte . Mais le nombre en pourr 'oit etre si J f , ‘
grand qu ' il cboqueroit le but des lois memes ’ y y .
qui les auroient etablies ; les affaires n ’auroient • ! .
poinl de lin ; la propriete des biens resleroit . ' "

f i ) Daus le Spectateur auglais .



incerlaine ; on donneroit a l ’une des partles le
Lien de Pautve sans examen , ou on les ruine -
roit toutes les deux a force d ’examiner .

Les cltoyens perdroient leur liberte et le'ur
sürete ; les accusateurs n ’auroient plus les
moyens de eonvalncre , ni les accuses le inoyen
de se justifier .

CII AP IT RE II .

Continuatlon du meme sujet .

Oecilius , dans Aulu - Gelle ( i ) , discourant
sur la loi des douze tables cjui pei'meltoit au
creancier de couper en morceaux le debiteur
insolvable , la iustifie par son atrocite meme ,
qul ( 2 ) empeclioil qu ’on n ’emprunlat au - dela
de ses facultes . Les lois les plus cruelles seront
donc les meilleures . Le bien sera 1’exces ; et
lous les rapports des clioses seront detruits .

CIIAPITRE III .

Que les lois qui paroisseut s ’eloigner des vues du
legislateur y sout souvent couformes .

La loi de Solon , qui declaroit infames tous
ceux qui dansune sedilion ne prendroient au-

( 1) Liv . XX , ch . I .— ( 2) Cecilius dit qu ’il u ' a ja -
mais vu ni lu que cette peine eut ete inlligee ; mais
il y a apparence (pi ’elle u ’a jamais etc etablie . L ’opi -
nion de (pielques juriscousultes , que la loi des douze
tables ne parloit que de la division du prix du de -
bilcur vcndu , est trcs yraiseinblable .
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tun parti , a paru 1»ion cxtraordinaire : mais
il faut faire attention aux circonstances dans
lesquelles la Grece se Irouvoil pour lors . Elle
ctoit partagee en de tres pelits elats : il eloit
acraindre que , dans une republique travaillee
par des dissentions civiles , les gens les plus
prüden ts ne se missrat ä convert , et que par -
la les clioses ne fussent portees ä Texti -emite .

Dans les seditions qui arrivoient dans ces
petits (itals , le gros de la eite entroit dans la
querelle ou la faisoil . Dans nos grandes mo -
narcliies , les partis sont fornies par peu de
gens , et le peuple voudroil \ ivre dans l ’inac -
lion . Dans ce eas , il est naturel de rappeier
les seditieux au gros des citoyens , non pas le
gros des citoyens aux seditieux ; dans l’autre ,
il faul faire renlrer le petit nombre de gras
sages et tranquilles parmi les seditieux : c ’est
ainsi que la fermentalion d ’une liqueur peut
etre arretee par une seule goulle d ’une au Ire .

C II APITRE IV .

Des lois qui clioquent les yues du leglslateur .

Il y a des lois que le legislatcur a si peu con -
nues , qu ’elles sont conlraires au lnil meine
qu ’il s ’est propose . Ceux qui ont etaljli die /, les
Franeais que , lorsepi ’nn des deux pretmdants
äun l»enelieemeurt , le beuefice reste a celui qui
survit , ont clierclie saus doute ä eteindre les
affaires : mais il en resulte an effet contraire ;
on voit les ecclesiasliques s ’attaquer et se bat -



tre , connne des dogues anglais , jusqu ’a la
mort .

CH API TRE V .

Continuation du meine sujet .

L a loi dont je vais parier se trouve dans ce
serment qui nous a ete conserve par Eschi -
nes ( i ) : « Je jure que je ne detruirai jamais
« une ville des Ampliictyons , et que je ne de -
« tournerai point ses eaux courantes ; si quel -
« que peuple ose faire quelque cliose de pareil ,
« je lui declarerai la guerre et je detruirai ses
« villes . » Le dernier article de cette loi , qui pa-
roit confirmer le premier , lui est reellement
contraire . Amphictyon veut qu ’on ne detruise
jamais les villes grecques , et sa loi ouvre la
porte ä la destruction de ces villes . Pour eta -
hlir un bon droit des gens parmi les Grecs , il
falloit les accoulumer a penser que c ’etoit une
cliose atroce de detruire une ville grecque ; il
ne devoit pas meine detruire les deslructeurs .
La loi d ’Amphictyon etoit juste , mais eile n ’e-
toit pas prudente ; cela se prouve par l ’äbus
meine que Ton en fit . Philippe ne se fit - ilpas
donner le pouvoir de detruire les villes , sous
pro tex te qu ’elles avoien t viole les lois des Grecs ?
Amphictyon auroitpuinfliger d ’autres peines ,
ordonner , par exemple , qu ’un certain nombre
demagistrats dela ville deslructriceou de cliefs

( i ) Do falsa legalioue .
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de l ’arinee violalrice seroient punis de mort ;
quc le peuple destructeur cesseroit pour im
teinps de jouir des Privileges des Grecs ; qu ’il
paieroit une amende jusqu ’au retablissement
de la ville . La loi devoit sur - tout porter sur la
reparation du dommage .

CH AP IT RE VI .

Que les lois qui paroissent les memes u ’on pas ]
tonjours le meine effet .

Cesar ( i ) defendit de garder cliez soi plus
de soixante sesterces . Celte loi ful rcgardee a
Rome comme tres propre ä conciller les debi -
teurs avec les creanciers ; parcequ ’en obligeant
les riclies ä preter aux | >auvres , eile meLloit
ccux - ci eil etat de satisfaire les riclies . Une
meine loi , faite en France du lemps du Systeme ,
fut tres füneste : c ’esl que la circonstance dans
laquelle on la fit etoit affreuse . Apresavoir ote
tous les moyens de placer son argent , on öta
meine la ressource de le garder cliez soi ; ce qui
etoit egal a un enlevement fait par violencc .
Cesar fit sa loi pour que l ’argent circulal par -
mi le peuple ; le ministre de France fit la sienne
pour que l ’argent fut mis dans une soulo main .
Le preniier donna jiour de l ’argent des fonds
de terre ou des bvpotlieoues sur des partiru -
liers ; le second proposa pour de l ’argent des
cfiets qui n ’avoient iioint de valeur , et qui n en

( i ) Dion , liv . XLI .
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pouvoient avoir par leur nature , par la raison
cpie sa loi obligeoit de ics prendre .

CHAPITßE VII .

Conlmuation du meine sujet . Necessite de bien
compeuser Jes lois .

Tja loi de Fostracisrae fut ctablie ä Atlienes , a
Argos el ä Syraeuse ( i ) . A Syraeuse eile lit
mille ni -mx , parcequ ’elle fut faite saus ]) i'u-
deuce . Les principaux citoyens sebannissoient
les uns les aulres en se mettant une feuille de
iiguier a la main ( 2 ) ; de Sorte que ceux qui
avoient quelque meritc quitterent les affaires .
A Alhenes , oii le legislatenr avoit senti l’ex -
tension et les bornes qu ’il devoit donnern sa
loi , Fostracisrae fut une cliose admirable : 011
n ’y soumetloit jamais qu ’une seule persoime ;
il falloit nn si grand uombre de suffrages , (pi ’il
etoit difficile qu ’on exilät quelqu ’un dont l ’ab -
sence ne füt pas neccssaire .

O11 ne pouvoil bannir que tous lescinqans :
cn effet , des que Fostraeisme ne devoit s ’exer -
cer que eonlre un grand personnage qui don -
neroit de la crainle a ses eonciloyens , ce ne de¬
voit pas etre une affaire de tous les jours .

( 1) Aristote , Urpuhl . Uv . Ar , cli , III .— ( 2) Plu -
taique , Tie de Dom s .
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CIIAPITRE VIII .

Que les lois qui paroissent les niemes n ’onr pas
toujours eu le ineine motif .

On reccit en France la plupart des lois des
Romains sur les substitutions ; mais les subsli -
tutions y ont tont nn antre motif que cbez les
Romains . Chez ceux - ci l ’heredite etoit jointe ä
de certains ( i ) sacrilices qui devoient etre fails
par l’heritier , et qui etoienl reglos par Ic droit
des pontifes ; cela fit qu ’ils tinrenl a ddslion -
neur de mourir sans beritier , qu ’i ' s prirent
pour heritiei 's leurs esclaves , et qu ’ils inven -
terent les substitutions . La subsLilution vul -
gaire , qui fut la premiere inventee , et qui n ' a -
voit lieu que dans le cas oü l ’heritier institue
n ’accepteroit pas l ’heredite , en esl une grande
preuve : eile n ’avoit point pour objet de perpe -
luer 1’lieritage dans une famille du mime 110m ,
mais de trouver quelqu ’un qui acceplät l ’lid -
ritage .

CIIAPITRE IX .

Que les lois grecqnes et romaiues ont puni J 'homi -
cide de soi -meine , sans avoir le mime motif .

TJü liomme , ditPlaton ( a ) , qui a lue celui qui
( i ) Lorsqr .e rheredite etoit trop oliargee . on ein - .

doit le droit des pontifes par de cerlaines ventes :
d’oit vint le mot sine sacris hanedilas .— ( 2 ) Liv .
IX iles I .ois .

ESPR. DES LOIS. /t . 2 1
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lui cst etroitement li 6 , c ’est - a - dire lui - meme ,
non pax- ordre du magislrat ni pour cviter i’i-
gnominie , raais par foiblesse , serapuni . Laloi
romaine punissoit cette action , lorsqu ’elle n ’a-
voit pas etc faite par foiblcsse d ’ame , par cn -
nui de la vie , par impuissance de souffrir In
douleur , raais par le desespoir de quclque cri¬
me . La loi romaine absolvoit dans le ras oii ia
grecque condamnoit , ct condamnoit dans le
cas oü Fautre absolvoit .

La loi de Platon etoit formee sur les institu -
tions lacedemonieimes , oü les ordres du 111a-
gistrat ctoient totalcment absolus , oü l ’igno -
minie etoit le plus granddes malbeurs , et la
foiblesse le plus grand des crimes . La loi rn -
maine abandonnoit toutes ces belles idees ; eile
n ’etoit qu une loi liscale .

Du temps de la republique il n ’v avoit point
de loi a Rome qui punit ceux qui se tuoieni
eux - memes : cette action eliez les liistoriens est
toujours prise en bonne part , et Fon 11’y voil
jaraais de punitioncontre ceux qui Font faite .

Du temps des premiers empercurs , les gran -
des familles de Rome furcnt sans eesse exter -
ininees par des jugements . La couturne s ’in -
troduisit de prcvenir la condamnation par une
mort volontaire . On y trouvoit nn grandavau -
tage ; on obtenoit , i ) i ’lionneur de la sepulture ,
et les testaments etöient execules : celavenoit

( i ) Eorum cjni desestatuebant Iiumabantur Corpo¬
ra , inanebaut Ueslumenla , jiretium festinandi . Tac .

• > . : .u .
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de ce qu ’il n ’y avoit point de loi eivile a Rome
contre ceux qui se tuoicnt eux - memes . Mais
lorsque les empereurs (levinrent aussi avares
qu ’ils avoicnt eie cruels , ils ne laisserent plus
a ceux dontils vouloient se defaire le moyen

•de conserver leurs biens , et ils deciarerent que
ce seroit un crime de s ’oter la vie par les re -
mords d ’un autre crime .

Ce cjue je dis du motif des empereurs est si
vrai , qu ’ils consentirent que les biens ( i ) de
ceux qui se seroieul tues eux -memes ne fussent
pas confisques , lorsque le crime pour lequel
ils s’ctoient lues n ’assujettissoit point a lä con-
liscation .

CH API TR E X .

Que les lois qui paroissent contraires derivent
quelquefois du meine esprit .

0 k va aujourd ’hui dans la maison d ’un liom-
me pour Cappeler en jugeinent : cela ne pou -
voit se faire cboz les ( 2 ) Romains .

L ’appel en jugcmcnt etoit une aclion vio -
lcnle ( 3 ) et comme une espece de conlrainte
par corps ( /j ) ; et on ne pöuvoit pas plus aller

( 1) ttesci ' ipl de rempereur Pie , dans la loi III ,
§• 1 et 2 , ff . de bonis eorum (jui ante srntenliam
mortem sibi conscivcrunt .— (2 ) I .eg . K V III , ff . de
in ] ns 'Vocando .— ( 3) Yoyez la loi des douze tables .
— (4 ) Kapit iu jus . Horat . sat . IX , liv . I . C ' est pour
cela qu ’op ue pouvoit appeler enjugemeul ceux k
qui ou devoit un certain rcspect .
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dans la maison d ’un liomme pour l ’appelcr en
jugement , qu ’on ne peut aller aujourd ’lmi
contraindre par corps dans sa maison un liorn-
me qui n ’est condamne que pour des dettes
ciyiles .

Leslois romaines ( i ) efles nötres admettent
egalement ce principe , que cliaque citoyen a
sa maison pour asile , et qu ’il n ’y doit recevoir
aucune violence ( 2 ) .

CIIAPITRE XI .

De quelle maniere deux lois diverses peuvent e !re
comparees .

En France la peine contre les faux temoins
est capitale ; en Angletei're eile ne l ’est point .
Pour juger laquelle de ees deux lois est la meii -
leure , il faut ajouter , En France la quesliou
contre les criminels est pratiquee , en Angle -
terre eile ne Test point ; et dire cncore , En
France J’accuse ne produit point ses temoins ,
et il est tres rare qu ’on v admette ce que l’on
appelle les faits justificatifs ; en Angleterre Fon
recoit les temoignages de pari et d ’autre . Lei
trois lois francaises forment un Systeme Ires
lie et tres suivi ; les trois lois anglaises en for¬
ment un qui ne Fest pas moins . La loi d ’An¬
gleterre , qui ne connoit point la qnestion con¬
tre les criminels , n ’a que peu d ’esperance de

( 1) Voyez la loi XVIII , ff . de in jus 'vocando .—
( a ) Cette jurisprudence a Change ä Paris en 177a .
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tirer de l ’accuse la confession de son crime ;
eile appclle dono de tous cotesles temoignages
etrangers , et eile n ’ose les decouragpr par la
crainte d ’une peine capilale . La Ioi lranraise ,
qui a ime ressource de plus , ne craint pas tant
d 'iiitimidcr les temoins ; au contraire la raison
demande quelle les intimide : eile n ’ecoute que
les temoins d ’une part ( i ) ; ce sont ceux que
produit la partie publique , et le destin dt l ’ac¬
cuse depend de leur seul temoignage . Mais en
Angletcrre on reeoit les temoins des deux
parts , et l ’affaire est , pour ainsi dire , di $cu tee
entre eüx ; le faux temoignage y p .eut donc etre
moins dangereux ; l ’accjis .e ya une ressource
contre le faux temoignage , au lieu que la loi
francaise n ’en donne point . Ainsi , pour juger
lesquelles de ces lois sont les plus conformes ä
la raison , il ne faut pas comparer cbacune de
ces lois ä chacune ; il laut les prendre toutes
ensemble , et les comparer toutes ensemble .

CH A . P IT RE XII .

Que les lois qui paroissent les meines sont reellc -
ment quelquefois differentes .

Les lois grecques et romaines punissoient
le ( 2 ) receleur du vol comme le voleur : la loi

( 1) Par Pandemie jurisprudence francaise les te¬
moins etoielit ouis des denx parts . Aussi voit - on
dans les Etablissements de rfüint Louis , liv . I , cli .
TI 1 , que la peine contre les faux temoins en justice
etoitpecuniaire .— (2 ) Leg . I , ff . de receptalovibas .

21 .
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francaise fait de meine . Celles -lä eloient rai -
sonnables , cclle -ci ne Test pas . Cliez les Grecs
rl cliez les Romains , le voleur etant condainne
a nnepeine pecuniaire , il falloit punir le reee -
leur de la meme peine ; car tout liominc rpii
contribue de quelque facon que ce soit a un
dommage doit le reparer . Mais parmi nous ,
la peine du vol etant capitale , on n ’a pas pu ,
sans onlrerlesclioses , punir le receleur comme
le voleur . Celui qui recoit le vol peut , cn mille
occasions , le recevoir innoceinment ; eelui qui
vole est toujours coupable : Tun empeclie la
conviction d ’un crime deja commis ; l ’autre
commet ce crime : tout est passif dans Tun ; il
y auneaction dans l ’antre ; il faut que le voleur
surmonte plus d ’obslades et que son ame se
roidisse plus long -temps contre les lois .

Les jurisconsultes ont ete plus loin : ils ont
regarde le receleur coiniue plus odieux que le
voleur ( i ) ; car sans eux , disent -ils , le vol ne
pourroit etre cache long -lemps . Ce !a , encore
une fois , ] >ouvoit etre bon quandla peine etoit
pecuniaire ; il s ’agissoit d ’un dommage , et le
receleur etoit ordinairement plus en etat de le
reparer : jnais la peine devenue capitale , il au-
roit fallu sc regier sur d ’autres principes .

( i ) Leg . I , ff . de receptatoribus .
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CHAPITRE XIII .

Qa ' il nc laut point separer les lois de I ’objet pour
lcquel elles sont faites . Des lois romaiues sur
le vol .

Lo r s q u e le voleur etoit surpris avec la cliose
volee avant qu ’il l ’eüt portee dans le lieu oü il
avoit resolu dela cacher , cela etoit appele cliez
les Romains un vol manifeste ; quand le voleur
netoit decouvert qu ’apres , c ’etoit un vol non
manifeste .

La loi des douze tables ordonnoit que le
voleur manifeste füt baltu de verges , et rcdnit
en servitude , s ’il etoit pubere ; ou seulement
battu de verges , s ’il etoit impubere : eile ne
condamnoit le voleur non manifeste qu ’aij
paiement du double de la cliose volee .

Lorsque la loi Porcia eut aboli l ’usage de
battre de verges les citoyens et de les reduire
cn servitude , le voleur manifeste fut condamne
au ( i ) quadruple , et on continua ä punir du
double le voleur non manifeste .

II paroit bizarre que ees lois missent une
teile difference dans la qualite de ces deux cri -
mes et dans la peine qu ’elles infligeoient : en
effet , que le voleur füt surpris avant ou apres
avoir porte le vol dans le lieu de sa destina -
lion , c ’etoit une circonstance qui ne cbangeoit

( i ) Voyez . ce que dit Favoriuns sur Aulu -Gelle ,
liv . XX , ch . I .



point la nature du crime . Je ne saurois douter
que tonte la tlieorie des lois romaines sur le
vol ne füt liree des institutipns lacedemonien -
xies . Lycurgue , dans la vue de donncr ä ses
citoyens de l ’adressc , de la rusc et de l ’acti -
vite , vonlut qu ’on exercat les enfants au lar -
cin , et qu ’on fouettät rudement ceux qui s ’y
laisseroient surprendre : cela etablit cliez les
Gvecs , et ensu ite cliez les Romains , utie grande
differenee eulre le vol manifeste et le vol nou
manifeste ( t ) .

Cliez les Romains , l ’csclave qui avoit vole
etoit precipite de la röche larpeienne . Lit il
n ’etoit point question des institutions lacede -
moniennes ; les lois de Lvcurgue sur le vol
n ’avoient point etc faites pour les eselaves ; c ’e-
toil les suivre que de s ’en eearter eil ce point .

A Rome , lorsqü ’un impulicre avoit «ite sur -
pris dans le vol , le pretdur le faisoit battre de
verges ii sa volonte , comme on faisoit ä Lace '
demone . Tout ceci venoit de plus loin . Les
Lacedemoniens avoient tire ces usages des
Cietois ; et Platon ( 2 ) , qui veut prouvcr que
les institutions des Cretois etoient faites pour
la guerre , eite celle -ci : « la faculte de supportcr
« la douleur dans les combats particuliers , et
« dans les larcins qui obligent de se eaclier . »

( 1) ConfeiTZ ce que dit Plutarqpe , Vie deLy -
curgue , avec les lois du Digeste , ,111 titre de. firtis :
et les Institutes , liv . IV , tit . I , § . 1, 2 ct 3 .— (2) Des.
Lois , liv . I .
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Comme les lois civiles dependent des lois

politiques , parceque c ’est toujours pour liue
soriete qu ’elles sollt faites ; il seroit bon que ,

quand 011 veul porter une loi civile d ’une na -
lionrhez une autre , on examinät auparavant
si eiles 011t toutes les deux les meines instilu -

tions et le meme droit politique .

Ainsi , lorsque les lois sur le vol passerent
des Cretois aux Laeedemoniens , comme eiles

y passerent avec le gouvernement et la Consti¬
tution meme , ceslois furent aussi sensees chez

un de ces pcuples qu ’elles l ’etoient chez l’au -
tre . Mais lorsque de Lacedemone elles furent
portees ä Rome , comme elles n ’y trouveren t pas
la meme Constitution , elles y furent toujours

etrangeres , et n ’eurent aucune liaison avec les
autres lois civiles des Romains .

CIIAPITRE XIV .

Qn ' il ne faut poiut separer les lois des circonstances
daus lesquellc -s elles ont ete faites .

XJne loi d ’Athenes vouloit que , lorsque la
ville eloit assiegee , on fit mourir tous les gens

inutiles ( i ) . C ’etoit une abominable loi politi¬
que , qui etoit une suite d ’un abominable droit

des gens . Chez les Grecs , les habitants d ’une
villepriseperdoient la liberte civile , et etoient
vendus comme eselav es ; la prise d ’une villeem -
portoit son entiere destruction : et c ’csl l ’ori -

( i ) Inutilis aetas occidatur . Syrian in Hermog .
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gine non seulement de ces defenses opiniälres
ct de ces actions denaturees , mais encore de
ces lois atroces que L’on fit qnelquefois .

Les lois ( i ) romaines vouloient que les ine -
decins pussenl etre punis pour leur negligence
ou pour leur imperitie . Dans ces cas el !es con -
dainnoient a Ia deportation le medecin d ’une
condition un peu relevee , et ä la mort celui
qui etoit d ’une condition plus basse . Par nos
lois il en est autrement . Les lois de Rome n ’a-
Yoient pas etc faites dans les meines circon -
slances tpie les ndtres : a Rome s ’ingeroit de
la medecine qui Youloit ; mais , parmi nous ,
les medecins sont obliges de faire des ctudes et
de prendre certains gradcs ; ils sont donc een -
ses cotmoitre leur art .

CHAFITRE XV .

Qu ’il est bon quelquefois qu ' une loi sc corrige
eilc -mcme .

L . loi des douze tables permettoit de luer le
voleur de nuit ( 2 ) , aussi bien que le voleur de
] our qui , etant poursuivi , se mettoit en de¬
fense : mais eile vouloit que celui qui tuoit le
Yoleur criät et appelät les citoyens ( 3 ) ; ct c ’est

( 1) La loi Cornelia , de sicariis ; Instit . liv . IV ,
til . Hl , de lege Aquilia , § . 7 . — ( 9) Yovoz la
loi IV , ff . ad leg . siquil .— ( 3) lbid . Voyez le decret
de Tassillon , ajome u la loi des Bavarois , de popu -

laribus leg . art . 4 .
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une cliosc que les lois qui permettent de se
faire justice soi -meme doivcnt toujours exiger .
C’est Je cri de l ’iiinoccnce qui , dans le nioment
de l ’action , appelle des temoins , appelle des
juges . II feilI : que le peuple prenne connois -
sance de l’action , et qu ’il en prenne connois -
sance dans le moment qu ’elle a ete faite , dans
un temps oü tont parle , l ’air , le visage , les
passions , le silence , et ou cliaque parole con -
darane ou justifie . Une loi qui peilt devenir si
contraire ii la surete et a la liberte des citoyens
doit etre executee en la presence des citoyens .

CH AP IT RE XYI .

Clioses ä observer dans la coinposition des lois .

Ceux qui ont un genie assez elendii ponr
pnuvoir donner des lois a leur nation ou a une
autre doivent faire de certaines attentions sur
la maniere de les formet '.

Le style en doit etre concis . Les lois des
douze tables sollt un modele de preeision : les
enfants les apprenoient par coeur ( i ) . Les na -
velles de Justinien sont si diffuses qu ’il iallut
les abreger ( 2 ) .

Le style des lois doit etre simple ; l ’expres -
sion directe s ’entend toujours mieux que l ’ex -
pression refleebie . II n ’y a point de majeste
dans les lois du bas empire ; on y fait parier

( 1) Ut rannen nerrssarinin . Ciceron , de legibus ,
lir . II .— (2) C ’est l ’ouvragc d ' Irnet 'ius .
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les princcs tomme des rlieteurs . Quandle style
des lois est enfle , on ne les regarde que comme

un ouvrage d ’ostentatlon .
II est essentiel que les paroles des lois re -

veillent ehez tous les liommes les niemes idees .

Le Cardinal de Richelieu convenoit que l ’on

pouvoit accuser un ministre devant le roi ( 1) ;
mais il vouloit que Ton fut puni si les choses

qu ’on prouvoit nctoient pasconsiderab !es : ce
qui devoit empecher toul le monde de dire

quelque verite que ee fut conlre lui , puis -
qu ’une chose considerable est entierement re¬
lative , et que ce qui est considerable pour

quelqu ’un ne Fest pas pour un autre .
La loi d ’Honorius punissoit de mort celui

qui achetoit comme serf un affranclii , ou qui
auroit voulu l ’inquieter ( 2 ) . II ne falloit point
se servil - d ’une expression si vague : l ’inquie -

tude que Fon cause a un bonime depend enlie -
rement du degre de sa sensibilite .

Lorsque la loi doil faire quelque vexation ,
il faut , autant qu ’on le peut , eviter de la faire

a prix d ’argent . Mille causes cliangent : la va -
leur de la monnoie , et avcc la meine denonii -

nation 011 n ’a plus la meine cliosc . On sait l ’his -
toire de cet impertinent ( ä ) de Home qui

( 1) Testament politique . — ( 2 ) Aut quäliket nia -
numissione donatum inquietare voluerit . Appen -
dice au code Tlieodosien , dans le tonie I des Ofiuvres
du P . Sinnoud , p . 7 'i7 .— (3 ) Aulu -Gelie , liv . XX. ,
cli . I .
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donnoit des soufflets u tous ceux qu ’il rencou - '
troit , et leur faisoit präsenter les vingt - cinq
sous de la loi des douze tables .

Lorsque dans une loi l ’on a bien fixe les
idees des clioses , il ne faut point revenir ä des
expressions vagnes . Dans l ’ordonnance crimi¬
nelle de Louis XLV ( i ) , apres qu ’on a fait IV -
numeration exacte des cas royaux , on ajoute
ces mots : « Et ceux dont de tont temps les
« juges royaux ont juge » ; ee qui fait rentrer
dans l ’arbitraire dont cn venoit de surlir .

Charles VII ( 2 ) dilqu ’il apprendquedes par -
tiesfont apjiel trois , quatre , et six mois apres
le jugement , contre la eoutume du royaume
enpayscoutumier : ilordonne qu ’on appellera
incontinent , a moins qu ’il 11’y ait fraude ou
dol du procureur ( !i ) , ou qu ’il n ’y ait gründe
et evidente cause de relever l’appelant . La fin
de cette loi detruit le commencenient ; et eile
le detruisit si bien que dans la suite on a ap - „
pele pendant trente ans ( /j \

La loi des Lombards ne veut pas qu ’une feiu -
me qui apris un habit de reli gieu se , quoiqu ’elle
ne soi t pas consacree , puisse se inarier ( 5 ) ; t car ,

( i ) On tronve dans le proces -verlial de cette ordon¬
nance les motifs rpie l ’on eut pour cela .— (2) Dans
sou ordonnance de Montei - les -Tours , l ’an 1/, 53 ._
(■'->) On ponvbit pnnir le procureur saus qu ’il lüt
necessaire de troubler l ’ordre public .— ( 4 ) L ’ordon -
nance de 1667 a h“t des reglements la - dessus .—
(5) Uv . II , tit . XX .XVIL

tSPR . DLS IaOi.S. 4 . 22
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<( dit -elle , si mi epoux qui a engage ä Im une
« femme senlement par un anneau ne pnit
« pas sans crime en epouser une autre , a plus
« iorte raison l ’epouse de Dien ou de la sainte
« xierge ». . . Je dis que dans les lois il faul rai -
sonner de la realite ä la realite , et non pas de
la ' realite a la figitre , ou de la figure ä la realite .

' Line loi ( 1) de Constantin veut quele lemoi -
gnage seul de l ’eveque suflise , sans ouir d ’au -
tres temoins . Ce prince prenoit un cliemin bien
court ; il jugeoit des affaires par les personnes ,
et des personnes par les dignitcs .

Les lois ne doivent poinl elre subtiles ; elles
sont faites pour des gens de mediocre enten -
denient : elles ne sont point un art de logique ,
mais la raison simple d ’un pere de famille .

Lorsque , dans une loi , les exceptions , limi-
tations , modifications , ne sont point neces -
saires , il vaut beaucoup mieux n ’en point
mettre : de pareils detaiis jettent dans de nou-
Teaux detaiis .

Il ne faut point faire de cliangement dans
une loi sans une raison süffisante . Justinien
ordonnaqu ’un mari pourroit etre repudie saus
cme la femme perdit sa dot , si pendanl deux
ans il n ’avöit ]iu consommer le mariage ( 2 ) . Il
changea sa loi , et donna trois ans au pauvre
malheureux ( 3 ) . Mais , dans un cas | iareil , deux

( 1) Dans l ’appenclice du P . Sliinond au code
Lheodosien , tome I .— ( '>-) Leg . I , Code de repudns .
— ( 3) Voyez l ’autlientique sed hodie , au ccde d&

repiuii is .



ans cn valent trois , et trois n ’en valent pas plus
que deux .

Lorsqu ’on fait tant que de rendre raison
d 'mie loi , il faut que cette raison soit. digne
d ’elle . Une loi romaine deckle qu ’un aveugle
ne peut pas plaider , parcequ ’il ne voit pas les
oniements de la magislralure ( i ) . II faut l ’a -
voir fait expres , pour donner une si mauvaise
raison quand il s ’en presentoit tant de bonncs .

Le jurisconsulte Paul dit que l ’enfant nait
parfait au septieme mois , et que la raison des
nombres de Pythagorc sernbie le prouver ( 2 ) .
II est singulier qu ’on juge ces elioses sur la
raison des nombres de Pytliagore .

‘ Quelques jurisconsultesfrancuisonl ditque ,
, lorsque le roi acqueroit quelque pays , les egli -

ses y devenoient sujettes au droit de regale ,
pareeque la couronne du roi est roirde . Je ne
rliscutcrai ] )oint iei les droits du roi , etsi , dans
ce cas , la raison de la loi civile ou ecclesiasli -

| que doit ceder ä la raison de la loi politique ;
1 mais je dirai que des droits si respectables doi -
: vent etre defendus par des maximes graves .
, Qui a jamais vu fondcr sur la ligure du signe
i d ’une dignite les droits reels de cette dignite ?
j1 Davila ( I ) dit que Cliarles IX fut declare
■ majeur au parlement de Rouen a cpratorze ans
; fom inen ces , pareeque les lois veulent qu ’on

( 1) Leg . I , ff . de postulando .— ( 2 ) Dans ses
Sentences , Uv . IV , tit . IX .— ( 3 ) Deila Guerra civile

j rli Fraucia , p . 96 .



compte le temps du momenl aumoment , lors -
qu ’il s ’agit de la restitulion et de radminis -
tration des Liens du pupiile ; au lieu q'u ’elle
regarde l ’amiee coinmOncee eomme une annee
complet te lorsqu ’il s ’agit d ’acquerir des bon -
ueurs . Je n ’ai garde de eensurer une disposi -
tion qui ne paroit pas avoir eujusqu ’ici d ’in -
convenienl ; je dirai seuiemenl que la raison
alleguee par le eliancelior de l ’Höpital n ’eloit
pas la vraie : il s ’en faul bien que le gouverne -
ment des pcuples nc soit qu ’un honneur .

En fait de presomption , eelle dq la loi vaut
mieux que celle de l ’homme . La loi francaise
regarde eomme frauduleux tous les actes faits
par un marcliand dans les dix jours qui ont
precede sa banqueroute ( i ) : c ’est la presomp¬
tion de la loi . La loi romaine infligeoit des pei -
nes au mari qui gavdoit sa femme aprcs l’adul -
tere , ä moins qu ’il n ’y füt dctervnine par la
crainte de Fcvenement d ’un proces ouparla
negligence de sa propre honte ; et c ’est la pre -
somption de I’homme . II falloit que le juge pre -
sumät les motifs de la conduife du mari , et
qu i ! se determiriät surune maniere de penscr
tres obscure . Lorsque le juge presume , les ju -
gements dexiennpnt arbitraires ; lorsque la loi
presume , eile donne au juge une regle fixe .

La loi de Platon ( a ) , eomme j ’ai dit , \ ou -
loit qu ’on punit celui qui se lueroitnon pas

( i ) Elle est du mois de novcmbre 1702 .— ( 2) Uv .
IX des Lois .
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ponv eviter l ’ignominie , mais par foiblesse .
Cette loi etoit vicieuse , en ce que , dans le seul
ras m'i l ’on ne pouvoit pas tirer du criminel
l ’aveu du motif qui l ’avoit fait agir , eile vou -
loit que le jnge se deterniinat sur ces molifs .

Coinnie les lois inutiles affoiblissent les lois
necessaires , celles qu ’on pent eloder affoiblis -
sent lalcgislation . IIne loi (loiI avoir son effet ,
et il ne faut pas perracttre d ’y deroger par une
convenlion particuliere .

La loiFalcidie ordonnoit , chez lesPioniains ,
que l ’Wrilier eut toujours la ( [uatrieine partic
de l’lieredite ; une autre loi ( i ) pennit au
testateur de defcndre a l ’lieritier de relenir
rette cpiatrieme partie : c ’esl sc jouer des lois .
La loi Falcidie devenoil inul ile : car , si le tcs -
tateur vouloit favoriser son beritier , celui -ei
11’avoit pas besoin de la loi Falcidie ; et s ’il ne
vouloit pas le favoriser , il lui defendoit de se
servil- de la loi Falcidie .

11 faul prendre garde que les lois soient con -
eues de maniere qu ’elles ne elioquent point la
nature des clioses . Dans la proscription du
prince d ’Orange , Philippe II promet a celui
qui le tuera de donncr a lui , ou ä ses lieritiers ,
vingt -cinq mille ecus et la noblesse , et cela en
parole de roi , et coinnie servitenr de Dien . La
noblesse promise pour une teile action 1 une
teile action ordonnee en qualite de servitenr
de Dieu ! tout cela renverse egalement les idecs

( i ) C ’esl I ’aullieutique sed i ' i'im testator .
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de 1’honneur , celles de la morale , et celles de
la religion .

II esl rare qu ’il faille defendre une cliose qni
n ’est pas mauvaise , sous pretexle de quelque
perfertion qu ’on imsgine .

II faut dans les lois nne cerlaine candeur .
Faites pour punir la meclianccte desliomines ,
dies doivent avoir elies -memes la plus grande
innocence . On peut voir dans la loi ( i ) dos
Wisigotlis ceLte requete ridicule parlaqnelle
on fit obliger les Juifs a mangcr toutes les clio -
ses apprelees avecdu coclion , pourvu rju ’ils ne
mangeassent pas du coclion meine . C ’etoit nne
grande cruaule ; on les soumettoil ä une loi
contraire a la leur ; on ne leur laissoit garder
de la leur que ce qui pouvoit etre un signe
pour les reconnoilre .

CHAPITRE XVII .
RIauvaise maniere de donner - des lois .

Lf . s empereurs romains manifestoient , com -
me nos princes , leurs volontes par des decrets
et des edits : mais ce que nos princes ne font
pas , ils permirent que les juges ou les particu -
liers , dans Jenes differents , les interrogeassent
parlettres ; et leurs reponses etoient appelees
des rescripts . Les decretales des papes sont , a
propremenl parier , des rescripts . On sent
que c ’est une mauvaise Sorte de legislation .

( i ) Liv . XII , tit . II , § . 16 .

V -



i . ivue xxix , Min . xvit . 2. J5

Cetix quidemandent ainsi des lois sont de mau -

vais guides pour le legislateur ; les faits sont ,
toujoursmalexposes . Trajan , ditJules Capito -

lin ( i ) , refusa souvent de donner de ces sortes
de rescripts , afin qu ’on n ’etendit jias a tous les
cas ime decision et souvent une favenr parli -
culiere . Macrin avoit resolu d ’abolir tous res

rescripts ( 2 ) ; il nepouvoit souffrirqu ’on rrgar -
dät comme des lois les reponses de Cominode ,
de Caracalla , et de tous ces a utres princes pleins
d ’imperitie . J ustinien pensa autrement , ct il en

remplit sa Compilation .
Je voudrois que ceux qui lisent les lois ro -

maincs distinguassent bien ces sortes d ’liypo -
theses d ’avec les senatus -consultes , les pleliisci -
tcs , les constitutions generales des empereurs ,
et toutes les lois foiulees sur la nature des cho -

ses , sur la fragil ite des femmes , lafoiblesse des
miueurs , et l ’utilite publique .

CH AP IT RE XVIII .

Des idees {rimiformite .

Il y a de certaines idees d ’uniformite qui sai -
sissent quelquefois les grands espi 'its ( rar eiles
011t touebe Cliarlemagne ) , mais qui frap ] )ent
infailliblement les petits . Ils y trouvent un
genre de perfection qu ’ils rcconnoissent , par -
cequ ’il est impossible ' de ne le pas decouvrir ;

( 1) Voyez Jules Capitolin , in Macrino . —
(2) lind .
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les meines poids dans la police , les intimes me-
sures dans le commerce , les meines lois dans
l ’etat , la meine religion dans toutes ses par -
ties . Mais cela est - il toujours ä propos sans
exception ? Lc mal de changer est -il toujours
inoins grand quele mal de souffrirPEt la gran -
deur du genie ne consisteroit -elle pas mieuxa
savoirdans quel casilfautl ’umformite , et dans
quel cas il faut des differences ? A la Chine , les
Chinois sont gouvernes par le ceremonial clii -
nois , et les Tartares par le ceremonial tartare :
c ’est pourlant le peuple dumondequi aleplus
la tranquillitepour objet . Lorsqueles citoyens
suivent les lois , qu ’importe qu ’ils suivent la
mtme ?

CIIAPITRE XIX .

Des legislateurs .

A . EISTOTE vouloit satisfaire lau tot sa jalou -
sie contre Platon , tantot sa passion pour Ale¬
xandre '. Platon etoit indigne contre la tyrannie
du peuple d ’Atlienes . Machiavel etoit p ’ein de
son idole , le duc de Valentinois . Thomas More ,
qui parloit plutöt de ce qu ’il avoit lu que de
ce qu ’il avoit pense , vouloit gouverner tous
les etats avec la simplicite d ’unc ville grec -
que ( i ) . Arringhton ne voyoit que la rdpubli -
que d ’Angleterre , pendant qu ’une foule d ’ecri-

( i ) Dans son Utopie .
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vains trouvoient le desordre partout oü ils ne
voyoient point de couronne . Les lois rencon -
trent toujours les passions et les prejuges du
legislatcur . Quelquefois elles passent au tra¬
vers , et s ’y leignent ; quelquefois elles y res -
tent , et s ’y incorporent .

FIN DU TOME QUATRIEME .
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